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BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION POUR LA PROTECTION Of LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RAPPORT DE GESTION 

AN.NJtg 1884 

.......,..,.,_. 

Organisation du Bureau. 

Par note du 2 aolît 1884, l'ambassade de France a informé le Conseil fédéral suisse que 
ITnion dont son pays avait poursuivi la formation était définitivement constituée, et que c'était 
,lésormais à la Suisse qu'était transféré le rôle d'intermédiaire dont la France s'était chargée 
pendant la période préparatoire. A la suite de cette communication, le conseil fédéral suisse chargea, 
par arrêté du 28 aolît, son département du commerce et de l'agriculture de l'expt•dition des 
affaires incombant au Bureau international, jusqu'à ce que la dotation de ce dernier f11t suffisante 
pour que l'on puisse proc.éller à son organisation définitive. 

Le travail <lu Bureau a été fait, sous la haute surveillance <le M. le conseiller fédéral Droz,

par le personnel du susdit département , qui a ret;u une modeste rétribution pour le surcroit 
d'ouvrage résultant pour lui de ce c�ef. Il sera toutefois nécessaire de nommer, pendant l'année 
1885, un secrétaire spécial pour le Bureau, vn le travail déj:\ considérable qu'exigent la corres-
pondanœ et la rédactiott du journal. 

Travaux du Bureau international. 

Publication du journal. 

Pendant les 1lcrniers mois de l'année, uous avons préparé la publication de la feuille périodique 
prévue au chiffre 6 1lu protocole de clôture de la Convention, et dont le premier numéro a paru 
le J., janvier 1885. Ce jomnal, que nous avons intitulé La Propriété industrielle, paraîtra une 
fois par mois et comprendra au minimum 8 pages in-quarto. - Les seuls frais qu'il nous a 
occa:;ionnés pendant l'exercice écoùlé consistent dans l'envoi anx principaux journaux d'une notice 
annonçant son apparition. 

Xous aimons à croire que les administrations de l'Union voudront bien nous accorder leur 
concours pour la réussite de cette publication, soit en nous fourni�sant Iles articles de fornl, soit 
en nous donnant des il.dications, statisti,1ues ou autres, snr des sujets rentrant dans le cadre . de 
notre journal. La 111·01111,titude avec laquelle les divers offices ont bien voulu satisfaire aux de
man,les que nous leur arons adressées jusqu'ici, nous fait rsIJércr qne leur collaborntion ne nous 
fera pas défaut. 
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Correspondance. 

Le Bureau international n'ayant commencé son fonctionnement régulier qu'ù partir du mois 
Ile novembre, le nombre des correspondances reçues et exJ,édiées n'est pas très-considérable; il 
s'élève à 124 pièces. 

Dans ce nombre sont comprises deux circulaires adressées aux administrations de l'Union 
pour leur annoncer l'apparition du journal et leur indiquer les divers documents que nous désirions 
recevoir d'elles. Presque tous los .f:tats euro11éens de l'Union ont, répondu à cette dernière de111an1le 
par un envoi très-con11ilet. des ohjets mentionm\s dans la circulaire. 

Divers particuliers nous ont adressé <les demandes d'interprétation de la Convention. Dans 
nos réponses, nous nous sommes bornés à donner les indications au sujet 1lesquelles il ne pouvait 
y avoir aucun doute et qui résultaient d'une manière é,ideute du texte même de la Convention 
ou des procès-verbaux des conférences <le 1880 et de 1883. Quclque�-uns des points demeurés 
douteux ont une as!-lez grnnde importance pratique, et il serait <11'.•sirnble qu'ils fussent soumis au 
prochain C'ongrès. 

Statistique. 

Conformément aux dispositions ùu chiffre G Liu protocole de clôture de la Convention, qui 
charge le Bureau international de centraliser les renseignenwnts (le toute nature relatifs à la 
protection de la propriété industrielle et de les réunir en une statistique générale , nous avons 
préparé 8 projets de tableaux statit,tiques concernant les brevets, les dessins et modèles, les marques 
et le nom commercial, et nous les avous envoyés aux administrations de l'Union, en les priant de 
nous les renvoyer pour le 1 •• avril P,85. au plus tard, avec leurs observations. Nous espérons 
que toutes les réponses nous seront 1n1rvenues à la date iniliitU<'.•e, afin que nomi puissions tlre�ser 
aus1-Jitôt que possible les formulaires définitifs et les envoyer aux divers ottices. 

Accessions à l'Union internationale. 

�ou,; avons à consigner, pcrnlant l'exercice 1884, l'acecssion à l'Uuion internationale de la 
republique de l'.f:quateur, en date du :n tléce1üul·e· 1883, ùe la Grande-Bretagne, en date du 17 mars, 
de la Tunisie, en ilate du 20 mars, et de la Hépul,li<1ue Dominicaine, l'll date du 20 octobre 1884. 

Voici la liste des pays appartenant act11elle111ent à l'l1nion pour la protection de la propri1'>té 
irnlustrielle, avec l'indication de leur population, Ile leur classement au point de vue ile la n1y1ai·

tition des frais communs, et de la date de leur ent1·ée dans l'Union. 

Liste des pays de l'Union. 

Puyllil Population Classe Date de l'entrée dans l'Union 

13elgiquc 5,li55, IU7 Ill 20 mars )t\83 
.Brésil l 2,00:!,978 III li » )) 

-Dominicaine (République) 300,000 '! 20 octobre 1884 
. f:quateur IJ4G,03S VI 21 décembre 1883 
· Espagne 1G,U02,G21 II 20 mars 1883 
-France. 37,H'12,04::S I )) » )J 

• Grande-Bretagne 35,\J51,Sfi5 I 17 mars 1884 
.Guattmala 5\1,039 VI 20 mars 1883 
Italie 28,73:l,3!Jli I )) Il )) 

·Pays-Bas 4,012,GU:l IV » )) )) 

-Portugal 4,708,178 IlI ,. )J Il 

.Salvador 13,274 VI )) » » 
•SerUe 1,865,683 V » » )) 

•Suisse 2,84/l,102 Ill )) )) )) 

-Tunisie 1,500,000 VI 20 mars 1884 

Total 153, Hi\J, 107 

Nous avons reçu en outre l'annonce de l'adhésion prochaine de deux autl'CS pays. 

S'41//!3(;;-(;' 



Comptes de l'exercice 1884. 

Par sa note circulaire du 31 octobre 1884, aux }:tats contractants, le Conseil fédéral suisse 
avait fixé la quote-part incombant à cbacun d'eux pour le second semestre de l'année 1884 et pour 
l'anrn'•e 1885. 

En annon�ant aux µ;ouvemements de l'Union l'accession de la Républi1111e Dominicaine, il a 
tontefoi:; · cru 1levoir se réserver de 11101\itier ultérieurement le calcul iles parts contributives pour 
l'année 1 t-85. 

Yoici l"état des recettes et des dépenses du Bureau international pen1lant l'exercice 1884: 

Recettes. 

Part contributive de la Grande-Bretagne (1 U23 fr.) et à
compte sur celle pour l'exercice 1885 (3846 fr.) 

Part contributive des Pays-Bas pour l'exercice 1884 
» de la Suisse )> » 

Personnel 
iiobHil:!r� 
Matériel de bureau 
Impressions 
Journal 
Tclégrammes et ports . 
Dl�penses et frais divers 

En cai:,se . 
A la caisse d'Etat fédérale 

Dépenses. 

Fonds disponibles. 

Fr. 500. 
» 5,980. 80

Fr. 5,71i9. 
)) 768. 
» 1,154.

Fr. 7,691. / 

Fr. 334. -
286. -

» 3()0. 40

U4. &O
1 n. 25

)) 78. 50
7. 5t, /

/'':.Jo.fo 

>> G,4H0. 80 

Fr. 7,li!J 1. -

Depuis le 31 décembre 1884, plusieurs administrations nous ont fait parvenir leur quote
prut pour 1884. 

Co11formément à la circulaire du Conseil fédéral du 31 octobre 1884, les sonuues disponibles 
seront mises eu réserve pour bitter le moment de la constitution définitive du Bureau, et faire 
face aux dépenses extraordinaires qui se présenteront. 

Berne, le 23 février 1885. 

Le Directeur provisoire: 

Droz. 



BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RAPPORT DE GESTION 

Organisation du Bureau 

Le Bureau international a conservé pendant l'armée 1885 le caracti:re provisoire qui était 
signalé dans notre dernier rapport. Ses trnvaux, exécutés connue l'année précédente sous la haute 
surveillance de M. le conseiller fé<lfral Droz, se sont développés <l'nne manière continue, et ont 
exigé la nomination d'un Becrétairc spécial pour le Bureau international, cc que nous faisions du 
rc�te prévoir dans notre rapport ùe 1884. Ainsi que cela a déjà été commuuiqué aux Atlmiuis
trations de l'Union, le conseil fédéral a appelé à ces fonctions, à partir ,lu l" juillet 1885, 
:\1. n. Frey-Gmlct, fonctionnaire du  département <lu commerce et de l'agriculture, qui avait été 
cha.rgé jm-tiue là des travaux incombant au Bureau. Depuis la date indiquée plus haut. les 
appointcment,; de M. Frey out été à la charge exclusive du Bureau international. 

Après avoir été installé pendant la première année de son existence dans les locanx de 
l'administration fédérale, le Bureau international, se trouvant trop à l'étroit, a loué en ville deux 
chambres qu'il occupe depuis le mois ùe novembre dernier. 

La. Conf(>rence de délégués t!e l'Union - qui ;;e réunira à Rome le 29 avril prochain aura, 
enti·e autres , pour tâche de détermine1· les attributions du Bureau internatioual et d'assurer son 
fonctionnement régulier. Selon les décisions que prendra la susdite Conférence , le personnel du 
Bureau sera augmenté ,le manière à pouvoi1· suffire au travail exigé de ce dernier. 

Travaux du Bureau international 

Journal ,,LA PRO�RIÉTÉ INDUSTRIELLE" 

La feuille pt\rioùique que le Bureau international est chargé de rédiger aux termes du chiffre r, 
du Protocole de clôture annexé à la Convention du 20 mars 1883, a 11am pour la première fois 
le l" janvier 18H5 et, à partir de cette date, le premier jour de chaque mois. 

En dehors des articles de fontl, le travail le plus considérable du Bureau se rapportantc au 
journal a été la traduction dl's dispositions h1gales ùe divèrs f:tats contractants, qu'il a publiérs 
après les avoir soumises aux Administrations respectives , de manière que le texte donné par la 
Propriété industrielle est une sorte de texte officiel, présentant plus de garanties d'exactitude que 
les traductions que l'on tt·ouve en librairie. Nous saisissons cette occasion pour renouveler aux 
Administrations ile la Grarnle-Bretagne, de l'Italie, lies Pays-Bas et du Portugal notre reconnaissance 
pour la collaboration précieuse qu'elles ont bien voulu nous accorder en revisant nos traductions. 

Cette collaboration e8t la seule que nous ayons reçue directement des Administrations de 
l'Union, si l'on excepte l'àrtide de fond fourni 11ar celle de la Suisse. Un haut fonctionnaire de 
l'Administration anglaise a bien voulu nous adresser, à titre de travail particulier, une étude sur 
la loi anglaise de 1883 sur les brevets, dessins et marques de fabrique, qui âura sans- doute été 
remarquée. Nous aimons à espérer que les Aclministratious de l'Union chercheront de plus en plus 
à faciliter notre tâche, soit en nous communiquant sans retard les documents et les renseignements 
qu'elles auront à leur disposition, soit en encourageant ceux de leurs fonctionnaires qui sont qualifiés 
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11our cela à nous adre�ser des articlrs sur des matières rentrant clans le cadre de notre journal. 
Il nous serait, en 1mrticulier, très-agréable de recevoil· sans retard, le texte des lois, arrêtt's, 
instructions, etc., publiés dans chaque .f:tat contractant, ainsi 1p1e les traités et conventions conclus 
par eux et renfermant des stipulations relatives à la propriété industrielle. La jurisprudence con
œrnant l'application de la Comention est aussi du plns haut intérêt, et formera une des parties · 
les Jllus importantes de not.re journal. Nous ne savons si les tribunaux ont eu à s'occuper de 
quei;tions de ce genre pendant l'exercice écoulé, n'ayant pas rei;n de com11nmications à cet égar,I, 
mais nous prions les Administrntions de vouloir bien prendre les mesures néce:;saires pour nous 
mettre à même de publier tous les jugements rendus dans leurs pays respectifs en application de

la Convention internationale du 20 mars 1883. 
Le nombre des abonnrs de notre journal est très-restreint, ce qui s'explic1ue par le fait que 

ce dernier ne présente encore aucun intérêt pratique pour le monùe industriel et commerçant. Si 
les propositious de l'Aùrninistration italienne et de l'Administmtion snisse 8ont prises en considération 
par la Conforence de Rome, nous ne doutons pas que la publication des brevets et des marques 
de fabrique ne nous amène un assez grand nomhre d'abonnés. 

:Malgré la faible demancle dont notre journal est l'objet, 11011s avons tiré à 1500 exemplaires, 
dam, l'uke que, lorsque cet organe ama pris tout son développement, les nouveaux abonnés vouclront 
peut-être avoir la collection au complet, afin de llû.�séder toute la sfrie des lois publi1'es. 

Voici 11uclle a été l'importance de nos expéditions: 
J • Abonnements fournis gratuitement, soit aux Adminbtrations de l'Union, 

soit à d'autres publications à titre d'échange 14!1 
2° A bonnement:; payants 149 

Ensemble 2!.!2 
Le compte des dt111ern;es et recettes du journal, pendant l'exercice écoulè, se pl'ésente comme snit: 

Dépenses. Impression et expédition }'r. 2,:li7. 74 
Droits d'auteur paytls ,J 108. Fr. 2,48,j. 7 4

R1ritle1:1. Abonnements 
Affel'mage des annonces . 

Fr. 803. 31 
)) 1,600. -

Excé(lent des dépmses sur les recettes 

Correspondance 

)) 2,40::l. 31 
Fr. H2. 43 

-------

Le nombre des lettres rei_;ues et expé1liées par le Ilurcau pendant l'exercice de l 885 s'rkre 
à 438 pit\ces, dont S circulaires aux Administrations de l'Union. 

La correspondance échangée .avec ces dernières se rapporte principalement à l'envoi des docu
ments qu'elles ont à nous fournir, à la statistique et à la Conférence de Rome. Nous y reviendrons 
plus loin. 

Le Bureau a reçu du public intéressé, tel que: fabricants, cltambres syndicales et associations 
industrielles, plusieurs demandes <le renseignements concernant l'Union, l'interprétation de la fon
vention et la législation des divers f:tats contractants, ainsi que des vœux relatifs à l'unification 
<le certains points de la législation sur la propriété industrielle et aux améliorations qui pourraient 
être introduites dans la Convention. Nous avons toujours cherché à répondre (le la manière la 
plus complète aux demandes qui nous étaient adressées , et nous arnns aussi examiné avec soin 
les communications concernant les améliorations à apporter au système <le l'Union, et parmi les
quelles se trouvaient, mêlées à des désil-s irréalisables , des idées prati11ues dont nous avons fait 
notre profit. 

Nous constatons avec satisfaction que le public a marqué l'intérêt qu'il porte à notre Bureau 
en lui adressant divers documents et renseignements concernant la propriété industrielle. 

Documents adressés au Bureau international 

'l'lusieurs Administrations nous ont adressé leurs lois et règlements ainsi que leurs publications 
périodiques se rapportant à la propriété industrielle. Mais d'autres ne nous ont pas encore fait 
parvenir ces documents, ce qui nous met dans une position pénible quand on nous demande des 
renseignements sur leur législation intérieure. 

}fous espérons que toutes les Administrations de l'Union dont nou� n'avons pas reçu les t..Ocu
ments et publications mentionnés plus haut vomiront bien combler aussitôt que possible ·cette lacune 
dans nos arrhives. 

Statistique 

:Les comrntmications que nous avons ret;nes des diverses Administrations nous ont convaincus 
que l'on ne pouvait pas songer à établit· une statistique générale de la propriété industrielle aussi, 
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longtemps qu'une base uniforme ne serait. pas adoptée par tous les .f:tats. Nous aimons à croire 
que cette base sera arrêtée à la Conférence de Rome, et que nous pourrons établir une statistique 
générale pour l'année 1887. 

�e voulant, toutefois, pas renoncer à toute publication dans ce domaine, nous avons prié les 
Administrations de l'Union de nous envoyer leur stafütique pour l'année 1884 dans la forme habi
tuelle, pour la reproduire telle quelle dans notre journal. Cette fois encore, une partie seulement des 
Administrations ont répondu à notre appel. Nous espérons que les indications qui nous manquent 
pour l'année l 884 nous parviendront encore, et qne nous recevrons dans le courant de cette année 
les données statistiques de tous les pays concemant l'année 1885. 

Conférence de Rome 

La première Conférence de délégués <le l'Union qui , aux termes de l'article 14 de la Con
vention, devait avoir lieu en 1885, a été renvoyée d'une année, et se réunira à Rome le 29 avril 
prochain. 

D'après le chiffre ü du Protocole de clôture, l'Administration <lu p,tys où doit siéger la pro
chaine Conférence doit préparer les travaux de cette rlernii.,1·e avec le concours du Bureau inter
national. En conséquence, l'Administration italienne s'est mi8e en rapport avec notre Ilureau, pour 
urrêter les pro1,ositions qui devaient servir de base aux délibérations <le la Conférence, et nous a 
ensuite chargés de rédiger le projet de Règlement pour l'exécution de la Convention du 20 mars 
J ss:1, qni a 1'.1té arlressé à toutes les Administrations de l'Union. 

Les observations que ce 1n·ojct a suscitées chez les susdites Administrations, ainsi que les 
propositions pré�s par ces dernières à la Conférence de. Rome , ont été imprimées par nos 
soins, et adressées également aux diverses Administrations. 

Les frais d'impression qui nous ont cté oceasionnés de ce chef figurent dans les comptes de 
l'exercice courant sous la rubrique « Conférence de Home». 

Accessions à l'Union 

Dans le courant de l'txercice écoulé, la Suède et la Norvège ont notifié au Conseil fédéral 
sni8�e leur adhésion ù l'Union. Pour les deux l;:tats, la date d'accession a été fixée au 1 .. juillet 
lSS;i. 

Kou;; publions, comme l'année dernière, la lü,te des pays appartenant à l'Union pour la pro
tection <le la proprü\té industrielle, avec l'indication de leur population, de leur classement au point 
de vue des frais communs, et de la date de leur entrée dans l'Union. 

Liste des pays de l'Union 

i�uys 1 Population Classe 1 Dale de l'entrée da�s l'Union :; 

Belgique li,720,807 III 20 mars 1883 i 

Brésil 13,002,978 llI » » )) 

Dominicaine (Répu hlique) 300,000 VI 20 octobre 1884 
:f:quateur 1,146,093 Vl 21 décembre 1883 
Espagne 16,731,565 II 20 mars 1883 
France .  . 40,715,702 I » » }) 

Grande-Bretagne . 36,308,499 I li mars 1884 
1 Guatémala 1,278,311 VI 20 rnars 1883 
1 Italie 29,011,955 I )) )) }) 

' Norrège 1,9Iü,OOO IV 1 ., juillet 1885 
Pays-Bas . 4,225,065 IV 20 mars 1883 
Portugal 4,708,178 III )) )) » 
Salvador . . 553,882 VI )) )) )) 

Serbie . . . 1,8G5,ü83 ·V )) )) )) 

Suède 4,603,595 III 1 •• juillet 1885 ( 1 

. 

Suisse 
1 

2,889,826 III 20 mars 1883 
Tnnisie 1,500,000 VI 20 mars 1884 

Total 160,478,139 



Comptes de l'exercice 1885 

Nous donnons ci-après l'état des 1·ecettes et des dépenses du Bureau international. Tous les 
a1ticles, sauf ceux qui font l'objet d'une mention s1iéciale dans le présent rapport, s'expliquent par 
leur titre même. 

Recettes 

Fonds disponibles au 31 décembre 1884 
Versements reçus des Administrations de l'Union 
Intérêts bonifiés par la Caisse d'ttat fédérale sur les fonds 

déposés chez elle 

Personnel 
Loyer 
Mobilier 
Chauffage et éclairage 
"atériel de bureau 
Impressions 
Journal . 

Ports et télégrammes 
Conférence tle nome 
Dépenses et frais divers 

En caisse 
A la caisse ù'f:tat fédérale . 

Total des recettes 

Dépenses 

Total des dépenses 

Fonds disponibles 

Fr. 500. -

n 32,673. 32 

Fr. fi,480. 80 
» 31,857.

» 43:l. 40 "

Fr. 38,770. 20

Fr. 4,119. 70 

)) 112. 
l) 70. 45

» 55. 35
}) 381. 40
)) 79. 70
)) 82. 43
l) 266. :20

» 385. 50

» 44. 15

Fr. 5,51)6. 88 

Total des fornls dis11oniblcs » :·13, 173. id 
Fr. 38,770. 20 

/ 

Six Administrations ont encore à faire pa1·vc1ür au Bureau international leurs parts contri
butives, s'élevant ensemble à fr. 8,452. 

Berne, le 11 février 181'1,. 

Le Dfredeur provi'3oire: 

Droz. 



BUREAU INTERNATIONAL DE l'UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RAPPORT DE GESTION 

ANNitE 188H 

Organisation du Bureau 

Personnel 

Pendant l'exercice écoulé, l'organisation de notre Bureau a conservé le caractère provisoire 
qu'elle a eu dès le début. M. le conseiller fédéral Droz, chef du Département du commerce et 
de l'agriculture, a continué avec un grand dévouement à exercer les fonctions de directeur provisoire 
du Bureau. Ayant été nommé président de la Confédération suisse pour 1887, il a dt\ renoncer à 
diriger nos travaux à partir du 31 décembre 1886, et nous saisissons cette occasion pour le 
remercier de ce qu'il a fait pour assurer, 1lans des circonstances défavorables, le fonctionnement 
régulier de l'office central de l'Union. L'insuffisance de la dotation du Bureau international ayant 
empéché son organisation définitive avec le personnel nécessaire, M. Droz a bien voulu se charger 
cle sa direction provisoire, sans accepter aucune rétribution pour le surcroît d'occupation qui en 
résultait pour lui. Il a fait faire, au début, le travail du Bureau international par des fonctionnaires 
de son département; après la nomination d'un secrétafre spécial, il a logé le Bureau, aussi long
temps que cela lui a été possible, dans les locaux dépendant de son administration, et jusqu'au 
dernier moment, il n'a cessé d'accorder à ses affaires une attention soutenue. 

A l'occa,,ion de la cessation des fonctions de M. Droz comme directeur provisoire du Bureau 
international, le conseil fédéral a jugé convenable d'autoriser M. B. Frey-Godet, secrétaire du 
Bureau, à signer la correspondance avec les offices de ·1a propriété industrielle et avec les particuliers, 
tout en restant soumis à la haute surveillance du Département fédéral du commerce . et de l'agli
culture. Il en a été donné connaissance aux Administrations de l'Union par notre circulaire 
n° 22/4G5 du 31 décembre 1886, 

Le personnel du Bureau comprend, outre le secrétaire, un expéditionnaire chargé des copies 
.

, 

de la correction des épreuves d'imprimerie, etc. 

Local 

Dans notre dernier rapport, nous annoncions que notre Bureau occupait, depuis novembre 1885, 
deux chambres qu'il avait dü louer en ville, se trouvant trop à l'étroit au palais fédéral. Cette 
installation n'a pas été de longue durée; les circonstances nous ont obligés à louer un autre local 
pour le prix de 1200 francs par an. Il est situé dans le quartier officiel de Berne et suffira aux 
besoins futurs du Bureau. 

Mobilier et matériel 

Jusqu'à notre installation dans notre local actuel, presque tout notre mobilier de bureau nous 
a été prêté par l'Administration fédérale. Il y avait lieu, en entrant dans notre nouveau local, r 
d'acquérir du mobilier nous appartenant. C'est ce que nous avons fait dans des conditions modestes, 
mais suffisantes pour les besoins actuels. 

La plus grosse dépense faite pour matériel de bureau concerne un approvisionnement de papier. 
Sous avons aussi augmenté quelque peu notre bibliothèque. 



Travaux du Bureau international 

Journal ,,LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE" 

Pendant l'année écoulée, le journal La Propriété imlusirielle a publié des lois et règlements 
de la Grande-Bretagne, de l'Italie, des Pays-Bas, dé la Suède et de la .Norvège. Comm� l'année 
précédente, ces textes légaux, sauf ceux des deux derniers pays, ont fait l'objet d'une traduction 
originale de la part du secrétaire du Bureau, traduction que les Administrations des pays respectifs 
ont bien voulu revoir; nous leur sommes fort reconnaissants de cette bienveillante collaboration. 

Nous avons aussi publié la statistique de la propriété industrielle de divers pays; il nous a 
toutefois été impossible d'être aussi complets que nous l'eussions désiré, vu que onze pays contractants 
ne nous ont pas envoyé leur statistique. 

De même, nous aurions voulu pouvoir fournir des articles de fond et des renseignements 
divers présentant plus d'intérêt; mais il se produit peu de faits nouveaux dans le domaine restreint 
dont nous nous occupons, et de ceux-là même, nous ne sommes qu'imparfaitement et tardivement 
informés. Nous avons fait à la jurisprudence une place plus grande que l'année dernière: il ne 
s'y trouve rien qui ait trait à l'application de la Convention internationale du 20 mars 1883, et 
nous ignorons si cette dernière a donné lieu à des contestations juridiques. 

Le prix d'abonnement de notre journal est resté le même que l'année précédente, ainsi que 
le tirage. Ce dernier sera toutefois réduit, en 188 7, de 1500 à 500 exemplaires, vu le petit 
nombre de nos abonnés. 

Voici quelle a été l'importance de nos expéditions: 
1 ° Abonnements fournis gratuitement, soit aux Administrations de l'Union, 

soit à d'autres publications à titre d'écbange • lfiO 
2° Abonnements payants . 128 

Ensemble 28.'I 

Le compte des dépenses et recettes du journal, pendant l'exercice écoulé, se présente comme suit: 
Dépenses. Impression et expédition Fr. 28!.J0. 81 
Recettes. Abonnements et vente de numéros séparés Fr. 648. 45 

Annonces » 1525. 53 » 2173. 98 

Excédent des dépenses sur les recettes I<'r. 716. 83 

Conférence de Rome 

La première Conférence de délégués de l'Union s'est réunie à Rome le 29 avril 1886. Tous 
les Etats contractants y étaient représentés, sauf la République Dominicaine, l'J:quateur, le 
Guatémala et le Salvador. En revanche sept :f:tats non contractants ont accepté l'invitation du 
Gouvernement italien, de prendre part officieusement à la Conférence par l'envoi de délégués sans 
voix délibérative, ce sont: L'Allemagne, les :F:tat;;;-Unis d'Amérique, le Luxembourg, le Mexique, 
le Paraguay, la Roumanie et l'Uruguay. Le Uureau international y était représenté par 1\1. le 
docteur Willi, qui était en même temps délégué de la Suisse. M:. Il. Frey-Godet, secrétaire du 
Bureau, s'est également rendu à Rome, où il a pris part aux travaux du secrétariat de la Conférence. 

La Conférence a arlopté de:; articles additionnels aux articles 5 et 10 de la Convention du 
20 mars 1883, et, avec plusieurs suppressions et modifications, le Règlement pour l'exécution de 
ladite Convention, dont l'Administration itulienne avait bien voulu confier la rédaction à notre 
Bureau. Les Protocoles contenant les textes adoptés par la Conférence ont été publiés dans le 
numéro de juin de La Propriété industrielle. 

Nous devons remercier ici l'Administration italienne de ce que, non contente de supporter les 
frais des trava.ux d'imprimerie courants 1>enùant les délibérations, elle a encore voulu se charger 
de ceux du tirage définitif des procès-verbaux de la Conférence. Ces derniers ont été adressés 
aux diverses Administrations le 30 juillet dernier, immédiatement après qu'ils nous furent parvenus 
de Rome. 

Le total des dé11enses occasionnées par la Conférence s'élève à fr. 2065. 95, chiffre qui se 
décompose eomme suit: 

1 ° Impression à Berne de documents relatifs à la Conférence Fr. 494. 65 
2° Frais d'expédition, factage, etc., concemant des imprimés

expédiés à Rome ou venant de là 
· 

. » 53. 95 
3° Affranchissement cles procès-verbaux de la Conférenc� adressés 

aux dive�es Administrations 
•. · 

» . l lt<. 55

Trarni1iort · :Fr. 667., 16. 
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4° Voyage et séjour du secrétaire à Rome 
Transport Fr. 667, 15 

» l(l98. 80
5° Part incombant au Bureau international sur les frais de voyage 

et de séjour à Rome de M. le docteur Willi, qui représentait 
à la fois la Suisse et le Bureau international 300. 

Somme égale Fr. 2065. 95

Statistique générale 

Il a été constatti à la Conférence de Rome qu'il était impossible de faire actuellement, 
en exécution du chiffre 6 du Protocole de clôture annexé à la Convention du 20 mars 1883, 
une statistique générale aussi détaillée que celle prévue dans les· tableaux communiqués aux 
Administrations de l'Union par· notre circulaire du 11 novembre 1884 ou dans le projet de 
Règlement soumis à la susdite Conférence. Nous comptons publier, pour l'année 1886, une 
statistique générale restreinte aux quelques rubriques fixées par la Conférence de Rome. 

Publication des brevets demandés ou délivrés dans l'Union 

Lors de la discussion de la disposition du projet de Règlement relative à la publication, par 
le Bureau international, des brevets demandés ou délivrés dans l'Union, la Conférence n'a pas 
voulu imposer aux Administrations l'obligation de fournir au Bureau international d68 indications 
uniformes pouµa publication dont il s'agit. Elle a toutefois reconnu que cette publication était 
de la compétence du Bureau, et aucun des oratem·s qui ont parlé sur cette question ne s'y est 
montré défavorable. Dans ces circonstances, nous avons cru devoir prendre les mesures nécessaires 
pour commencer, à partir du 1er janvier l8t,7, la publication dont il s'agit, et nous avons adressé 
le 30 juin une circulaire dans ce sens aux Administrations de l'Union, en les invitant à nous 
Caire parvenir à cet effet les données qu'elles jugeraient convenables. 

Cette publication eOt entraîné pour notre Bureau une dépense ex.cédant sa dotation actuelle; 
mais nous pensions y faire face au moyen de la somme formant la diflërence entre le m�ximum 
de contribution payé par les Administrations de l'Union et les dépenses de notre Bureau, somme 
que nous avons en dépôt au Département fédéral des finances. Cela aurait permis au Conseil 
fédéral suisse de mener à bonne fin les négociations relatives à l'augmentation de la dotation du 
Bureau, augmentation reconnue nécessaire, dès avant l'existence de ce dernier, par la Conférence 
de Paris de 1883, et que la Conférence de Rome avait prié le Conseil fédéral de régler par la 
voie diplomatique avec les autres 1;:tats contractants. 

Toutefois, en soumettant la chose à un nouvel examen, nous avons dO reconnaître la possibilité 
que la question de la dotation du Bureau ne fftt pas réglée à l'époque où nos réserves prendraient 
fin, et nous avons jugé qu'il valait mieux différer une publication de cette importance. que de 
risquer de devoir plus tard la suspendre faute de fonds. C'est ce qui nous a engagés à adresser 
aux. Administrations notre circulaire du 3 novembre dernier, leur annonçant !'.ajournement .de la 
publication projetée. 

Travaux spéciaux faits pour des Administrations de l'Union 

La question des brevets ayant été reprise l'année dérnière par l'assemblée fédérale suisse, 
l'Administration de ce pays a eu l'occasion de demander au Bureau international des renseignements 
sur la législation de divers t:tats, ainsi que des données statistiques sur la matière. Les deux 
travaux les plus importants fournis par le Bureau ont été: 1 ° un tableau comparatif de la législation 
des principaux. pays industriels en fait de brevets <l'invention; 2° un rapport concernant ,diverses 
questions relatives à l'introduction de la protection des inventions. Ce dernier travail a été fait 
par le secrétaire du Bureau en collaboration avec un expert désigné par le Département fédéral 
du commerce et de l'agriculture. En nous livrant .à ces travaux qui, nous l'espérons, contribueront 
à faire triompher la cause des �revets en Suisse, nous avons agi dans l'esprit du chiffre 6 du 
J>rotocole de clôture de la Convention, et dans celui qui a inspiré le vœu formulé par la Conférence 
de Rome. 

Aucune autre Administration n'a demandé de travail spécial à_ notre Bureau.

Correspondance 

Le nombre des correspondances reçues et expédiées par le Bureau pendant l'exercice de 1886, 
s'élève à 468 pièces, dont 12 circulaires aux Administrations de l'Union. 

La correspondance avec ces dernières a eu pour principal objet la Conférence de Rome. 



4 

Comme l'année précédente, Je' Bureau a reçu des particuliers plu::iicurs demandes d'explication,; 
concernant la Convention, son interprétation, l'étendue de l'Union, etc. Il a aussi été à même de 
donner des renseignements sur la législation intérieure de divers Etats, tant contractants que non 
contractants. 

Étendue de l'Union 

Dans le courant de l'année, le Conseil fédéral suisse a reçu la notification de deux dénonciations 
de la Convention. Les f:tats qui ont décillé de se retirer de l'Union sont l'f:quateur et le Salvador, 
lesquels estiment tous deux que la Convention a peu d'intérêt ponr eux, clans l'état actuel de leurs 
industries nationales. L'f:quateur a cessé de faire partie de l'Union dès le 'LG décembre 1886; le 
Salvador en sortira le 17 août prochain. 

En revanche, les trois pays suivants nous ont notifié que leurs colonies ci-après désignéei;; 
devaient être considérées comme faisant partie de l'Union, aux termes de l'article Ill clu Règlement 
arrêté à Rome pour l'exécution de la Convention du 20 mars 188'1, savoir: 

EsPAGNE: Cuba, Porto-Rico et les Philippines. 
FaANc1<:: La Martinique, la Guadeloupe et clépendances, la Réunion et dépendance (Ste-Marie 

de Madagascar), ]a Cochinchine, St-Pierre et Miquelon, la Guyane, le Sénégal et dépendances 
(Rivières-du-Sud, Grand-Dassam, Assinie, Porto-Nom et Kotonou), Je Congo et le Gabon, Mayotte, 
Nossi-Bé, les 1::tabfü;semcnts français de l'Inde (l'onclichéry, Chandernagor. Karikal, l\lahé, Yanaon). 
la Nouvelle-Caléclonie, les f:tablissements français de l'Océanie (Tahiti et dépendances), Obock et 
Diégo-Suarez. 

PoaTUGAL: Les Açores et Madère. 
Nous publions ci-après la liste des f:tats faisant partie, au 31 décet11bre l StlG, <le l'Union 

pour la protection de la propriété industrielle, avec l'inclication de leur population, de leur classement 
au point de vue de la répartition des frais comrnuns, et <le la date <le lem· entrée dans l'Union, 

Liste des pays de l'Union 

1 
--

J.>ayH Population Clas.,e Dale de l'&nlr.Se dan• l'Union 

-

Belgique . . 5,784,%8 III '.10 mars 1883 1 

Brésil 13,002,!J78 Ill 
. 

. . 
)) )) » 

Dominicaine (République) 300,000 VI 20 octobre 1884 
Espagne . 16,731,565 II 20 mars 1883 

J) Colonies 7,!)12,229 - -

France . 40,715,702 I 20 mars 1883 
D Colonies euvü-on 2,900,000 - -

Grande-Bretagne . 36,681,749 I 17 mars 1884 
Guatémala . . 1,284,604 VI 20 mars 1883 
Italie . . . . 

29,362,335 I » )) » 

Norvège . . . . 
1,923,000 IV l er juillet 1885 

1 
Pays-Bas . . \ . 

4,278,272 IV 20 mars 1883 
Portugal . . 

4,708,178 III )) » » 

» Colonies . 
401,624 - -

Salvador (jusqu'al) 17 aotît l8H7) . 613,273 VI 20 mars 1883 
Serbie 1,902,419 V » » » 

Suède . 
4,644,448 III 1er juillet 1885 

Suisse . . 
2,889,82G III 20 mars 188.3 

Tunbiie 1,500,000 VI 20 mars 188-! 

Total 177,537,lliO 

Au 31 llécembre 1885, l'Union comprenait une po1m1ation totale de lGG,478,139 l\.mes. 

1 

i 
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Comptes de l'exercice 1886 

Voici l'état des recettes et des dépenses du Bureau international pour l'année 1886: 

Recettes 

Fr. 33,173. 32 Fonds disponibles au 31 décembre 1885 • • • . . .
Versements reçus des Administrations de l'Union • • . 
Intérêts bonifiés par la Caisse d'État fédérale sur les fonds 

» 29,047. - r

déposés chez elle . . . • • • . . • • . . . 
------

» 941. 06 /

Personnel 
Loyer 
:Mobilier. 

Total des recettes Fr. 63,161 . 38

Dépenses 

Fr. 7,249. 
» 687.
» 2,536. 40

Chauffage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau •• » 

247. -
1,400. 40

lm pressions 
Journal • • • • • 
Po�ts et �grammes 
Conférence de Ilorne 
Abonnements de journaux . 
Dt1penses et frais divers 

En caisse . . , • • . 
A la Caisse d'État fédérale 

Total. des dépenses 

Fonds disponibles 

Fr. 500. -
» 47,351:1. 15

» 
» 
» 
» 

Fr. 

102. 10
716. 83
168. 90

2,060. 95 
120. 

9. 65

15,303. 23 

Total des fonds disponibles » 47,858. 15 

Somllle égale Fr. 63, 1 G 1, 38 

I 

Huit Administrations ont encore à faire parvenir au Bureau international leurs parts contri
butives, s'élevant ensemble à fr. 13,405. 

Connue on a pu le voir par l'état des recettes, les fr. 47,358.15 de fonds disponibles ne chôment 
pas: ils ont été déposés au Département fédéral des finances, lequel nous bonifie l'intérêt qu'il 
retire lui-même des capitaux dispouibles de la Confédération. Au cas où le Bureau international 
serait définitivement constitué avant le règlement de sa dotation, la réserve en question pourrait 
être fort utile, en ce qu'elle permettrait au Conseil fédéral de traiter les fonctionnaires du Bureau 
international de la propriété industrielle sur · 1e mçme pied que ceux des autres Bureaux inter
nationa11x existants, jusqu'au moment où la situation financière du premier serait modifiée dans le 
sens désiré par la Conférence internationale de 1 88 3. 

Nous avons indiqué plus haut les raisons pour lesquelles les articles «Mobilier» et « Matériel 
,de bureau» ont été particulièrement chargés en 1886. 

BERNE, le 15 février 1887. 

Le .,eaéta ire: 



BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RAPPORT DE GESTION 

ANNÉE 1887 

Organisation du Bureau 

jusqu'aux llerniers jours de l'exercice écoulé, notre Bureau a conservé l'organisation et le 
personnel mentionnés dans notre dernier rapport. Lors de l'entrée en vigueur de la Convention 
internationale du 9�tembre 1886 pour la Jlrotection des œuvres littéraires et artistiques, le
Conseil fédéral suisse eut à examiner si, selon le désir de plusieurs pays appartenant à la fois à 
l'Union littéraire et artistique et à celle de la propriété industrielle, il y avait lieu de placer sons 
une· même direction les Bureaux internationaux des deux Unions, ou s'il fallait créer pour eux 
deux administrations absolument distinctes. L'analogie existant entre les sphères d'activité respec
tives (les deux Bureaux, et la possibilité de réaliser des économies importantes au profit 4es Unions 
qu'ils représentent, l'engagèrent à se prononcer pour la )1remière a1ternative. Il envisagea toutefois 
que, dans ]a phase actuelle, il n'y avait pas encore lieu d'organiser ces Bureaux ll'une manière 
définitive, -par la nomination d'un directeur placé sui· le même pied que ceux des antres Bureaux 
internationaux existants, et Jmr l'in,;titution d'une assurance sur la vie et d'un .fonds de secours 
en faveur du personnel, tels qu'ils existent pour les susdits Bureaux.. 

Le Conseil fédéral a appelé l\l. Henri Morel, conseiller national et ancien pré:-;ident de l'assem
blée füd,\rale, anx fonctions de secrétaire général, jusqu'au moment oit il sera procédé à lenr 
organisation définitive par la nomination d'un directeur. M. B. Prey-Godet, jusqu'alors secrétaire 
du Bureau intenrntional de la propriété industrielle, a été nommé secrétaire <les deux Bureaux, 
et remplaçant de �I. Morel en cas d'absence ou d'empêchement. Le traitement annuel !le M. Morel 
a été fixé à l0,000 francs; celui de M. Frey à 7,500 francs. - M. Droz, chef du Département 
fédéral des affaires étrangères, a été chargé d'exercer la haute surveillance sur l'administration 
des deux Bureaux. 

Le personnel a été complété depuis par la nomination d'uu sccrétaire-tra1lucteur et d'un 
régistrateur. Il en sera fait mention dans notre rapport sur l'année courante. 

Travaux du Bureau international 

Journal ,,LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE"

La publka,tion <lu journal La Propriété iudastrielle s'est çtfocluée, en 1887, de la même
maniëre que l'mrnl1e précédenle. Nons n'avons donc ,rien de spécial à en dire, et nous nous bor
nerons à annoncer ici quo nous comptons publier, à partir de cette année, des correspondances
Je divers pays, due& à la plume de personnes ver::;ées dans les questions se rattachant à la pro
priété intlustrielle. Il nous semble que cette collaboration augmentera considérablement l'intérêt et
l'utilité de notre journal, et nous aimons à croire qu'elle aura pour conséquence d'augmenter Je 
nombre de nos abonnés. 

Void quelle a été l'importance de nos expéditions en 1887: 
1• Abonnements fournis gratuitement, soit aux Administrations de l'Union, 

soit à d'autres publications à titre ü'éehange . 172 

2• Abonnement.'! payants . 145 

Ensemble 317 
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Le compte des dépenses et des recettes du journal se présente comme suit: 
Dépenses. Impression et expédition Fr. 2,109. 03 . 
Rectttrs. Abonnements et vente de collections des 

années précédentes 
Annonces 

Fr. 923. 10 
,, 808. 48 ,, 1,731. 58 

Excédent des dépenses sur les recettes Fr. 377. 47 

�tatistique générale 

Par notre circulaire n° 25/120, du 1 v avril 1887, nous avons adressé aux Administrations 
de l'Union un formulaire destiné à recevoir les indications relatives à la statistique générale de 
la propriété industrielle, telles qu'elles ont été arrêtées par la Conférence de nome. 

A notre regret, il nous a été impossible de publier cette statü-tique, n'ayant pas reçu les 
données nécessaires de toutes les Administrations. Nous avons écrit, à plus d'une reprise, aux 
Administrations retardataires, et espérons pouvoir tmblier, sous }leu, une statistique générale com
plète. 

Conférences internationales 

D'après la déci;;ion prise par la Co1Jfércnce internationale de Rome, la prochaine Conférence 
des délégués de l'Union pour la protection de la propriété industrielle devrait se réunir à Madrid, 
dans le courant de l'année 1889. Aux termes de la Convention du 20 mars 1883, cette Confé
rence doit être préparée par l'Administration espagnole, avec le concours de notre Bureau. 

La préparation d'une Conférence de cette nature exige beaucoup de temps, ear il faut que 
les f:tats contractants envoyent leurs propositions au Bureau international, que ce dernier com
munique chacune d'elles aux diverses Administrations, et que œs dernières lui fassent parvenir 
leurs observations y relatives. Ce n'est qu'alors que peut commencer le travail définitif de l'Admi
nistration recevant la Conférence et du Bureau international, travail des plus délicats, car il faut 
choisir entre les propositions divergentes celles qui ont le plus cle chance d'être ado11tées par tous 
les :f:tats, et trouver des rédactions qui tiennent compte de tous les points de vue et de tous les 
intérêts. Enfin, si l'on considère que plusieurs des faats contractants sont des pays d'outre-mcr, 
avec lesquels la correspondance est Jcnte, et 1 que l'examen iles propositions et l'élabo'ration des 
contre-propositions é,·entuelles exigent un travail sérieux, on peut admettre qu'une année est le 
minimum ile temps nécessaire pour préparer convenaùlement une Conférence intematiouale. Or, il 
est impossible à l'Administration espagnole et au Ilureau international d'entreprc111lre les. travaux 
préparatoires pour la Conférence de :Madrid avant de connaitre les résultats définitifs de celle de 
Rome; et comme les J:tats contractants ne se sont pas encore entendus, à l'heure qu'il est, en ce 
qui concerne les textes adoptés par cette tlernière, fü)US ne prévoyons pas quand il nous sera pos
sible de commencer ces travaux. Il n'est donc pas <lit que la CoJ1férence de Madrid puisse avoir 
lieu clans le courant de l'année 1889. 

Enquête sur l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce 

Par notre circulaire n° 21 /404-, <lu 3 novembre 188G, nous :wons soumis aux Administrations 
<le l'Union un nouveau projet ù'arrangemeut pour l'enregistrement international des marques de 
fabrique, élaboré par l'A<lminislration suisse. 

Nous n'avons reçu de réponses qne de quatre Adminii;trations. Deux d'entre elles étaient 
com;ues dans un sens favorable ; une autre proposait cc1taines modifications; la dernière, enfin, 
constatait l'existence de divergences entre les di;,positions du projet et celles de la législation 
nationale. 

Nous prions les Administrations qui n'ont pas encore répondu de vouloir Lien le faire sans 
retard, afin de permettre à la Suisse de tenir compte de leurs vœux dans l't'.>laboration du 
projet définitif. 

Travaux spéciaux faits pour des Administrations de rUnion 

Comme l'année précédente, l'Administration suisse est la seule qui ait demandé de travaux 
spéciaux à notre Bureau. 

A11rès l'acceptation par le peuple suisse de la disposition constitutionnelle autorisant la Con
fédération à légiférer sur les brevets d'invention et les dessins et modèles industrieb, nous avon::-, 
avec le concours obligeant de quelques Administrations <le lTnion, fourni à l'Administration suisse 
diverses indications pouvant lui être utiles pour l'éla.ùorntion des lois sur la matière. Outre cela, 
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notre secrétaire 1\1. Frey a pris, en qualité d'expert, une part très-active à la rédaction des deux 
loi:;; qui seront soumises cette année à l'assemblée fétlérale, et après l'adoption desquelles toutes les 
branches de la propriété industrielle seront protégées en Suisse. 

Correspondance 

Le uomhre des correi:pon<lances reçues et expédiées par le Bureau pendant l'exercice de 
1887 s'élève à 463 pièces, dont 4 circulaires aux Administrations de l'Union. 

La correspondance avec ces dernières a eu principalement pour objet, de leur côté, des 
demandes de renseignements concernant la législation d'autres :f:tats en matière de propriété ifülus
trielle; du nôtre, la demande de do�uments dont nous avions besoin pour nos archives ou pour 
notre journal. 

Nous avons reçu de particuliers des demandes de renseignements concernant la Convention, 
son interprétation, ainsi que la législation intérieure des divers f:tats. Certaines de ces demandes 
étaient accompagnées de la taxe d'un franc établie par la Conférence de Rome, d'autres pas. 
Nous avons répondu indifféremment aux unes et aux autres, le Règlement qui prescrit cette taxe 
n'étant pas encore en vigueur. 

Pour être à même de fournir, d'une manière complète, les divers renseignement.'< qui nous 
sont demandés, il est indispensable que nous recevions, tlès leur apparition, tous les documents 
législatifs ou diplomatiques relatifs à la propriété industrielle. Il nous serait, en outre, fort agréable 
de recevoir des Administrations <le l'Union tous les documents parlementaires, ainsi que les ren
seignements de diverse nature dont elles pourraient disposer sur les sujets qui nous occupent. Nous 
les prions donc de vouloir bien penser à nous chaque fois qu'elles auront l'occasion de nous faire 
une commuuication � 

Étendue de runion 

Comme nous l'annoncions dans notre dernier ra11port, le Salrndor a cessé de faire J>artie de 
l'Union dès le 17 aotlt 1887. 

En revanche, nous sommes heureux de consigner ici l'accession des f:tats-Unis d'Amérique, 
qui a eu lieu à la date du 30 mai 1887. 

Xous publions ci-après la liste des f:tat.'l faisant partie, au 31 décembre 1887, de l'Union 
pour la, pl'otection de la propriété industrielle, avec l'indication de leur population, rle leur classe
ment au point de vue de la répartition des frais communs, et <le la date de leur entrée dans l'Union. 

Liste des pays de. rUnion 
-- --

I 1 Date de l'enlré-e dan�:Uni: 
1 

J.e>U:)'H Population Classe 
: 

1 

Belgique . . . 5,78!,95.'-I III 20 mars 1883 
Brésil . . . . . 13,002,978 III )) )) » 

Dominicaine (République) . . . . . 300,000 VI 20 octobre 1884

Espagne . . . . 16, 7 3 l ,5fi5 II ·20 mars 1883
» Colonies . . . 7,912,229 - -

ttats-Unis d'Amérique . . �7,000,000 I 30 mai 1887

France . . ' . . 40,715,702 I 20 mars 1883

» Colonies . . environ 2,!J00,000 -

.

Grande-Bretagne . . . . 3G,U81,749 I 17 mars 1884

Guatémala . J,284,G04 YI 20 mars 1883

Italie ' . . 2D,362,335 I » )} »

Nonège . 
. . . 1,D23,000 IV l" juillet 1885

Pays-Bas . 
. . 4,278,2ï2 IV 20 mars 188'.-l

Portugal . 
. . . . . 4,î08,178 III )) )) )) 

» Colonies . . 401,624 - -

Serbie . . . 
. . l,!J02,4H➔ V 20 mars 1883

Suède . . . . . . 4,644,448 III l" juillet 1885

Suisse . 

2,889,82G III 20 mars 1883 

Tunisie. . . . 1,500,000 VI 20 mars 1884
-

. 

Total 233,923,887 

1 

Au 31 décembre 1886, l'Union comprenait une population totale de 17 7 ,i'i3 7,160 âmes. 
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. Comptes de l'exercice 1887 

Voici l'état ùes recettes et ùes dépenses du Bureau international pour l'année 188 7 : 

Recettes 

Fonds ùisponi bles au 31 décembre 1886 . Fr. 47,858. 15 
Versements reçus <les Administrations de l'Union )) 29,484. 

Intérêts bonifiés par la Caisse d'Etat férlérale et menues 
recettes diver:;es )) 1,325. 80 I 

Total des recettes Fr. 78,667. 95 

Dépenses 

Personnel . Fr. 8,800 . 
Loyer » 1,270.

Chauffage, éclairage et entretien }) 3.34. 80 
l\latériel de bureau )} 5t6. 24 

Impre:,;sions )) 95. 50
Journal . » 377. J7

Ports et télégrammes )) 250.
Abonnements de journaux » 135. 50

Dépenses et frais divers Il 27.

Total ùes dépenses Fr. 11,836. 51 I 

Fonds disponibles 

En caisse Fr. 500. 

A la Caisse d'Etat fédérale )) f.6,331. 44 

Total des fornls disponibles )) 66,831. 44 

Somme égale Fr. 78,Gï,7. f)f) 

Sept Administrations sont en rctartl pour le payement tle leurs parts contributives aux frais 
de notre llurcau. Nous les prions de vouloir bien nous envoyer le plus tôt possible ]es sommes 
arriérées. 

La réunion, sous une même direction, du Bureau international de la. propriété industrielle 
et de celui de l'Union pour la protection des œuvres littéraires et artistiques aura. pour effet de 
hàter la constitution définitive desùits Bureaux. Celui <le la propriété industrielle étant moins 
largement doté que l'autre, la somme dépo�ée à la Caisse d'ttat fédérale sera nécessaire pour 
faire .face aux premiers frais d'organisation définit ive (création du fonds de secours, etc.) et pour 
couvrir les différences entre le maximum de la dotation et les dé1>enses effectives du Bureau, 
pendant le temps qlli s'tlcoulera entre sa constitution définitive et l'augmentation tle sa dotation 
par la prochaine Conférence, augmentation qui a déjà été reconnue nécessaire par la. Conférence 
de Paris de 1883. 

IlERNE, le 6 mars 1888. 

Le secrétaù·e général : 

MOREL. 



BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
. 

. 

RAPPORT DE GESTION 

ANNÉE 1888 

Organisation du Bureau 

::'\otre dernie�ppo1·t a d1;crit la nirnvelle orgmtisation donnée à notre llureau, et annoncé la 
nomination d'une partie de son personnel. Nous n'avons pas à y revenir. 

Au cours de l'aun{ie 1888, le personnel a été complété par la nomination d'un sccrétaire
traducteur, 1\1. Je Dr. E. Rothlisberger, Professeur de philosophie, et d'un régistrateur-expéditionuaire. 
Leur trnitemeut a été fixé provisoit·emeut à 5000 et 2000 francs. Comme nous l'avous dit d'une 
manière générale dans le rapport précédent, ces fondionnaires expédient à la fois les affaires de nofre 
llureau et celles du Bureau de l'Union int<>rnationale pour la protection des œttvres littéraires et 
artiijti11ueH1 et les deux llureaux supportent leurs traitements par moitié. 

Travaux du Bureau international 

Journal ,, LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE" 

Comme les années précédentes, nous avons traduit et publié un certain nombre de lois et règle
ments des ttats contractants , en ayant soin de faire paraître aussi promptement que possible les 
ùispositions 'récemment adoptées. Nous avons aussi publié toutes les données statistiques qui étaient à 
notre disposition, et avons fait de notre mieux pour tenir nos lecteurs au courant des faits intéressants 
qui se produisaient ù�rns, le domaine de la propriété industrielle. La partie consacrée à la jurisprudence 
a été considfa·ablement augmentée. 

M11is il ne nous 1mfli�ait pas de continuer d de développer ce qui existait. Depuis longtemps 
nous sentions le besoin de recevoir, des divers pays de l'Union, des correspondances destinées à tenir 
nos lecteurs au courant des faits intéressants qni pourraient s'y produire dans le domaine de la pro
priété industrielle. A cet effet, nous avons, dans nos rapports précédents, prié les,Administrations 
coutractantes de vouloir bien charger certains de leurs fonctionnaires de nous faire parvenir des 
corrm,ponùauces de cette nature; maiR il n'a pas ét� donné satisfaction à ce désir. Cela ne saurait, du 
re8te, nous surprendre , car il est ùillicile de cle1l1ander à des· fouctionnaires souvent surchargés de 
travail de mettre un moment à part pour une besogne ne concemant pas directement le set·vice auquel 
ils sont préposés. - Nous n'avons toutefois pas abandonné notre idée, et avons cru bien faire en 
demandant aux hommes les plu!! compétents de toul! les pays ùe nous accorder leur collaboration 
régulière. Nos demandes ont été bien accueillies, et il nous a été possible de publier en 1888 quatorze 
correspondances de nos nouveaux colla-boratenrs. 

Pour autant que nous pouvons en juger, notre hut a été atteint, l'intérêt de notre joumal a été 
considérable;nent augmenté, et nous croyons pouvoir dire que, plus que tout autre, il renferme un 
ensemble d'informations sérieuses sur l'état de la propriété industrielle dans la plupart des pays. ( .  

Notre publication, citée dans les ouvrages scientifiques nouveaux qui paraissent dans le do mai ne 
dont elle s'occupe, contribue à répandre les textes législatifs que nous traduisons et la jurisprudence 
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R111· les quc�tions de prineipf's ou de droit international, ainsi que nous pouvons en juger pnr les 
emprunts qui nous sont faits par les junrnaux imliu,triclij et judiciairfls, 

La eoll:iboration que 11ons nous sommes assm·ée, et l'extension donnée :'t notre jotmml (14 ! p:1g<>s 
en 1888 contre !)8 pages en 1887) ont augmenté nos fraiR dan� une proportion a8sez sensible. De\'(11111• 
nous restreindre not1·e puhlication de· 1mrnière A ai-river à <•ouvrir ef's frais? Nous ne croyons pas que 
ce soit h\ le vœn de� Administr11tio11s eontract1111tcK, et nous penso1111 qu'elles tiennent plutôt ;i ce que 
l'organe de l'Union contil•111w des renseignements aussi completil que possible. 

Toutefois il nous sernit agreal1le ile voir diminuer l'excédent des dépenses, par une diffusion utile 
de notre joumal. Les AdrninîHtl'lltions des pays ùe l'Cnion pourraient nous prêter un concours efHcace 
pour atteindre ee but, en engag;e,rnt les tribunaux et les chambres de commerce à s'abonner. Des procès 
se basant snr la Convention t!u 21J mars 1883 surgiro11t dirns les divers pays de l'Union, et il sera utile 
aux magistrats et aux .commerçants qui auront à appliquer ladite Convention ou à en tirer profit au 
mieux de leurs intérêts, de savoir coimnm1t cet acte cÙplonrntique est compris. et appliqué d:ms les autres 
Jttats contmctants. Or, comme nous publierons to1Ùes les décisions judicinires quelque peu intéres�antes 
qui seront rendues en application tle la Convention, nous croyons 1111e notre journal pourrait être utile 
aux corps ofttciels mentionnés plus haut. Si les Administrations ùe l'Union partageaient notre manière 
de voir et faisaient un effort en vue de 1'i•pand1:e ·1:t Propriété indu�lrielle, nous ne tarderions pas à 
amener les recettes de ce journal à la hauteur des <l(·pcnses qu'il occaHÎlmne. 

Les ùépenses re�tant à l:t clrnrge du journ:il pour 1888 s'élèvent à fr. 2058. 46 . 

. Statistique générale 

Dans notre dernier rapport 11011s constations qu'il nous avait été impossible de publier en 1887 la 
statbti1pw gt',nfaale de 1886, pour la raison qne nous n'avions pas reçu les données néces�aires de 
toutes les Administràtions. Cette statistique n'a pu êll'e puhliée que dans le numéro de la P,·opriéfé 
in,l11�ti-iell,i dn 1•• juin 188H, et encore est-elle incomplète, vu qne nous sommes restl'.,s sami ren
seignements sur trois dei; i'.:tats contractants. 

Les formulaires relatifs à la statistique g1\nérale ùe 1 Ht-17 ont été adress,is aux Aù111i11istr:1tio11s de 
l'Cnion par notre circulaire 11° 28/154, <ln 10 mars 1888

1 
mais ils ne nous sont pas tous rentrés 111u11is 

deg annotations nr,er,t1sairr.11. Non!! avons (•rrit a11x Afüninistrations 1·etardataires et e8pérons pou,·oir 
publier sous peu une statistique générale complète. 

Conférence internationale de Madrid 

Dès le commencement tle l'année , nous 110118 sommes occnpés des questions à soumettre à la 
Confürence de Madrid; mais il était impossible de rédiger des propositions définitives avant de con· 
uaître le sort réservé aux articles additionnels et au règlement adoptés par la Conférence de Rome. 
Aux premiers jours de juin, le Conseil fédéral suisse nous communiqua une note qu'il venait. de recevoir 
de la légation d'Italie à llerne, et de laquelle il résultait que le gouvernement italien laissait à la 
Conférence de Madrid le soin d'aplanir les tliflicultés qui s'opposaient à la signature des textes 
mentionnés plus haut. Il 11011s était désormais permis de donner une forme rlétinitive aux projets que 
nous avions préparés. Nous nous sommes imméilintement mis :i l'œnvre, et nons nvons pu soumettre 
à l'Administration e�pagnole, en date du 13 Juin, un pnijet d' Arrangement concernant la- répression• 
des fai1sses indications de provenance sur les marchaadis11s, et un 11rojet de Protocole delllrminant 
l'interpl'étation et l'application de la Convention conclue ù Paris le 20 mars 1883. Nouii espt\rous 
que l'Administl'ation espagnole nous autorisera prochainement à soumettre aux autres Administrations 
de l'Union, ces textes qui formeront les propositions devant servir de base aux délibérations de la 
Conférence ile Madrid. 

Enquêtes sur des questions d'intérêt commun 

Notre dernier rapport mentionnait l'enquête ouverte à la demande de l'Administration suisse sur 
la question de l'enregistrement intemational des marques de fabrique. Il nous manque encore, à 
ce sujet, les réponses de plusieurs Administrations. 

Dans le courant du mois d'aoî1t 1888
1 la légation b1'itanui11ue à Berne a pri� le Conseil fédéral 

suisse de lui fournir des renseignements précis sur la nature de la législation en vigueur dans 
chaque État de L'Union pour l'application des articles 6 à 10 de la Convention internationale 
du 20 mars 1883. Chargés par le Conseil fédéral de lui fournh· des renseignements à ce snJet, nous 
avons adressé aux Administrations contractantes, en date du 4 septembre 1888 1 notre circulaire n° 30 5051 
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les pri1111t de vouloir bien noua fournir des indications détaillées sur la manière dont les al'ticles p1·é
cités sont appliqués dans leurs pays respectifs. Dès que toutes les réponses nous seront parvenues, 
nous en donne1·ons connaissance aux Administrations. 

Correspondance 

Le nombre des correspondances reçues et expédiées pendant l'exercice de 1888 s'élève à 662 pièces, 
dont 4 circulaires aux Administrations de l'Union • 

. Kons sommes l1eureux de constater que ces dernières s'adressent toujours plus fréquemment à 
nous pour ohtenir des renseignements sur la législ:1tion d'autres ttats en matière de propriéte indus
trielle , ou pour réunir les documents qui lem· sont nécessaires pour la préparation de nouveaux 
projets de lois .• 

Plusieurs Administrations nous out fait parvenir d'une manière trè�-complete les documents qu'elles 
avaient à nous remettre. L'une d'elles a pom,së J'ol1ligeance jusqu'à nous adresser des copies manus• 
crites des jugements intéressants· rendus par les tri,b,unaux de son pays en matière de propriété indus
trielle. Nous sommes sensibles à ces aimables procédés. - Nous sommes encore dans l'obligation de 
nous recommander à quelques Administrations pour nn envoi plus r!\gulier des documents qu'elles ont 
à nous faire parvenir, en leur signalant le fait que les lacunes qui existent de ce chef dans nos 
collections nous sont très-sensibles pour les études d'ensemble dont nous sommes chargés. 

Nous avons continué à fournir aux particuliers des renseignements concernant la Convention et son 
interpretation,. ainsi que la législation intérieure des divers f:tats.

Étendue de l'Union 

Il ne s'est pus produit d'accession nouvelle à l'Union depuis notre dernier rapport. En revanche, 
le gouvernement des"Pays-Bas a notifié au Conseil fédéral suisse que ses colonies des Indes orientales 
devaient être cun�i!lérées comme faisant partie ùe l'Union à partir du 1•1 octobre 1888. 

�fous pnblions ci-après la liste des Etats faisant partie, an 31 décembre 1888, de l'Union pour 
hi protection de la propri<\té industrielle,· avec l'indication de leur population, de leur classement au 
point de vue de la. répartition des frais communs, et de la 1late de leur entrée daru, l'Union . 

.. ,., .... 

Liste des pays de l'Union 
. 

J.>nyl!i Population Classe Date de l'entr'8 dans l'Union ' 

Belgique 5,!)74,743 III 20 murs 1883 
Drêsil . 12,333,375 III 20 mars 1883 
Dominicaine (Rèpublique) 504,000 VI 20 octobre 1884 
E�pagne 17,355,882 II 20 mars 1883 

,, 
Colonies 7,954,682 - -

f:tats-Unis d'Amérique 50,t45,336 I 30 mai 1887 
France . 42,179,303 I 20 mars 1883 

r. 
Colonies environ 4,625,000 - -

Grnnde-lll'etagne 37,81(),208 I 17 mars 1884 
Guatémala 1,394,233 VI 20 mars 1883 
Italie . 30,260,065 I 20 mars 1883 
Norvège 1,R06

1
900 IV 1" juillet 1885 

Pays-Bas 4,45(\870 IV 20 mars 1883 
" Colonies . 29,867,445 - -

Portugal .. . 4,IIU6
1
554 III 20 mars 1883 

" Colonies 401,624 - -

Serbie 2,013,691 V 20 mars 1883 
Suède . . 4,734,!îOl III 1er juillet 1885 
Suisse 2,934,057 Ill 20 mars 1883 
Tunisie . 1,500,000 VI 20 mars 1884 

Total 262,852,869 
. 
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Comptes de l'exercice 1888 

Voici l'état des recettes et des Mpenses du llureau international pour l'année ll-8,�: 

Recettes 

Fonds disponililes an 31 décemLre 1887 . 
Versements reçus des Administrations de ITnion 
Somme payée par le Bureau (le l'Union internationale pour 

la protection des œuvres littéraires et artistiques, pour la 
copropriété du mobilier, rnaté1·iel de bure:m, etc. achetés 
par nous avant la fomlation dudit Bureau . 

Intérêts bonifiés par la Caisse 11'�:tat féderale et menues 
recettes di verses • 

Fr. 

" 

,, 

,, 

66,831. 4-1 
:w,967. --

2,0tltl, !15

1,603. �15 

Total des recettes Fr. 110,50:!, 34 

Dépenses 

Personnel, Traitements Fr. 12,107. -

,, Déplacements ,, 
:!IHl. -

Loyer " 
6:15. -

Mobilier " 
848. \Hl 

Chauffage, éclairage et entretien ,, 
Hl 7. 21) 

:Matériel de bureau 
?l 

8i6. 10 
Impressions r, 

86. 3[,

Journal ,, 
2,i);18. 46

Ports et télégrammes ,, 
147. 37

Abonnements de journaux • " 
2\)\), r,,, 

Dépenses et frais ùivcrs " 
Hl. 10 

1-

Total des <lripenReR Fr. l 7,f,!l3. !lx " 

En caisse 
A la Caisse ù'l:�tat fédérale 

Fonds disponibles 

Pr. 600. -
,, 92,408. 36 

Total des fonds disponibles Fr. 92,9118. 36 

Somme égale Fr. 110,r.02. 34 

.. 

Six Administrations sont en retard pour le payement de leurs parts contributives aux frais de 
notre Bureau. 

BERNE, Je 15 mars 1889. 

Le secrétaire grnéral: 

MOREL. 



BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RAPPORT DE GESTION 
ANNÉtJ 1889 

Organisation. - Personnel 

Nous n'avons aucun changement à signaler dans le personnel ni dans l'organisation du Bureau 
Pendant l'année 1889. 

Le Conseil fédétal suisse, voulant placer peu à peu sur le même pied le personnel de tous les 
Bureaux internationaux établis à Berne, a décidé: 

1 o Que les traitements seraient fixés comme suit: Secrétaire général fr . 11000; secrétaire fr. 8000; 

secrétaire-traducteur fr. GOOO; régistrateur fr. 2500.
20 Que res fonctionnaires reecvront, comme ceux des Bureaux internationaux des postes et des 

tèli•grnphes, une somme égale au 15 °.'o de leur traitement annuel, qu'ils. seront tenus de placer en une
assurance snr la vie ou sous une autre forme de prévoyance approuvée par l'autorité de surveillance, 
en vue d'assurer )'avenir de leurs familhis e� cas de décès. 

Ces améliorations ont pris cours avec l'année 1889. On se souvient que les chargea du personnel 
sont support1\es p�oitiés pm· l'Union de la propriété industrielle et par l'Union littéraire et artistique, 
les deux Dureaux étant réuni;;. 

Travaux du Bureau international 

Journal ,,LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE" 

Il n'a }JH>! été i11truJ11it de modificationij dans le format non pl11s que dans les conditions d'abou
nenwnt dn journal. 

Les correspondances étrangères, plus nombreuKcs que l'année précédent(!, nous paraissent avoir 
puissamment contribué à l'intérêt de cette p11Llic:1tion. Nous avons :1ussi :1ccordé beaucoup de place à 
la j11ri�1irudcnce, et <'Onsacré une attention toute partie.uliere aux décisions judiciaires po1-tant sur l'ap· 
pli<·,ition de la Convention internationale du 20 marR 1883. 

L'excédent des d11penses de notre journal sur 1es recettes est de fr. 2408. 98. 

Statistique générale 

Comme l'année précédente, la statistique générnlr, qui portait sm· l'année 1887
1 

n'a pu être publiée 
que tardivement. Encore n'était-elle pas complète, attendu que 11011s somm�s restés sans renseignements 
sur lieux des �:tats contractants. 

Xons espérons que la Conférence cle Madrid autorisera le Bureau international à adresser aux 
Administr:1tions de l'Union des formulah-f'S de statistique plus détaillés que celui qu'elles ont reçu 
jusrp1'ici, et dont la teneur a été arrêtée par la Conférence de Home. 

Conférence internationale de Madrid 

Comme nous l'avons dit dans notre dernier 1:apport, nous avions déjà soumis à l'Administration 
espagnole en 1888 1111 projet d'. trrangeme11t concernant la répression des fausses_ indicutions de
,,roi·,·mmce HO' 1.-s moi·clwndises, et un projet de l'rotocole déterminant l'interprétation et rappli
cati1111 d1! la Cvnv1!nlio11 conclue à l'ol'is le ':lU ma,·s 1883.

Dès que nous en avons reçu l'autorisation de l'Administratiqn espagnole, 11011s avons fait imprimer 
et'S 1loc11ments, que nous in-ons adressés aux 1lilfcrc11tes Administrations par notre circulaire d11 
21) a01lt dei·nier.

Le premier des susdits projets a provoqué de la part do la Grande-Bretagne et du Portugal des
amenclcments que nous a,·ons communiqués aux Admini .. trations, en date du 27 décembre. 

E11fin, l'Administration suisse nous a fait pnrvenir 1111 projet d'Arrangement concernant i'enre
gi,t1·1!ment international des marqueit de fabrique ou de commerce, un projet de Protocole concer
ncmt la dotatioa du Bureuu intemational ainsi que quelques amendements et adjonctions au Protocole 
propotié par l'Administration espagnole et le Ilureau international. Ces textes ont été transmis aux 
Administrations contractantes par notre circulaire du 30 décembre. 

Les frais d'impression des documents susmt>ntionnés s'élèvent à fr. 283 et iigurent dan/ les 
comptes du présent exercice sous la rubrique ,,Confcrence de Madrid". 
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Enquêtes sur des questions d'intérêt commun 
L'enquête sur les dispo8itiomi législatives ,m viaiœur tlan3 les divers Étals de l" Union 11011r 

l'applicution des articles 6 à 10 de la Convention internationale du fJO mar!l 1883, qui a été 
ouverte par notre circulaire du 4 septembre 1888, n'a pu être close qu'en septembre 1889, et encore 
regrettons-nous de devoir constater l'abstention de cinq Administrntions qui ne nous ont pas transmis 
les renseignements que nous leur avions demandés. Nous avons complété les lacunes de notre mieux, 
au moyeu des textes l,\gislatifs qui étaient en notre possession, et avons consigné le ré;mltat de notre 
enquête rlans un rapport qni a été rf'mis aux Adminh1trations 11ar notre circul,tire du 1 ar octobre 188\J. 

Correspondance - Demandes de renseignements 
Le nombre des correspondances reçues et expédiées pendant l'exercice de 1889 s'élève à 639 

pièces, dont 7 circulaires aux Administrations de l'Union. 
Nous sommes heureux de voir que ces dernières s'adressent \'olontiers à nous pour obtenir les 

renseignements dont elles 011t besoin en matière de propriété industrielle, tant en ce qui concerne les 
pays de l'Union qu'en ce qui conce�ne les 1::1ats non contractants. 

Les particuliers nous ont aussi demandé des renseignements de diverse nature, que nous leur 
avons fournis de notre mieux. 

Congrès international de la propriété industrielle à Paris 
Au nombre des ·congrès internationaux qui ont eu lieu à Paris en 1889 à l'occasion de l'expo

sition universelle, il en est un qui était consacré à la propriété i11d11stricllc. Estimant qu'il est bon 
que notre Bureau profite, pour son im,tru<ltion, des gnrntls concours de ce· genre où des intéressés de 
tous pays discutent leurs idées et leurs expériences en matière de propriété ill{lllstiielle, et ayant pu 
constater l'influence considérable exercée sur les ditfé1·entcs législations par le congrès semblable qui 
a eu lieu en 1878, également à Paris., nous avons jugé utile que notre secrétaire général et notre 
secrétaire prissent part au congrès. Comme nous nous y attendions, ces quelques jours ont été pour 
eux riches en enseignements. 

Etendue de l'Union 

Ainsi que le Conseil fédéral suisse l'a notifié aux ttats contrncta11ts, la République dominicaine 
a cessé de faire partie de l'Union depuis le 15 mars 1889. 

Le� 1::tll!s contractirnh se trouvf'nt donc ri·ouihÎ à 1 f>, ,lont nom1 1u1\,Jion;i ci-11près l11 liste, 1wi>c 
)'indication de leur population, de leur classement au 1ioint àe vue de la r(•partitiun des frais com
muns, et de la date de !eur entrée clans l'Union. 

i 
Pn�·w 

Belgique . 

Brésil 
Espagne . . 

,, 
Colonies 

Etats-Unis d'Améri11ue . 

1 

France et Algérie . 

! ,, Colonies . . 

Grande-Bretagne . . 

GuatémaJa . .. 

Italie .

Norvège . . 

Pays-Bas . . 

1 Colonies " 
Portugal .

1 
,, 

Colonies . . 

1 Serbie. . . 

Suède . 

Suisse . . . 

Tunisie . 

i . 

Liste des pays de l'Union 

. 

. 

. . 

environ 
. . . 

. . 

. 

. 

. . 

! 

. 

Total 

· ,-�- Population 

6,030,().!3 
14,01)2,335 
171545,HiO 

7,8:35,017 
f,0,445,336 
42,036,20!1 
4,7uo,ooo 

38,165,!i26 
1,427,116 

30,51i5,253 
l,80û,!lUO 
4,5or),!J32 

30,5\l0,888 
4,31)6,554 

40L,fi24 
2,010,612 
4,748,257 
2 934 057 . ' ' 

1,500,000 

265,556,819 

.. 

1 Classe 

Ill 

Ill 
Il 

-

I 

I 

-

I 

VI 

I 

IV 
IV 
-

Ill 

-

V 

III 

III 

YI 

C 

Dale de l'entrée dans l'Union 

20 mars 1883 
20 mars 1883 
20 mars 1883 

-

30 mai 1887 
20 mars 1883 

-

17 mai·s 188-1 
20 mare 1883 
20 mars 1883 
l" juillet 1885

21) mars 1883

. 

20 mars l 8f!3 
-

20 mars 1883 
l er juillet 1885
20 mars 1883 
20 mars 1884 
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Comptes de l'exercice 1889 

Voici l'état des recettes et des dépenses du Bureau international pour l'année 1889: 

Recettes 

Fonds disponibles au 31 décembre 1888 
Versements reçus des Administrations de l'Union 
Intérêts des fonds placés et menues recettes diverses 

Total des recettes 

Dépenses 

Personnel, Traitements 

" 
Assurances 

" 
Déplacements 

Loyer 
l\Iobilier 
Chauffage, éclairage et entretien 
l\Iatérlel de bureau 
Impressions 
Journal 
Ports et télégrammes 
Conférence de Madrid 
AbOJJJU»llCnts de journaux 
Dépenses imprevnes 

En caisse 

Total des

Fonds �isponibles 

Fr. 

dépenses 

500. 
Déposé à la Caisse d'faat fedérale ,, 98,862. 21 

Fr. 92,908. 36 

" 
25,277. -

" 
3,080. 05 

Fr. 121,265. 41 

Fr. 13,750. 
" 

2,062. 50 

n 1,253. 40 

" 
660. 

n 7. 30
" 

199. 60
,, 563. 60
" 

77. 15
7l 2,408. 98 

7l 
312. 57

7l 
283. 

7l 
238. 40

7l 86. 70

Fr. 21,903. 20 

Total des fonds disponibles Fr. 99,362. 21 

Somme égale l<'r. 121,265. 41 

✓ 

,/ 

/ 

Au 31 décembre 1889, cinq Administrations étaient en retard pour le payement de leurs parts 
contributives aux frais de notre Bureau. 

BrnxE, le 10 mars 1890. 

Le secrétaire général: 

MOREL. 



BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RAPPORT DE GESTION 
-ANNÉE 1890

Organisation. - Personnel 

Il ne s'est produit, pendant l'a1111ole 1891►, aucun cl1angement dans l'organisation ou le personnel 
du Bureau international. 

Travaux du Bureau international 

Journal ,,LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE" 

�otre journal a été publié dans les mêmes conditions que l'année précédente. 
Xous avons tr1uluit et fait paraître divers textes législatifs et réglementai;·es dont il n'existait 

pas encore de texte français, et a\'Ons continué à accorder une large place à la jurisprudenèe des 
divers pays. Le� que pluHieurs de nos articles ont été reproduits par des puhlications officielles et 
privées nous fait espérer qu'ils n'auront pas été saus intérêt 

L'exccàent des dépenses de notre journal s111· les recettes est de f1·s. 2,328. 49. 

Statistique générale 

Cette année encore, les renseignements statistiques nous sont parvenus tardivement, en sorte qu'il 
nous a été imposHihle de pnhlier la statistique générale de 1888 avant le 1"' décembre 18!l0, En re
vanche, nous possédions déjà à cette date les données relatives à l'aunée 1889, ce qui nous a permis 
de comprendre cette dernière dans notre tableau de statistique générale. Deux des i'.:tats contractants 
ne fig-urent pas dans ce tahleau, ne 11om1 ayant pas fourni lrs r1m1u1igmiments nécessaires. 

Conférence internationale de Madrid 

La Conférence de l'Union pour la protection de· la propriété iuduHll'ielle, qui a siégé à Madrid 
du 2 au 14 avril 1890, était composée de délégués de tous les 1::tats de l'Union, sauf la Serbie, et 
d'un représentant de l'Allemagne qui y assistait sans voix délibérative. 

Le secrétaire général du Bureau international, dont la présence était prescrite par le chiffre 6 
du Protocole de clôture annexé à la Convention du 2ù mars 1883, et qui était en outre un des délé
gués de la Suisse, a assisté à toutes les séances de fa Conférence et de la Commission. De pins, 
notre secrétaire et notre secrétaire-traducteur ont, sur le désir de l'Administration espagnole, pris part 
aux travaux de la Conférence, où ils ont fonctionné comme secrétaires. 

A notre retour à Berne, nous avons fait imprimer les Procès-verbaux de la Conférence ain�i que 
le Protocole final contenant les quatre projets a,.Îoptés par elle, et nous en avons fait faire une édition 
provisoire dont nous avons adressé, le 18 août, deux exemplaires à chaque Administration. Epvisageant 
qu'il était utile que l'édition définitive des Procès-verbaux contînt, o•utre le Protoéole final signé le 
14 avril 18!l0, le texte des divers instruments avec les adjonctions ou les suppressions prévues par 
la Conférence et avec la signature des Plénipotentiaires des_ 1::tats qui ratilieraient chacun <lesdits 
instruments, nous avons cMcidé d'attendre l'échange des ratifications avant de faire paraître l'édition 
finale. 

Le total des frais occasionnés par la Conférence de �Ia.drid s'élève à frs. 5,879. 501 dont voici 
le détail: 

1 ° Impression à Berne de documents préparatoires 
:2° Frais d'expédition de documents 
3° Voyage et séjour à :Madrid du personnel du l�ureau . 

Ensemble 

Fr .. 211. 05

,, 138. 80

,, 5,529. 65 

Fr. 5,879. 50

Les frais d'impression des Procès-verbaux de la Conférence figureront dans le compte de 1891. 
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Correspondance - Demandes de renseignements 

Le nomùre des co1-res1Jondances rei;ues et expédiées pendai1t l'année 18!lo est de 685 pièces, 
dont 5 circulaires aux Administrations de l'Union. 

Comme les années précédentes, nous avons été à même de fournir des renseignements ,le diverse 
nature aux Administrations aussi uien qu'aux P�.rticulicrs.

Étendue de l'Union 
Ainsi que le Conseil fédérnl suisse l'a notifié aux Gouvernements des 1::tats contractants, la Hé

publique dominicaine fait de nouveau partie de l'Union depuis le 11 juillet 18!lO, et les colonies néer
landaises de Surinam et de Curaçao doivent être considéré�s comme faisant partie de cette dernière 
depuis le 1 •• juillet 18\JO, par le fait même de l'accession de la métropole. 

En ce qui concerne l'accession de colonies ayant lieu d:rns des conditions semblables, la Con
férence de Home avait décidé que le Gouvernement de la métropole devait simplement en infonner 
le Bureau int1>rnational, afin que celui-ci pt\t faire l'énumération des colonies en question dans l'art. HI 
du projet de Règlement adopté par ladite Conférence. Ensuite de cela, l'Espagne, la }i'rance et Je 
Portugal ont indiqué au Bureau international celles ùe leurs colonies qui devaient avoir les bénéfices 
et les charges de la Convention, ce dont nous avons rendu compte dans notre rapport de gestion pour 
l'année 1886. Or, comme la Conférence de Madrid a admh1 1111 autre principe, d'après lequel l'accession 
des colonies doit être notifiée au Gouvernement suisse, et par celui-ci à tous les autres, <le la même 
manière que les accessions ordinaires, nous <•royons devoir 11ppcler l'attention des Adminii;trntions de 
l'Union sur le fait que les colonies et possessions des trois i'.:tats ci-dessus doivent être considérées 
comme appartenant à l'Union, bien que leur accession n'ait fait l'objet d'aucune notification diplomatique. 

Les colonies dont il s'agit sont les suivantes: 
Espagne: Cuba, Puerto-Rico et les Philippines. 
France: la Martinique, la Guadeloupe et dépendances, la Héunion et dépendance (Sainte-:\larie de 

· Madagascar), la Cochinchine, St-Pierre et Miquelon, la Guyane, le Sénégal et dépendances
(Rivière-du-Sud, Grand-Ilassam, Assini, Porto-Novo et Kotonot1), le Congo et le Gabon, Mayotte,
Nossi-Bé, les Établissements français de l'Inde (Pondichéry, Chamlernngor, Kal'Îkal, Mahé,
Yanaon), la Nouvelle-Calédonie, les ttablissements français tle l'Océanie 1Taliiti et Mpen·
dances), Obock et Diégo-Suarez.

Port 11gal: les Açores et Madère. 
Nous publions ci-après la li�te des i'.:tats faisant partie, au 31 décembre 1890, de l'Gnion pour 

la protection de _ la propriété induBtrielle,_ __ !lV.l)e� )'iw\iriation (le leur population, de l1>11r rliuisiffration 
au point de vue de la répartition des frais, communs, et de la date cle leur entrée dans l'Union.

1 
' Puy"' 
1 

! 

i Belgique
Brésil 
Dominicaine (République) 

i 
Espagne 

,, 
Colonies . 

ttats-Unis d'Amérique 
France et Algérie . 

Colonies 
" 

Grande-Bretagne 
Guatémala 
Italie . .

Norvège 
Pays-Bas 

,, Colonies 
Portugal 

,, Colonies 
Serbie . 
Suède 
Suisse • 
Tunisie 

Liste des pays de l'Union 

Population Classe I Date de l'entrée dans l'Union 

6,093,798 llI 

14,( )02,335 III 

417,000 VI 

17,545,lGO Il 

7.835,017 -

62,480,540 I 

42,(136,209 I 
environ 4,700,000 -

38,583,955 I 
. 

1,460,017 VI 

30,947,306 I 
1,8o6,9UO IV 

4,548,596 IV 
environ 31,300,000 -

4,306,554 Ill 

401,624 -

. 2,0VG,043 V 

4,774,409 III 

2,934,057 Ill 

1,5oO,OOO -VI

Total 279,769,520 

20 mars 1883

20 mars 1883

11 juillet 18(JO

20 mars 1883
-

30 mai 188i 
20 mars 1883

-
17 mars ·1884

20 mars 
20 mars 

1883 

1883 

1" juillet 1885

20 mars 1883
-

20 mars 188,l
-

20 mars 1883

1 •r juillet !885

20 mars 1883

20 mars 18R4

' 

' 
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Comptes de l'exercice 1890 

Voici l'état ùes recettes et des dépenses du Bureàu international pour l'annèe 18!:lO: 

Recettes 

Fonds disponibles au 31 décembre 1888 
Versements reçus des Administrations de l'Union 
Intérêts des fonds placés et menues recettes diverses 

Total des recettes 

Dépenses 

Personnel, Traitements . 
11 

Assurances 
Loyer 
lllobilier 
Chauffage, éclairage et entretien 
:Matériel cle bureau 
Impressions 
Jounial 
Ports et télégrammes 
Conférence de llladrid 
Abonnements de journaux 
Dép� imprévues

-Total des dépenses

Fonds disponibles 

En caisse. I<'r. 
Déposé à fa Caisse d'ttat fMérale 

,, 

500. -

115,552. 81 

1<·1·. 99,362. 21

" 
39,735. 

" 3,366. 13 

F1·. 142,463. 3! 

Fi·. 13,817. 50 

" 
2,062. 50 

n 660. -

" 26. 80

Tl 
309. 80 

n 
621. 65

n 115. flO

" 
2,328. 49 

,, 275. 19

" 
5,879. 50 

" 239. 25

,, 
74. 25 

l<'r. 26,410. 53 

Total des fonds disponibles Fr. 116,052. 81

Somme égale Fr. 142,463. 34

✓ 

.,., 

✓ 

Au 31 décembre 18�101 trois Administrations étaient en retard pour le payement de leurs parts 

eontributives aux frais tle notre Bureau. 

BERSE, le 10 mars 1891. 

Le Secréütire général : 

MOREL. 



BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÊTÊ INDUSTRIELLE. 

RAPPORT DE GESTION 

ANNÉE 1891 

Organisation. Personnel. 

Il ne s\•st produit nuc1111 <')1a11gf!111P11t dans le per�onnel ni dans l'organiHation du Bureau 
dant l'11nnéo 1891. 

'fravaux ·du Bureau. 

Journal ,,LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE".

Xotre journal a pat·u ùans_ les mêmes conditions· que l'année précédente. 

1 

pe11� 

En publiant la législatio11 récemment entrée rn vigueur en Allemagne en matière ùe brevets 
d'invention et de modMcs d'utilité, nous avons tout<>fois fait une exception à la règle que nous nous 
étions tracée, de reproduire avant tout les lois eu vigueur dans les États de l'Union. Comme nous 
avons pu constater que cette nmni1\re de procéder a satisfait nos lecteurs, nous pen8ons faire paraître 
dorénavant, au fur et à me1rnre de leur p1·umulgation, toutes les lois nouvelles qui seront édictées 
tlaus les États ayant quelque importance au point de vue industriel ou commercial, que ces };tats 
appart.iPnnent ou non à l'linion. 

Les dépenses occasiounéPs par ltt publication du journal ont dépast!é de frs. 2,;!36. 68 leA recettes 
11ue IlOU8 en llVOUS l

0l'tir1�cs. 

Statistique g6nérale. 
• 

1 
.. 

La i;tatistique gén{irale pour l'année 1890 n'a pu être publiée 
ayant pas fourni à temps' les données néces!laires. 

Conférence internationale de Madrid. 

Pn 1891, quelq�t�s faatR ne nous 
. 

X otre secrétaire général s'eHt rendu à Madri,1 Pn avril 1891, pour la signature ùes textes éla-' 
b01·és par la ConférPnce <le l'année précé1lente. 

. Après l'accompfüsement de cette formalité diplymatit1ue, nous avo111,1 complété les Actes de la: 
Conférence Je 1890 en y ajoutant 11:H procès-verbaux de la Conférenée de signature, aim,i r1ue les
divers Protocoles Jans la forme définitive où ils ont été signés. Les Admiui8trations contractantes 
ont rei;u de cette nouvPlle édition pru�·isoire le nombre d'exemplaires qui leur était nécessaire; 
quant à l'éùition définitive, elle paraîtra après l'échange des rntification1>1, comme nous l'avons annoncé 
<laus notre ùcrnier rapport. 



Le!! frais 1l'imp1•e,;sio11 des ActcH do hi Conférence tigurl'ront <lam; le compte ,le 18!1:!. La soumw 
de fr. 1,454. 20 qui figure dan� le compte de cette année soui. la mbl'iqnc d1• la Oonfér!'ncc de )Iadrid 
repl'�sente le� f'rait-1 ile voyage et de �éjour à )Iadrid de nott'c 1:1ecrétairc général. 

La question concPrmmt la ratification du Protocole l \' do la Conférence <le Madrid a doum': 
lieu à une corre�pnndance asKc:t. étendue nv1•c plu;,ieurs (,:tat;;. 

Correspondance. - Demandes de renseignements. 

Le nom1re de11 correKponùances rci;Ul'8 ot expédiées pcnilant l'ann{•c lS!Jl <'st de 607 pit'•ccs, 
dont 6 circulaire!l aux Administrations de l'Union. 

Nom; avous, encore cette année, été à même de fournir de;; ronHeigncmcuts ùo ùiver.im1 naturl's 
aux Admini11tratio11s et aux particuliers des f:tats do l'Union. La plupal't des dlirnandl!S provenant 
ùe particuliers 1-c mpportaient aux Lrevets d'invention; un moins grand noml,rP, aux m:m1ue� de 
fabrit1ue; les dessins et modèles industt·ifll� parai�HCllt jouer un rôle moin;; impot tant danR les relation� 
internationales. D'fiprèM le,i t1uestions qui nous �ont posées, nous po11von1o1 nou� rendre comptn que h• 
but et les avantages de l'Union ne sont paij encore bien connu� du public, lequel pourrait tir(•r un 
plus grand profit ùe la Convention, t!'il {:tait mieux rcnHeigné à son sujet. 

Étendue de l'Union. 

Ainsi 11ue le üon!:!eil fédéral sui�11e l'a notifié aux GouVPl'll!Jtnentl! tlc� f:tats contradaut�, lt·s 
colnnieti britanniques de la Nouvollc-Zélandc et <le quecm1lnwl 1,1e sont jointo1,1 à l'Union à partir tlu 
7 septemlJre 1891. 

Xoull puùlion � ci-après la liMto des faat� fttiimnt partie att 31 décembre 1891 ùe l'Union pour 
a prntection de la propriété inùustl'il'lle, avec l'indication de l1mr pop�latiou, de leur da�sitication 
IU point dt' vue do lit rl•partitiou 11P� frai/<! com111t111", et do ln datP tle l1•ur c•ntrée dans l"Cuion. 

' 

Liste des pays de l'Union. 

; 
PUJ"IM Population Classe 

Belgique G, 147,0-U Ill 

·Bl'l!11il 14,00:?,a:l5 111 

Dominicaine (Ht'·publiquo) 417,000 Y[ 

Espagne. 17,5;:ï!),:IO,'! ]l 

,, Colonie� 8,313,(i15 
t:tab-Unis d'Amérique 62,H:!2,:!,">0 1 

1 F1·anco et Algério 42,0, 4,603 1 

" Colonie1-1 1Jnviron 3,ono,ooo -
Grnu,le-Bretagne ;Ji ,H88, 1 a;J I 

:Xouvelle-Zélande l't (l1wcn�land 43i>
i
461 

Guatémala 1,43:!,003 Yl 

Italie :!O,li">!\!OH I 

Xorvt'•ge. 1,0SH,997 lV 
Pays-Bas 4,f>64,5fii3 IV 

" Colonies CllVLl'O!I 31,UlO,OOO -

1 J>ortugal, avec les Açores et ;\fail<\re 4,708,l iH Ill 

8erhie 2, rn2,ï ;;u V 

811ède 4,7H4,67i'i III 
Sui�Kc 2,0li,754 ]JI 

TuniHic . . 1,:-,00,000 YI 

'l'otal 21i;,a.rn,oo;; 

Date de l'entrée dan, l'Union 

20 mars 188:I

20 mars 18�:I 
11 juillet lH!JO 
20 11Hll'8 1883 

irn mai 1887 
20 llllll'!l 1Hi:l3 

-

17 lllUl'� 181l4 
·, septembre 18!11

:w mars 1883 
20 mars 1883 

1 •• juillt>t 1885 
20 mars 18tl3

-

:lO nrnr� 18H3

20 IIHU'� 188:l 
1 ••· juillt•t 1883 

20 mars 188:1

20 llllll'!\ 1884 

1.. ___ ,, 



Comptes de l'exercice 1891. 

Yoici l'état ùes rec('tto� et de� l1épcnse� du Bureau international pour l'année 1891: 

Recettes. 

Fon,ls di�ponibles au :n déceml,ro 1800 
Yer�emcnt� reç11t1 des AdminiHtrations do l'Union 
1 utérêts dm1 fornls placés et menues recettes diverses 

Total des recettes 

Dépenses, 

Per�onncl, Trnitemcnts . 
" 

A�surances 
Loyer 
)Io!Ji!i('l' 
Chauffagl', éclairage et. entretien 
Matériel de Lureau 
lmpre�sion�. 
Journal 
Ports et télégramnies 
Conf'l'•rence de :Madrid 
A bonncments de journaux . 
]){•p001!CS imprénws. 

Total Iles dépense� 

Fonds disponibles. 

Bn cais:;e : • ,·
Dépo�é à la Uais�c 1l'f:tat fédérale :. 

fr. 500. -
,, 127,724. 1tl 

fr. 116,052. 81 
,, 30,U17. - ,, 
,, 3,581. {l.j / 

fr. lt)0,551. 46 

fr. 13,U00. -

� 2,08j __ 
,, 

GUO.-

" 
:324.\-!5 

" 
UO!J. Hi> 

" 
401. H5

" 89. 10
" 

2,H3G. G8 

,, 
270. U2

" 
1,454.20 

" 
240.l)j

" 25H. 80

fr. 22,327.30 I

Total des fonds disponibles ,, 128,224.16 

8omme égale fr. 1;)0,551. 46 

Au 31 décomhro ll'lut, quatre Administrations étaient en retard pour le payement de leurs parts 
contrihutives aux frais de notre Bureau. 

BEusE, le 131 murs l8!J2. 

Le Secrétaire ,général: 

MOREL. 



BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RAPPORT DE GESTION 

ANNÉE 1892 

Organisation. - Personnel. - Bureaux. 

Après huit ans d'existence, notre Bureau vient de recevoir son organisation définitive. 

Le Conseil fédéral suisse a porté ce fait à la connaissance des gouvernements contractants 

par sa note circulaire du 2 décembre 1892, en les informant que notre Bureau continuerait à 

être réuni, sous une même direction, avec le Bureau de l'Union internationale pour la protection 

des œuvres littéraires et artistil1ucs. Comme le dit la susdite note, une expérience de près de 
cinq ans a démontré que la réunion des deux Bureaux ne présente aucun inconvénient, mais 
qu'au contraire, elle permet de réaliser une notable économie et de concentrer, à un moment 

donné, l'activité de tout le personnel au profit de celle des deux Unions qui a un surcroit tempo

raire de travail. 

Voici la teneur de l'arrêté du 11 novembre 1802, par lequel le Conseil fédéral a jeté les bases 
de l'organisation des Bureaux réunis: 

Le Conseil fédéral de la Confédération suisse, considérant que le moment est venu d'organiser 
définitivement les Bureaux internationaux de la propriété intellectuelle et de les placer sur des bases ana
logues à celles qui régissent les autres ortices de même nature existant à Berne, arrête: 

ARTICLE PREMIER. 

La haute surveillance appartenant au Conseil rédéral sur les Bureaux internationaux pour la Pro• 
teclion industrielle, littéraire el artistique est exercée, sous réserve des prescriptions du présent arrêté, par 
le Département fédéral des Affaires étrangères, Division politique. 

ARTICLE 2. 

Les deux Bureaux, dont le siège est à Berne, ont le personnel suivant: 
Un directeur, un secrétaire général, deux secrétaires chargés l'un du service de la propriété industrielle 

et l'autre du service de la protection littéraire et artistique, un préposé à l'enregistrement des marques de 

fabrique et de commerce, un régistrateur-expéditionnaire et un concierge. 
Chaque fonctionnaire pourra être appelé à travailler pour l'un ou pour l'autre des deux services. 
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ARTICLE 3. 

Sont applicables par analogie aux Bureaux susdésignés les articles 3, 4 et 5 de l'ordonnance fédérale 
du 7 décembre 1885, concernant les Bureaux internationaux des postes et des télégraphes. 

ARTICLE 4, 

Le présent arrêté entrera en vigueur le l •r janvier 1893. 

Voici le texte des articles de l'ordonnance fédérale dont il a été fait mention plus haut: 

ARTICLE 3. 

Les Bureaux internationaux soumettront au Département des. Postes et des Chemins de fer lt-s objets 
suivants: 

a. Les règlements concernant la marche des affaires et les instructions pour la chancellerie.
b. Le budget des recettes et des dépenses.
c. La nomination, la révocation et le traitement de leurs fonctionnaires el employés Il titre définitif.
d. Les indemnités pour frais de voyage de service.
e. Les demandes de congé.
f. Les mandats de payement sur la caisse fédérale.
g. Le rapport de gestion.
h. Les voyages d'office des directeurs et du personnel du Bureau.
i. L'emploi d'aides provisoires el leurs traitements, en tant que leurs occupations dureraient plus de six mois.
k. Les contrats pom· loyers et leur dénonciation.

Les objets prévus sous litt. a à d doivent être soumis par le département à la décision du Conseil fédéral.
Les autres objets énumérés sous litt. e à k rentrent dans la compétence du Département.
Les demandes de congé (litt. e) seront traitées comme suit:
Les directeurs ont une compétence de deux semaines pour le personnel des Bureaux. Ils n'ont eux

mêmes pas besoin d'autorisation pour s'absenter jusqu'à 8 jours. 
Les congés jusqu'à quatre semaines sont accordôs par le Département; ceux d'une plus longue durée 

devront être demandés au Conseil fédéral. 
Le Conseil fédéral peul aussi exiger que les Bureaux internationaux lui soumettent d'autres objets. 

ARTlt.:LE 4. 
Les dispositions des articles 37 el 88 de la loi fédérale du 9 décembre 1850 sur la responsabilité 

des autorités et des fonctionnaires de la Confédération (R. O., II, 145) et de l'article 5 de la loi du 2 août 
1873 concernant les traitements des fonctionnaires fédéraux (lt O., XI, 283), ainsi que le règlement du 
Conseil fédéral du 20 mai 1874 sur l'incompatibilité d'autres fonctions ou vocations avec les emplois fédé
l'aux (R. O., XI, 543), sont ùu reste aussi valables pour tous les fonctionnaires des Bureaux internationaux. 

En ce qui concerne l'assurance sur la vie et la Caisse de secours, les dispositions des arrêtés du 
Conseil fédéral du 27 aoùl 1878 et  du 20 mai 1881 (R. O., I ,  347) sont réservées. 

Le Conseil fédéral a ensuite procédé nux nominations suivantes: 

1 ° Directeur: .M. Ilenl'Î Morel, ancien président du Conseil national suisse el secrétaire général 
des deux Bureaux; 

2° Secrétaire général: 1\1. Léon Poinsard, ancien bibliothécaire de l'École libre des sciences poli
tiques à Paris ; 

3° l"' Secrétaire: M. Bernard Frey-Godet, ancien secrétaire; 

4° 2• Secrétaire: M. Ernest Rothlisl,erger, ancien secrétaire-traducteur. 

Le personnel a été complété par la nomination provisoire, faite par le directeur, d'un pré
posé à l'cmegistrcmcnt des marques de fabrique ou lla commerce, d'un régistrateur-expédilionnaire 
et d'un concierge. Ces dernières nominations devront être ratifiées dans les six moi�, s'il y a lieu, 
par le Conseil fédéral, après quoi elles seront définitives. 
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La division du travail exige, cela va sans dire, que tel fonctionnaire s'occupe plus spéciale
ment des questions de propriété industrielle et tel nuire de celles se rapportant à lu propriété 
littéraire et artistique. Mais, comme cela a été dit plus haut, chacun d'eux peut être appelé à 
abandonner momentanément !:'a spécialité si les besoins du travail commun l'exigent. Pas plus 
que précédemment il ne sera tenu compte de la quantité de travail exigée par chaque Union: en 
temps normal ce travail est le même pour les deux, et les moments plus chargés d'un côté ou 
de l'autre se compensent. Celte règle subira touteîois une exception en ce qui concerne l'exécution 
de l' Arrangement du 14 avril 1891 concernant l'enregistrement international des marques de fa
brique. Comme !'Arrangement en question constitue une Union restreinte ayant un budget propre, 
les frais résultant de son exécution doivent incomber aux seuls États qui y ont adhéré. Il y aura 
donc lieu de défalquer chaque année, des dépenses générales, une part de frais proportionnée à 
l'importance du service de l'enregistrement international. 

L'organisation définitive des deux Bureaux internationaux et la création du service de l'en
registrement ont exigé leur transfert dans des locaux plus grands. Les nouveaux bureaux sont bien 
situés. lis comprennent six: pièces utilisables comme bureaux et quatre servant de logement de 
concierge et de magasins. Le bail stipule un loyer de 2900 francs par an. 

Travaux du Ilureau. 

Journal ,,LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE". 

Notre journal a paru en 1892 dans les mêmes conditions que l'année précédente. 
Dans le courant .de l'année écoulée, nous avons reçu de diverses personnes compétentes en 

-----matière de propriété industrielle, sans les avoir sollicitées, des correspondances souvent assez éten-
dues pour lesquelles nous n'avons accordé aucune rémunération. Cette collaboration volontaire peut 
être envisagée comme une preuve d'extension de l'intérêt que l'on allache à l'organe officiel du 
Bureau international. 

Les dépenses occasionnées par la publication du journal ont dépassé de fr. 2041. 49 les re
cettes que nous en avons retirées. Nous avons résilié pour la fin de l'année le contrat avec notre 
ancien imprimeur, el en avons conclu un nouveau avec une autre imprimerie, à des conditions 
plus favorables. Grâce à cet arrangement, nous espérons voir diminuer dans une certaine mesure 
les dépenses du journal. 

Statistique générale. 

Nous avons publié en 1892 la statistique générale de 1890. Celle pour l'année 1891 n'a pu 
être publiée en 1892, quelques États ne nous ayant pas fourni à temps les données nécessaires. 
Deux Administrations seulement ne nous ont pas retournés annotés les formulaires que nous leur 
avions adressé!=, ce qui constitue un petit progrès sur les années précédentes. 

Conférence internationale de Madrid. 

Notre secrétaire général s'est rendu à Madrid en juin 1892, après entente avec le Dépar
tement fédéral des Affaires étrangères, pour l'échange des ratifications concernant les actes signés 
l'année précédente. 

Dès que nous avons reçu le texte officiel du Procès-verbal de dépôt des ratifications, nous 
avons mis la dernière main à l'édition définitive des Procès-t'erbaux de la Conférence de .Madrid. 
Chaque Administration de l'Union a reçu de celte publication un nombre d'exemplaires corres
pondant à la part pour laquelle elle contribue aux frais de notre Bureau; de plus chaque délégué 
en a reçu un exemplaire relié. Les exemplaires restés disponibles se vendent aux administrations 
au prix coütant, qui est de 4 francs, et aux particuliers au prix de 5 francs. 

Les recettes résultant de la vente des I'rocès-t'erbaux ont été portées en déduction des dépenses 
occasionnées par la Conférence de l\ladrid. Elles figureront, les années suivantes, sous la rubrique 
« Recettes imprévues>. 
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Voici l'état des dépenses faites en 1802 concernant la Conférence de Madrid: 

Voyage et séjour à Madrid de notre· secrétaire général . fr. 1045. 40 
Impression de l'édition provisoire et de l'édition définitive des 

Procès-verbaux de la Conférence de :JJiadrid, et re1iure des 
exemplaires adressés à M�I. les délégués • • • • • » 2767. 10

Tola\ des dépenses fr. 3812. 50 
Dont à déduire le produit de la vente des Procès-verbaux , 96. -

ce qui réduit les dépenses à la somme nette de fr. 3716. 50 

Accession aux actes de la Conférence de Madrid. 

Dep�is l'échange des ralifüations ju�qu'à la fin de l'année, il ne s'est produit aucune acces
sion nouvelle aux actes de la Conférence de Madrid. 

Voici la liste des Étals ayant adhéré aux divers actes: 
I. Arrangement du 14 avril 1801 concernant la répression des fausses indications de prove

nance: Espagne, France, Grande-Bretagne, Suisse et Tunisie. 
II. Arrangement du 14 avril 1891 concernant l'enregistrement international des marques de

fabrique ou de commerce: Belgique, Espagne, France, Suisse et Tunisie. 1)
IU. Protocole du 15 avril 1891 concernant la dotation du Bureau international pour la pro

tection de la propriété industrielle: Belgique, Espagne, Étals-Unis d'Amérique, France, Grande
Bretagne, Norvége, Suède, Suisse et Tunisie. 1) 

Quant au Protocole IV, déterminant l'interprétation et l'application de la Convention du 
20 mars 1883, il ne pourra entrer en vigueur, ayant été repoussé par quelques-uns des États 
contractants. 

Le service de l'enregistrement international des marques n'ayant commencé à fonctionner 
qu'à partir du l•• janvier 1893, son organisation sera exposée dans notre rapport sur l'année 
courante. 

Correspondance. - Demandes de renseignements. 

Le nombre des correspondances reçues et expédiées par notre Bureau pendant l'année 1802 
est de 734 pièces, dont 6 circulaires aux Administrations de l'Union. Il convient en outre de 
constater l'enregistrement de 169 pièces concernant à la fois notre Bureau et le Bureau interna
tional pour la protection des œuvres littéraires et artistiques. 

A notre grande satisfaction, les Administrations de l'Union commencent à recourir plus fré
quemment à nous, soit pour avoir notre avis sur l'interprétation donnée par elles à lei article de la 
Convention, soit pour nous demander comment nous comprenons des textes qui leur paraissent 
manquer de clarté, soit encore pour leur faire obtenir des renseignements slatisliqnes ou autres 
auprès des Administrations d'autres pays. Étant en correspondance directe avec les services de la 
propriété industrielle de la plupart des États de l'Union, nous croyons que les Administrations 
peuvent se procurer les renseignements de celle nature plus promptement par notre intermédiaire 
que par la voie diplomatique. - L'occasion nous a été offerte de présenter aux gouvernements 
de deux États non contractants des mémoires sur les avantages que leurs pays respectifs retire
raient de leur accession à l'Union. 

Comme les années précédentes, nous avons dû fournir aux particuliers des renseignements 
sur Ja Convention et sur la législation intérieure de divers Êlats. La plupart des demandes se 
rapportaient à l'application des délais de priorité stipulés par l'article 4 de la Convention. 

Nous constatons avec plaisir que les particuliers commencent à nous adresser d'eux-mêmes 
des documents intéressants concernant la propriété industrielle. 

Étendue de l'Union. 

Il ne s'est produit aucune accession à l'Union pour la protection de la propriété industrielle 
pendant l'année 1802. 

1) Depuis lors le Conseil fédéral 8ttisse a reçu la notification de l'acccsHion dn gouvernement des Pays-Bas
aux Protocoles II et III. 
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Nous publions ci-après la liste des États faisant partie de l'Union, avec l'indication de leur 
population, de leur classification au point de vue de la répartition des frais communs, et de la 
-date de leur entrée dans l'Union:

1 

i 

1 

1 
1 

1 

1 

i 

1 ! 

', 

1, 

'1 

: 

1 

1 

Liste des pays de l'Union. 

1>ays

Belgique 
Brésil 
Dominicaine (République) 
Espagne 

> Colonies
États-Unis d'Amérique 
France et Algérie 

> Colonies.
Grande-Bretagne 
Nouvelle-Zélande et Queensland 
Guatémala, 
Italie 
Norvi!ge 
Pays-Bas 

> Colon�

-·- . 

. 

environ 

environ 
Portugal, avec les Açores et Madère 
Serbie 
Suède 
Suisse . 
Tunisie . 

Total 

Population 

6,136,444 
14,002,335 

417,000 
17,560,852 

8,415,377 
62,622,250 
42.5l7,892 
3,030,000 

37,879,285 
1,020,768 
1,452,003 

30,347,291 
1,988,G64 

4,621,744 
32,288,600 
4,708,178 
2,161,961 
4,784,981 
2,917,754 
1,500,000 

280,372,879 

Classe 

III 

III 
VI 

II 
-
I 
I 
-

I 
-

VI 

I. 

IV 

IV 
-

III 
V 

III 

III 
VI 

Comptes de l'exercice 1S02. 

Date de l'entrée dans l'Union 

20 mars 1883 
20 mars 1883 
11 juillet 1890 
20 mars 1883 

-
30 mai 1887 
20 mars 1883 

-

17 mars 1884 
7 septembre 1891 

20 mars 1883 
20 mars 1883 
1 •• juillet 1885

20 mars 1883 
-

20 mars 1883 
20 mars 1883 
1er juillet 1885 

20 mars 1883 
20 mars 1884 

Voici l'état des recettes et des dépenses du Bureau international pour l'année 1892: 

Recettes. 

Fonds disponibles au 31 décembre 1891 . . . . .. , 
Versements reçus des Administrations de l'Union . 
Intérêts des fonds placés et menues recettes diverses 

fr. 128,224. 16 
,. 31,162. - ✓ 
> 3,928. 70 ;

Total des recettes fr. 163,314. 86 

Dépenses. 

Personnel, Traitements fr. 15,600. -
> Assurances

> 2,340. -
Loyer " > 1,160. -
Mobilier . » 5. 70
Chauffage, éclairage. et entretien > 525. 20
Matériel de bureau > 392. -
Impressions > 70. 50
Journal » 2,041. 49

A reporter fr. 22,134. 89 

\ 
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Report fr. 22,134. 89 
Ports et télégrammes . . . . > 369. 29
Conférence de :Madrid • . . . . 

> 3,716. 50

Abonnements de journaux . 
> Hl7. 80

Dépenses imprévues . . . . > 121. 70

Total des dépenses fr. 26,540. 18 

Fonds disponibles. 

En caisse • • • • • • • • • • • • fr. 500. -
Déposé à la Caisse d'État fédérale. • • • > 136,274. 68

Total des fonds disponibles > 130,774. 68 

Somme égale fr. 163,314. 86 

I 

Au 31 décembre 1892, quatre Administrations étaient en retard pour le payement de leurs
parts contributives aux frais de notre Bureau. 

Berne, le 28 mars 1893. 

Le Directeur: 

MOREL. 



BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RAPPORT DE GESTION 

1\NNltE 1893 

Organisation. - Persomrnl. 

L'organi,mtion de notre Bureau a été exposfo <l:ms le rapport ile gestiou de 1892. Il n'y a 
\'.•té apporté anrnne modiflralion 011 18!!3. 

Le persomwl pst aussi resté le rn(-me. Il convient Cl'Jll'lltlant ile 11wntiornwr la conflrmation, 
par le Conscil f1\!t•rnl, dl's 1kux fonctionnaires suivants, nommt'•s en 18D2 par le tlirede\lr du Bureau 
à titre provboirP, :"avoir: 

1° l\l. PAUL r.nE, pr<'.•po,;<'.• à l't'nregislrPnwnt intemational <ks marques; 
2° �[. CnAIILEs D1mo1,;, rt'•gislraleur-expétlitionnaire. 

L'accroissl'llwnt <lu personnel et l'organisation ddinitive du Bureau, mentionnés <lans notre 
1lernirr rappo1·t, ont n(,cessité, pour acquisition de mohilier et de matéril'I, tlPs dt'•pl'llses extra
<mlinaires qui figurrnt toull'S dans le compte <le 189:1. 

Travaux ,lu Bureau. 

Journal 0LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE". 

Notre organe officiel a paru en 1893 llans lPs mêines cowliliuns matérielles que l'annt'•e pr<'.•
('érlente, sauf qu'il 1.'St accompagrn'.! du s11pplé11wnt inl ilulé Les lllurrp1cs inlernrdionalr:.'1, où sont 
reprodnitrs ks marqtws rnrl.'gistrécs Pll vertu 1lP· l'Arnmge111p11t <ln 14 avril 18!11. 

Au point llc vue de la rédaction, nous y avons i11h·01lnit. qtielques pe1foctiomwments. Ainsi 
nous avons apporté dans lu distribution des rnatii•res q1wk11ies dmngements de d6tail dans le hut 
<le faciliter l<·s !'l'clwrehes. Dans le mr•nrn sms, lPs tahlPs nm111Plll'S ont été remaniées et augmen
tées. Nous examinons sïl n'y a pas lieu de publier mw tahle. gù1(,rale des années pamcs. 

Dans le but dt! donner au public toutes lPs imlications utiles qui sont ù notre portée, nous 
puLlions maintenant sous celte ruhri({Ue: « Avis Pl renseignements», de courtes notices, rédigées 
dans un sens pratique, où sont reproduits œux 1lps n•nscignernrnts donnés par correspondance qui 
paraissent préspnter nn intérêt général. 

Les dépenses occasionnées m. 18!J3 par la publication ile la Propriété i1ulustriellc ont dépassù 
les recettes de fr. 1834. 50; cet excé1lcnt est sensiblement inft'.•rk•ur à la moyenne de ceux des 
années précédent.es. Le nombre des abonnés augmente un peu chaque année. 
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Statistique générale. 

Le Unreau a publié f'n 18fl3 la statistique gén{�rale de 1891. Celle de l'année 18!)2 n'a pu
paraitre en 18U3, les donn{·es né<'essaires n'étant pas arriv{!es a,;sez tôt pour cela. 

Correspondance. - Demandes de renseignements. 

Le nombre des eorrespomlances reçues el expédiées par le Bmeau international pendant
l'année 18H3 e,;L de 634 pit'.·ces, dont 4 eirculaires aux Administrations de l'Union; il faut ajouter
168 piècP;;, dont 4 eirculaire;;, concernant le service de l'enrPgistremcnt international des marques, 
soit au total 802 pièces. Il convient, en outre, de mentionner 183 pii•ces concernant à la foi,;
notre Bureau et celui de l'Union intPrnationale pour la protection des œmTes liltl'.•rnircs et artis
tiques, avee leqtwl il est réuni. 

Nous somme;; heureux de pouvoir constatc•r que les Administrations ont eontiuué à recourir
aux serviees du Bnreau intf'rnational. La plupart des renseignements de111a11di•s par dies se rap
portait'nt à !les !]Uestions d'indications de provenance (application de l'Arrangenwnt du 14 an-il
1891; lt'.·gislation inti•ricure d'Ittats appartenant et n'apparlt>naut pas à l'Uniou; 11om,; gfographiquPs
pouvant dre Pm ployés comme désignations g·érn'.•riques; moyens pratiques de poursuin-e les usm
pateurs, ele.). Une Arlministration a demandé au Bureau un rnémoire sur une question se rap
portant au nom comme1Tial. Le Bureau a aussi eu l'occasion de servir d'intermédiaire, entre États
contractants, pour l'obknlion de rl'nseignenwnts statislÎ(jUes et autres. 

Il a, de plus, été appelé ù collaborer dans une certaine mesure à l'élaboration de di�position;;
lt'.•gislatÏ\'es et régll'menlaires en matière de propril'lé industrielle. Trois projets ont été soumis ù
son examen par deux Admini,,;lrations. Son attention s'est concentri'•e, cela va sans dire, sur les
points eonet>rnant les n.Jations intt>rnationak•s; mais, ayant ùté appelé à formuk,r des ohsen•ations
m0me sur lPs qut>stions d'ordrf' pmemPut intérit'lll", il s'est volontiers eonformé au désir qui lui
était exprime'.•. Tout en re;;pedanl les dispositions parlicufü•res exigées par les circonstances locales,
il a ehl'rehé ù foire prévaloir les prindpL•s géuéralt•me11t admis par les autres Blats, ou ceux, plus
progn•ssistes, qui sont dans le courant de la h'.•gislation mo1lPme. li a travaillé ainsi dans la
mesure du possible à pri•parer celte unilication législative, vers laquelle les États mcmlm:•s dt
l'Union pour la protedinn rle la propril'lt'.• imluslrielle ont fait un grand pas en signant l'acte de
1883. Sans vouloir Pn aucune manii•re i111posl•r ses Sl•rviees, le Dureau international eroil qu'il• y

 à modifü•r leur li'·gislalion sur la pro
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1883 et de ses annexes, ou suseeplibles d'opposer
aux relations internationales des obstacles imprévus. 

Les demandes de renseignements provenant des particuliers ont smtout porté sur les brevets
d'inn•ntion et les marques; les dessins ou moddes imlustrids ne jouent encore qu'un rôle assez
secondaire dans les relations internationales. Le Dmeau fournit des renseignenwnls aussi étudiés
<1ue possible portant sur des points SJJéeiaux de la Convention ou ùe la h'•gislalion des (lÏ\·ers États. 
Au besoin il s'informe lui-m0rne sur place, afin de donner des renseignements parfaitement exads.
Il arrive parfois qu'une Admi11istration nous renvoie !'eux de ses nationaux qui lui demandPnt
des renseignenwnts sur une question internationale ou se rappol'lant à la légi,-!ation d'un pays
l-lrnnger. 

Quand on lui dcmamle de se 1n·ono11cer sm un poi11L tlo11L l'upp1·l'.•cialio11 lui parait appartenir
aux tl'Îhunaux, le Bureau international oppose une fin de non-1·t•eevoir, en dl'.•elarant qu'il ne for
mulera son avis que si les intl'.•ressés s'entl'Ildcnl entre eux pour le désigner comme arbitre. Il a
toutefois fait une execplion à eette rl·gle dans une affaire de marque de fahric1ue, où le d<'.-fendeur,
(:ornlanmé en première instance comme eo11tnfaeteur, lui avait soumis le cas en litige. La cause
de ce ùerniPr étant absolument mauvaise, le Bureau lui a fait entrevoir le pL'U de chances favorable,;
(Jne pr(·smlcrait le rernurs à une instance sup{•rieure. Si le eas lui avait <'.•té soumis par le deman
deur, le Dureau se serait refusé à (•mettre un avis, car il tient avant tout à ne fournir à aucun
des plaideurs, sur un point <le fait, une appréciation dont celui-ci pourrait chercher à se prévaloir
contre la partie adve!"se. 



Congrès. 

Le Bureau international a été instamment sollicité de se faire représenter au Congr,�s de la 
prop1·iété industrielle qui a eu lieu à Chicago en octobre 18g3, à l'occasion de l'exposition univer
,-elle. Dien qu'un congrès rl� cette nature soit pour nous une occasion précieu,;e de nous initier 
nux idées et aux expériences rlcs hommes marquants des divers pays dans le domaine qui nous 
occupe, nous avons renoncé à nous rendre ù cette invitation, à cause du sacrifice de temps et 
,l'argent auqncl cela nous eût entrainés dans cette année déjit chargée par l'organisation défi
nitive du Bureau. Nous avons crpendant tenu à envoyer un témoignage de sympathie au Congrès 
de Chieago, en !ni adrPssant l1l'UX mémoires intitulés: The International Union for the Protcctio11

of Indus/rial I'rop1Tl.lf and its lltrdopm('nts et The International Jlf'_qistralion of Trode anrl Com-

111enial J[arks. 

Travaux divers. 

Le Protocole de rlùlure annrxé ù la Convention de 188:3 contient l'indication suivante: « Le 
Burrau international .... procédPra aux duclcs d'utilité commune intéressant l"Union .... » Pom 
11ou,; conformer à celte irnlication, nous pensons à ri:•miir les !'.·k•ments d"un Ilccueil gérn'.•ral des 
lois et des traiti"•s concernant la Propriété indu:;trielle, avec des notices et des notes,· dans l'idée 
qu'une tdh! p11blieation rernlrnit de réels services non seulement aux Administrations spéciales, 
mai,; e11core au public. Da11s ce but, nous cherchons ù obtenir le concoms de jurisconsultes t•mi
nml;; choi,;is clan,; lPs principaux pays. Cc travail romprmdra probablement troi,; fortlol volumes. 
Une fois fixés sur son étmdue et sur le montant des frais de publication, nous avons l'iù.-.C d'oun-ir 
une souscription qui, nos renseignr·ments nous permettent de l'espérer, couvrirait une forte pnrtic 
,les frai;;. Ceux-d ,l'ailleurs ne semblent pas devoir être h·i•s considéralJles. 

---

Enregistrement international des marques. 

Le service de l'em·1•gislreme11t international <les marques s'est ouvert le 1er janvier 18!1�l. 
-'lais, à ce moment, les di;;po;;itions rt'�glenwntaires nécessaires à sa mise en pratiqué n'étaient pa,; 
1•11<:m·e en vigueur dan,; tous les États contractants, et le public était encore insuffomrmnent in
l'ol'mé de la portée Pl du fonctionnement du nouveau système. C'est ce qui explique le petit 
nombre d"PnrPgi�trcrnents effectués ·pernlant le pn•mier semestre de 1893. Pendant le second 
sPIIIPstre le champ d'application s'pst étc1Hlu ('i le nomlJre des di•pôts s'est multiplié asse7;
rapi1lement. ') 

Void l'l;tat tn!'nsnel d!'s rnarqups enregislr(,es dans l'année: 
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Espagne - - - - - - - - - - - - -

France - - - - 2 - - 11 2 3 8 26 
Pays-Bas - - - - - - - - -

1 

- - 10 10 
Portugal - - - - - - - - - -

. 
- - -

1 

: 
Suisse 8 1 5 1 7 1 - 1 & - 1 1 31 
Tunisie . - - - - 1 - - - - - - - 1 

---- -- -- -- -- -� -- --- -- -- -- --

Total 8 1 & 1 8 3 1 3 18 3 5 20 76 

L'enregistrement international a été organise de la manière la plus simple, mais avec des 
moyens de contrôle aussi parfaits que possible. 

1) Le commencement de l'année 1894' se signale par un accroissement notable des dépôt�. Ilt1 s'élèvent à u3
pour les deux premiers mois de 1894'. 
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Quand 11ne demamle d'cmq;-islre1m·11t a été• n'.·g-ulii•remc11l lli·post'·e, la 11rnn1uc L•sl i11,;1.:ritc · 
dans le rcgi,;tre intcmational, aprt•s quoi l'cmc•gislremt>11l est notifit) aux All1uini,;tralio11s cks Étal,; 
conlradants. Les deux fommlaires de lkp<it sont tran,;formt•s en certificat,; d'emt>gisl!·enwnt par 
In ,;ignaturc du directeur clu I3tll'ean, et l'un d'eux est n·tomné à l'A1lmiuistrnlion du pays d'cll'i
g-ine de la marque pour servÎI· de titre au dt'•110,;ant. L'autre est placé dans un dossier, où viendront 
s'ajouter, le eas écl1t'.•aut, les di!l't:•re11tcs 11otifkatio11s ulh'•riem·e» qui se rapporlernut à la propriété 
ou ù la eomlilion intenmlionale de la uiarq11e en question. 

La notification des c•m·cgi,;lreuwuls efl'edui'•s se fait au moyeu de feuillLis volantes, dont 
diacune pmle la 1·qirnduction d'une m:initie m·c·c les diverses iuilications qui sont publit'.·cs ensuite 
dans le joumul Les lllarques inter111tfionuh·s. Pour sirnpliliPr autant que po,-sible la tüdie des 
Adminbtrations, en ee qui concerne l'emPgisll'cmcnt des marques internationales, le verso des 
feuilles de notification a l'lé di,-posé de fac;on ù pouvoir recPvoir les IUl'lllion,; concernant le» modi
fications survenues depui,; l'enregi,;lrenwnt, modifications que le Bureau rwlifü•ra au fur et à mesure 
aux A,lrnini,;lrations. Ces iiL·rnil'.•rPs pl•nn•nt done; si <:ela leur convient, se 1li,;pem,c•r 1l'ins1.:rire les 
marqn<'s internationales dans leur regbll'e national, d consliluer un n·gislre ù pa1·L, en rt'.•uni,;,;anl 
c-es feuilles volantes.

Pour pouvoir constater si toutp,; )p,; Ad111i11isli-alio11,; ont reçu les divers emois el notificalio11,; 
qui leur ont èté sournis, le Bureau i11tcrnalio11al leur adresse, à la fin de d1aip1e mois, une rt•(·a
pitulation de ses expi'•1litio11s qui doit lui Nre rdournfr signfo. L'omission d'un l'll\'OÎ ou sa pPrte 
ù la po,;le serail'Ill ainsi prnmptenwnt dC•coun•rls et 1·i'•par!'.•s. 

Les marques enregistrl'.,t•s soul pubfü'•ps dans un supph'•ml'llt de la Propriété i11d11sirielle, in
titulé Les l,furqucs internationales. Co11formi'.•111e1il aux tlisposilions de l'article 3, alinéa 2, de l'Ar
range1un1l du 14 avril lS!H, le Bureau international a foumi gratuitement à chaque Administration 
autant d'exemplaires de celle puhlieation qu'il Pli fallait pom donner aux marques internationales 
la pu)Jlitilé voulue ,lnn,; son pays. 800 exe111plaires des Jllanpres internrdion"lcs 011t dé a!llll'Xt•,; 
ù la Propriété industridf,·, ti710 011t t'·lè exp{•dil'.•s nux A!l11ti11i,;tralions l'l 1000 011t l'l.é wwlns 
au prix coùta11l au journal ami'•ricai11 li• Trwlc-Jlar/; licl'ol'd, qni h•,; c•11carte <lans sa puhli,·al ion. 

\'oid l'i•lat iles l'l'1·elk� l'l tll's di'·pt•IJ,;ps 1111 ,;(•ni1•p tl1• l'l'tll'Pgi,;ln•1111•11t i11lt-rnalim1al: 

Recettes. 

Érnolt11m•11t i11l1•rnalio11al de 7ü rna1·11111•.-; (100 frarw,-,) 

l'er,;ounl'I, Traill•11w11fs 
» Assuralll'.l',; .

LoyPr 
Mohilier . 
Chauffage, fa'.)airage el Pnlrelien 
Matériel de hurPau 
Impressions 

Dépenses. 

l l'arl dl',; frais gù1i'·raux clu llureau J
inco111liuul un Sl'l'YÎt·e de l'em1•gistre-

I llll'nt international. 1 

l'uLlication Les )[arques i11ten111tiun"les 
Ports cl ti'•Ji',grammes . 

fr. :lOûO. 
» 400.
» 400. -
» 200. -
» 100. -
» 1026. !10
» :10:-i. 50
» lüi'i0. 20
» 203. 4�,

Total ill's il1'•pp11;;t•,; 

Excédent de rceeltcs 

fr. ÏliOO, -� j

fr. 7:t:lû. 10 / 

fr. 20:t go 

Les frais pom malé•riel de bureau out été plus élevés qu'ils ne le seroul les années suivantes, 
ù eause de l'acquisilion de registres, de formulaires, etc., dont la plupart n'auront pas ù {•Ire 
renouvelt'.•s d'ici long-temps. LPs ,dt'-pensl'S concemaut la pu}Jliealion L1·s lllarq11l'S ùdcrnaiionales 
augmenteront prnhabll'lnent, dans la suite, en proportion du nomhre des marques cnregistd•es. 
Il en sera de mème en ec qui concerne la part des frais de. personnel et autres, mise à la charge 
du service de l'enregi,;lrement, part qui s'accroitra en raiflon du trarnil inco111bant :iu Bmeau 
intemational. Il est néanmoins (•vidmt que l'augmentation clans le· nombre des marques di·poséc',; 
;.e tra1lnira par une élévation du produit net ile l'enregh,trernent intemational. 

\'u le peu d'importance· de l'exeéclenl de rœeltes réalisé celte année, il ne sera procédé à 
aucune répartition pour l'année 18!}3. Mais la part de 18!}3 sera ajoutée à celle de 1894. 
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Accession aux Actes de la Conférence de Madrid. 

Le Gonn'rncment des Pays-13as u notifié au Con,;cil fédéral suisse, en date du 1er mars 1893, 
lu ratification (lcs Protocoles II et III de lu Conférence de l\Iadrid. De son côté, le Gouvernement 
portugai,; a ratifié le 31 octobre suivant les Protocoles 1, II et III. 

Au 31 décembre 18D3 les Actes de la Conft'•rence de �Iadrid avaient été ratifiés par les États 
,mi vanls, sa ,·air: 

I. Arrangement du 14 anil 1891 concernant la 1·(•prcssion des fausses indic�tions de provenance
sm· les marchandises: par l'Espa::ne, la FrancP, la Grande-Bretagne, le Portugal, la Suisse 
t'l la Tu11bie; 

JI. Arrangenwnt du 14 anil 1891 concernant l'enregistrement international des marques de fa
brique ou de comnwrce: par la 13elgiquc, l'E:-p,1gne, la France, ks Pays-Bas, le Portugal, 
la Sui:;::;e el la Tuni::;ie ; 

III. Le Protocole du 15 anil 1891 concemaul lu dotation du Bureau international: par la Bel
gique, l'Espague, les Élats-LnÏ,.;, la France, la Grnnde-Bretagne, la Norvège, les Pays-Bas,
le Portugal, la Suède, la Suisse cl la Tunisie. 

Hestent en suspens: 1 ° les ratifications du Bré,;il et de l'Italie, dont les plénipotentiaires ont 
l'espeeti\'ement signé les Protocoles I et III, et Il et III de la Conférence de :'.\Iadricl; 2° l'accession 
de la ll{•publique Dominicaine, du Guatémala et de la Serbie, - États non représentés à la Con
f1'•rence de signature, - à ceux des Actes de la Conf<'.•rpnce auxquels il leur conviendra d'adhérer. 

Étendue de l'Union. 

li 11e s'e,;l p1·ÔllLili aucune acces,;ion à l'Union pour la prniection de la propriété indusfrielle 
pl'lldanl l'annt'•e 1803. 

Nous publions ci-aprt\, la liste des États fai,;ant partie de celle Union, avec l'indication de 
leur population, de leur das:-;ification au point de nie de la n'.•partition des frais communs, et de 
la <laie (le leur eJtlt·(•e dans l'Union: 

1 

1 

1 

1 

j 

1 

Liste des pays de l'Union. 

-· -· 

Puys Population 

fü•lgi1pw ô,Hl;'J,:J:i;", 

Brl•sil 14,110,936 
Dorni11irni11c (l t(•puhli<JUC') 417,0U0 
E,;pugm• l 7,S6:i,632

» Colouies 8,500,000
Üats-Fuis d'Am<'•riqm• l\2,022,2:i0
Fra11c!' Pt Algù·ie 42,Gl 7,892

» Colonies. 9,000,000 
Grarnle-Bretagne �\8,420,992 
Nouvd!t•-Zt'•lande Pt Quet•nslarnl 1,420,788 
Guati•mala. 
Italie 
Norn'.-g<� 
Pay;;-llas 

» Colonies
Porlug·al, avec les 
St>rbie 
Suède 
Sui,.;,;e 
Tunisie . 

Açores et Madère 

Total 

l,ril0,326 
30,G3:i,848 
2,000,!)17 
4,GG!J,57G 

32,000,000 
4,708,li8 
2,22G,741 
4,80G,8Gj 
2,\Jl 7,754 
1,500,000 

287,656,050 

1 Classe D:t� de l'entr�� dans l'Union 1 

III 20 mars 1883 
III 20 mars 1883 
VI 11 juillet 18D0 
II 20 mars 1883 
-

-

I 30 mai 1887 
I 20 mars 1883 
-

-

I 17 mars 1884 
- 7 septembre 1891
VI 20 mars 1883 
I 20 mars 1883 

IV 1er juillet 1885 
IV 20 mars 1883 
- -

Ill 20 mars 1883 
V 20 mars 1883 
III 1" juillet 1885 
III 20 mars 188:3 
VI 20 mars 1884 
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Comptes de l'exercice 189:3. 

Voici l'état des recettes et des dépenses du Bureau international pour l'année 1893: 

Recettes. 

Fonds disponibles au 31 décembre 1892 . . . . . 
Versements reçus des Administrations de l'Union . . 
Intérêts des fonds placés et menues recettes diverses . • 

Total des recettes 

Dépenses. 

Personnel, Traitements 
l> Assurances .
l> Déplacements

Loyer 
Mobilier. 
Chauffage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau . 
Impressions 
Journal 
Ports et téll,grammes 
Abonnements de journaux 
Di'•penses imprévues 

Total des cll'penses 

Fonds disponibles. 

En caisse . . . . . . fr. 500. -
D(!posé à la Caisse d'État féMrale » 120,G!J3. 31

fr. 136,774. (i8 
» 16,209. -

✓ 
» 4,162. 2;;

fr. 157,145. 93 

fr. 24,650, -
» 3,675. -
» 171. 50
» 1,260. -
» 2,412. 15
,. un. so

» 895. 10
» 233. 90
» 1,834. 50
)> 168.60 
» 186.07 
,, 374.-

fr. 36,0r»2. 62 

Total des fonds disponibles > 121,093. 31 

Somme !;gnle fr. 157,145. 93 

Au 31 décembre 1893, onze Administrations Mnient en retard pour le payt>menl (le leurs 
parts contributives aux frais de noli·e Bureau. Le nombre élevé des Admiuistrntions retardatairns 
s'explique par ce fuit que la circulaire imitant les divers États à payer leur contribution pour 1893 
a été expédiée le 21 décembre seulement. Nons en avions diffi\ré l'cmvoi jusqu'à la fin de l'année, 
dans l'idée qu'à ce moment l'adlH'sion de tous les Étals de l'Union au Protocole III de la Con
férence de Madrid permettrait peut-être de procéder à la rt'.•purtilion des contributions <l'après le 
système adopté par cette Confét'ence. 

Derne, le 12 mars 1894. 

Le Directeur: 

MOREL. 



BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RAPPORT DE GESTION 

ANNÉE 1894 

ORGANISATION._; PERSONNEL 

Il n'a été apporté, au cours de l'année l 804, aucune modification en ce qui co11ceri1e l'orga11isatio11
et le perH0111iel dn Bm·eau international. 

· · 

TRAVAUX DU BUREAU 

.lournnl ,.,J ... a. .J >ropri�ü, hultu-.. tricllti.;.; 

NotrëJ organe- otliciel a parti duus les mfüncs con<lition8 c1ue l'année précédente. 
L'ne grosse partie <lu travail qu'il occasitJnne consiste dan!! la traduction <les cor�esponda11ces, de>;; 

extraits <le publications <lin·rses et <les texte� olliciels rédigés l'n cl'autrrs langues que le franç:.iis. Les 
textes législatifs et les ar!'Ots j11diciaires, en particulie1·, exigent beaucoup <le ternpK, car il n'y a correspon
dance ah�oluc 11i entre les expressions, ni entre les i11�titutions juridiques <les di\·ers pays; et nous nous 
dforçons <le serrer d'aussi priis qne possible le texte origi1.rn.l. Le per>1on11el du l3u1·cau i11tcrnational traduit 

· directement de l'allemand, de l'anglais, de l'espagnol, du portugais, du hollandais et de l'italieu, et il
est ,'1 même <le contr(,h'r d1ns une certaine mesure les tr:uluctions qu'il fuit faire occasionnellement du
1lanois, du suédois et du norvégien.

L'exet'ident des dépenses sur les recettes n'a été cette année que de fr. 1200. ü7, en diminutic,n de
plus de fr. 600. - sur celui cle l'année pr�cédente. Le nombre ck� abonnés continue /1 augmenter
lég/,•r(•111ent.

Stati!-.tique �énérnlo 

Le Il111·ea11 a publié en 1804 la statistique générale c!e 189�. Celle <le l'année 18\!3 n'a pu paraître 
en 18UJ, les données nécessaires n'étant pas pmTenue,i assez tôt pour figurer dam1 un des numéros de 
l'année 1894. :Nous les publierons en IEU::. 

Corre!'iilpondnncc. l�enunulrn,;; de ren!'ileigue1ncuts 

Le 110111 bre des correspondances reçues et expédiées pe11J;1.11t l'année 1894 !!. est élevé it 8S0 pièces, 
dor,t 7 circulaires aux Ad111i11istrations de l'Union. Il faut ajouter it_�e chiffre 298 pièces, dont 2 cit·culaireH, 
concemant le sei·\·ice de l'enregi8trement intern.;1tional des marques, et 138 pièces concernant i� la fois 
uob-c Bure au et celui de l'Union internationale pour la protection des œ11Hes littéraires et artistiques, 
avec lequel il est réuui. Le total des conesporHlances échangées par les deux Bureaux s'eHt élen'i à 1863 
pièces. 

:Xous constatons arec safüifaction que les Ad111inistrations et 11.'s Corporations commerciale8 et 
imlush-ielles drn1 Etats contrnctantR co1itinue11t à s'adresser au Bureau international ponr obtenir le8 
rcn�eig11eme11t.s qui lem· sont néccs�aires en matièi·e de propl'iété inclu�trielle. Certaine� Administrations 
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adresi;ent au llureau ceux des 1·essortissa11ts de leur papi qui leur dC'mamlent d('s rcnsrignement11 sur la 
h':gislation et 1a jurisprudence ?trangères. Nous s0111111e8 ho11oré11 de cette' ronfiance et nous nous cfforço11M 
de la justifier le mieux possible. 

Le Bureau international a été appelé à collabol'«:>r d'une niauiè1·e officieu8e à la préparation d'une 
loi 1-1péciale dans un }'.tat. Nous nous sommes empresses de nous pri:·ter ii la collaboration qu'on Youlait 
bien nous demander, et nous avow, eu la satisfaction de ,·oir introduire dans la loi des solutions con
formes aux pt·incipes contenus danH les principales législations, et t1 ce titre tendant i1 l'unification du 
droit en cette matière. 

Le Bureau interiiational a1 de plus, été appelé it fournir Ît l\111 cfos Etats contractants nne consul
tation sur l'application, à un cas spécial, <l'une diHposition com•entionnelle. 

En ce qui concerne les particuliers, les dcniandes de renseig11eme11t1:1 ont, com111e d'habitude, porté 
surtout. sur l'application du dHai de priorité établi par l'article 4 de la Convention. 

rne grande partie de la correspondance a été consacrée à l'exposé de divers points de la législation 
particulière des divers pays. En donnant aux intéressés des renseignements préalaùles, nous leur é1·iton� 
so1\\"ent les re.tards et les démarches qu'une e!'l'eur leur aurait occasionnés. Ce fait est d'ailletirs le 
résultat naturel de la création d'un Office central international. Nous croyons m{·me qu'à plus d'une re
prise nous a1•ons détourne eertains correspondante c1·entame1· leA proci,s qu'ils pl'ojetaient en se hasunt 
sm une fausse appréciation des chosc-s. 

A plmiieurs reprises nous arnns constaté que le public est loin de co1111aît1·c, comme ils le méritent, 
les arnntnges qu'il peut tirer de l'existeuce de l'Cnion. Nous croyons qu'il y a11rait 1111 intérêt réel à re 
que les Admi11iRtrations füsent de temps en temps des publications ra11pela11t an public industrid et 
commerçant l0s dispositions co11rentio11nelles clont il peut se prévak,ît· dans lrs relations int«:>rnntionaleR. 

Par notre circulaire n° 61, dn 12 septembre, adressée aux Admîniijtrations unionistes, nous arnus 
demandé des renseig11ements qtti nous manquaient concernant fa manièt·e en laquelle est appliqué, dans 
les di,·en1 1::tats contractant!,\, l'article 12 de la 0011\·ention. Les réponses ne nous sont pas encore toute� 
parren11e<1 lt l'heure 011 nous écrirnns ce rapport; dt•s q11e nous les a11ro11� au compk•t nouM publierons 
les données qu'elles nous 'auront fournies. 

Ceux des re11seigne111ent>1 demandes an Bureau iuternatioual _qui pt·t',i;e11tai0nt u11 inté1H gii11é1·nl 
ont éte puùliés, sous la rubrique Avis et renseig11ement8, clans la I>ropriété industrielle. 

l�n vertn de la mission générale dont il est chargé par la Co1wention <le 1883 et Hes nnnexeM, le
Bureau international a entrepri11 en 18114 la publication d'un Recueil général tle la lfgi11latiou et de11 fraif1;s 
en matière de l'ropridé industrielle, rn trois n,lunws in-8 ° qui paraîtront en 18%-18%. 

Cet ouHagr, imprimé en français, contieudrn: a. les texteH des loh1, rt'•glements, ci1·culairl'B, traitéR 
et antrt'iî documents officiels de tous )e!l pay!!, pl'ése11tant un intér(·t pratÏ!J'IC; b. de1-1 notice� Ktll' l'en
�emblc du 111ouveme11t des idée� dans chaque pays; c. des notr1-1 destinées à donner sur certain!! points 

, des eelairrissements tirés de la doctrine ou de la jurisp1·udcnee. Des tnhlr, compléteront l'ounagr, c-t 
! u11e Introduction générale en résumera les lignes principales.

N 0118 avons fait appel, pour la rédaction des notices et cles notes, à, des spécialistes choisis dan1:1 
les diveri,i pays. Partout nous arnns rencontré beaucoup de bonne g1·î1ce et d'empresHe111e11t à colla.bor,'r 
à cette œuvro utile. En outre un g1·1rnù nombre d'AdminiHtrntious, mf:me 11on-nnio11istcs, nons ont apporh'· 
un précieux appui en SOUi>crirant il mi 011 à plusie11r� excmplaircH. L'une d'elle�, 1n·enant en considéra
tion lïmportance d'un tel ounage, a bien rnuli1 s'iuscri1·e pou1• cinquante exemplaires. Le prix de sou�
cription est fixé à 30 fr. pom• les troi8 volumes. 

Nous avons tout lieu d'espére1·, dès à, present, que la sonscriptiou omel'te rn décemùre 18ll-t eon
nit·a les frais nécessités par cc gro1-1 t rami!. D11 reste, e1; supposant lllême que nous devions füÏl'e une 
légère arnnce, la vente ultérieure des exemplaires, après la p111ilication, 11e tarclera 11as il nonii counir 
entièrement, selon toute probabilité. 

1.:11r('g'Ïi..trc1nunt iut(Jrnutioual dus 111arqu••i-. 

Le �er,·ice de l'emegistrement i11tcl'llatio11al des 111arq11es s'est ponr�uiri en 18!J4 de la ma11ii•1·e 
i11<liq110e dnns notre dernier rapport. 

Le nombre des marques enr«:>gistréel! a été de- 231, contre 713 en 180B. On 1·cmnrq11ern co111bic11 ce 
chiffre paraît minime, si 011 le compare ù celui des emegistremcnts nationaux opérés dans les di\'ers pays 
unioni�tes. Il est é,·i,lent que l'intérêt de beauconp de clt-posants est limité iL lenr pays 011 même à leur 
région, et. rp1e po1,1r eux l't•megistrrtnent international nc présente· pas d'utilité. Cependnnt, il nous paraît 



certain que la lenteur du de\·eloppemrnt de l'institution .créée :'t )farlrid, ne peut s'expliquer uniquement 
par le dé(aut dïntérêt. Parmi los marques cni·egi�trées dans les di\·ers pays, il en est certainement 
beaucoup qui ont une portée internationale. Il nous paraît donc que !"abstention des intéressés provient 
�urto11t de l'ignorance dans laqnelle ils se trouYent dans la pl11part des cas en ce 11ui touche:\ l'enregis
trement international. 

Xous de\·ous dire à ce prnpos <pie les Adminiuistratious out tenté des effortR sérieux pour le faire 
connaîtl'e. La plupa1t d'entre elles joignent à leur Bulletin officiel, à titre de supplément, notre org-ane: 
"Le.� Marq1ies internationales". Quelques-unes envoient 011 remettent à chaque déposant national, arec 
rnn titre légni, une circulaire qui résume les a\·anfages et" les cc-nditions de l'enregistrement intern.a-. 
tioual. Nous avons 1urns-mê111es expédié 1111 certain nombre de ces circulai1·es, rédigées en diY•crscfl: 
langues. Cette propagande a donné des résultats immédiats et très notables, eu appelant uri_. certain .. 
nombre de mar1p1cs qui, naisem blablement, ne seraient pas \·enueR sans cela. N olls croyons potn-oir 
estimer à 80 marques em·irou (r.eprésentant une recette de 8000 francs), le no111bre de ·celles dont nouH
anms ainsi provoqué le dépôt. 

8i l'on considère l'utilité directe et grande de cette im,titution, cm est amené à pemer quïl est 
néces�aire, clans l'intérêt du public, de continuer et d'étendre la publicité de manière à faire connaître 
de plus en plw1 Hon existence et ses a\·antages. 

Si l'on objectait que pour l"enrcgistrement national �n ne fait aucune puLlicité semblable, noug 
ferions ohsen·er que, dans chaque pays, les industriels et les commerçants sont naturellement amenés iL 
rechercher et à sa\·oir comment leurs marques recenor;t la protection nationale, celle qui est le plus 
immédiatt,mc11t nécessaire, tandit1 que les facilités établies par l'.Arrangcmeut <le lUadrid pe111·ent exister 
longt�mps sans •1iarvenir à la conrmissance des intéressés. 

D'autre part, la que8tion se pose de savoir si les frais qu'occasionne l'enregistrement international 
constituent un obstacle à la vulgariHation de ce moyen de protection. 

Rien ne nous permet jusqn'à présent de porter 1111 jugement à cet égard; mais de 110s r.elations 
� an'C les milieux intéressés résulterait pour nous plutôt cette_ impression que_ l'émolnment inter

national est consifué généralement comme rnodéi-é. Cependant nous sommes amenés à constater 
d·autre part que, dans beaucoup dè cas, les prnpriétaires d'1111 certain nombre de marques n'en 
font enregistrer que quelques-unes. En serait-il autrement si, par exemple, lors du dépüt de plusieurs 
111arq11es, effectué simultanément, 011 dans le courn11t d'un exercice, Oil admettait, aprèil le payement de 
l'é111ol111ne11t intégral pour la première marque, de11: réductionR pour ]e11 suirnntes? N?us ne pouvons 
l't•soudl'e crtte question, mais 11011s a\·on� cru <le\·oir appele1· sur elle l';Lttention des .Administrations 
intt'.:res�ét'>1. 

Xous co11ti 1111om1 d'ailleurs nos efforts pour n1lgarisrr b connaissarH:C et l'emploi de l'e11registrement 
intt>r11:1tio11:ll, et nous exprirnom1 ic( notre reconnaissance anx Administrations qui \·eulent bien nous 
�ecuuder dans cette tâche. 

V uici le résumé de11 opérations pour 18\13--18\J-!: 

Pays d'origine 
Marques Refus de Cessions ou 

enregistrées protection transmissions 

18\18 1 189-t. 1893 1 1894 18!J3 1 18!H 

Belgique s 6 - - - -

E�pag11e. - 7 - 23 - -

}'rance 2û !)6 - -- - -

Italie . - - - - - --

l'ays-Bas . 10 i7 5- -- -

Indes néerlandaises - - -- 2 - --

Po1tugal • - - - - - -

-

Suisse 31 4;, - 2 -- 2 

Tunisie 1 -· - - - --

Total 7ü 23 L - 34 - 2 • 

' 

Les refus de protection émanant de l'Espagne, des Pays-Bas et dei! Indes néerlandaises etaient; 
pour la plupart, motivés par le fait que des marques iclentiques' ou analogues étaient déjà enrPgistrées.
en f:nenr d 'aut!'es personnes. L'Aàmiuistration e11pagnole a, en outre,· refusé d'emegistrer des marques 
i(1ter11ationales qui arnient dt'jh été. déposées it l'enregistre111ent national clans ce pays par les mêmes 



4 titulaireH. Certains refus portaic11t seulement sur un des p1·od11its auxquels la 111arq11e internatio11ah, était destinée, laissant cC:'l!e-ci en vigueur 1iour d'autrefi prodnits. Les deux 111ai·q11cs 1·cpo1!ssées par l'Administration i;uiHRe portaient l'une la mention Breveté et l"autre D1110sf; cette A<l111inistration cnYisage que ces 111entiom1, qui sont peut-être exactes au rnorncnt de l'euri-gistr('ment inte1·11atio11al, pen,·cnt ces�er de l'être à un moment donne, et induire alor� le public en erreur. Deux des marques refuHées en 1894 ont fini par C•tre admises, au COlllHICllCClllCUt de l'exercice 1895, à la suite de l'inter\'ention du Bureau intC:'rnational, provoquée dans l\m deH Cali par l'Administi-ation qui al'ait fornrnlf un refus prm·isoire, et <lans l'autre par le titulaire de la marque. Voici l'état dei; recettes et dPs dépe11Sl'S du service ile l'e11regiMtrernent international pour l'a1111ée 
18U4: 

Recettes: l::lolde du compte de l'année 1893 1::molnme11t international sur 231 111ar11ucs, ii rai�on de 100 fr. fr. 263. �Il23,100. - V Total des recettes fr. 23,363. !10 
Persoimel, 'fraitcrnents 

" Loyer Mobilier ihsurances 
Chauffage, éclairage et entretie11 Déplacements l\latt':ricl de bureau Impressions .. Journal I>ortK et télég1·ammc!!Dépense� di re1·sL'.S 

Dépenses: ::) l1art th•� frai!!, généraux du Bureau i11co111ba11t au sel'l'iee de l'em·egîstrement intPl'llatio11al 
fr. 
" 

" 

,. 

. ., 

. " 

. " 

4000. -liOO. -500. rio. -100. --280. -20:2. 10;1GO. 102826. 'iïiHn7. 4:"> 8. ùü'l'otal des depcn�ei; fr. !.l,:il9. IJ;', ) l�xcéde11t de recettes fr. 1 B,843. IJ5Le Bureau a llo11c ù répartir cc solde· de fi:, l 3,'l:l43. 95 entrC' lN1 1::tats faisa11t partie de n; niun restreinte-, sur les bases 8uirnntes: Fr. 1000. - ù chacun <les sept 1::tats 'lui ont fait partie de cette l�nion th•p11i:-.1 le comn1t'ncernc11t de l'année, i;oit :Fr. !Hô. (i5, flOÎt deux douzièmes cle la somme ci-dessus, 1t l'ltalir, 1p1i n'rn a fait partie que pPnÙa11t deux mois plC:'i111-1 (nornmbre et decemhre) Heste un sol<lC', reporte ii compte nourcau, de 
fr. 
,, 

1�,H00. - I 31G. ,;�'' 
227. 80 Somme égale fr. 13,8-*3. !lj 

ACCESSION AUX ACTES DE LA CONFERENCE DE MADRID . Le Hourernement italien a fait. notifier au Co,;scil fédéral suis8e, eu date du 15 ocb,bre 1894, la ratification d0s Protocoles II et III de la Co11fércnce de :Madrid. Au 31 cléce111brc 181)4, let:i ActeH de cette Co11ft'.·re11ce araient éM rntifiéH pat· les 1::tats i;uirnnts, 
HIWOÎr: I. Arra11gement du 14 anil 1891 concernant la répression des fausses inclications de prorenances111· les marchanÙÏHcs: par l'EHpagne, la France, la Grande-Bretagne, le Portugal, la- Suisse ttla, Tunisie;- Il. Arrangement tln 14 anil 18()1 concernant l'cmegistrement international de� marques de fabri<1t1eou de co111merce: par la Belgiqtie, l'Espagne, la :France, l'Italie, le8 PHy!i-Hag, le Portugnl, la Snisse et la Tnnisie; .III. Le Pl'otocole du 15 arril 18!H concernant la dotation du llmeau intcrmitional: par la Belgiqm', l'.EHpngnc, les ttati;-Uni�, l:t .Fra11ce, la Grande-Bi·etagnC', l'Italie, la Xot·,·ège, les Pap-llas, h• Po1-tugal, la Suède, la SUÎ88C et la 'ru11iHie. Hestcnt en suspens: 1 ° la ratification du Brésil, dont le plénipote11tiaire a sig11é lr!i Protocoles I, et II[ de la Conférence de Madrid; 2° l'accesi;Îon de la République ])ominieaine et de la Serbie,Etats 11011 n'pl'i·s<>ntb :\ la Conférence cle sig1rnturr, - /1 CC'ux de8 Acte� de la Co11ft'.·re11cc a11x1p1el8 il



leur conviendra d"adhércr. Uclle de Ouatémala n'est plu8 nt'.:cessaire pour l'entrée en ,·igucur du 
Protocole III, puisque cet 1hat · a �lênoncé la Cu11\'ention. D'autre part, le Danemark, entré dans 
l'U11io11 en 18!14, n'a pas besoin d'adhérer spécialement ii ce Profocole, car son accession s\'.tend à tous les 
.\ctes sur lrHquels les 1::tats co11tracta11ti:1 s'étaient mis <l'accord ,want son entrée dans l'Union. 

ETENDUE DE L'UNION 

Kous al'om à consigner l'accession du Danemark !t l"V'nion }>OUI' la protection de la propriété i11d11-. 
i;trielle, s111·,·enue î1 la date du l" octobre 1894. 

En reranche, le Guatérnala a dénoncé la Co1wentio11 le 8 novembre 1894, en sorte ([UC cet 1::tat 
cessPra de faire partie de lTnion à partir du 8 novembre 1805. 

Belgique 
Brésil 
Danemark 
Dominicaine (B.t'publique) 
Espagne. . . . 

·----

,, Colnüws 

Ùats-L11is d'Amérique 
:France et ,\ lgt'.·1-ie 

Colonies � 
Orande-Bretague 
� 0111·clle-Zéla11de et Quecnslallll 
Uuatt'·mala (jus(Jl1·a11 8 110,·cmbre 18U5) 
Italie 
.:Xunègc. 
Pays-Bas 

,, Colo11ies 
l'ort11gal, avec les Açores et l\IadC:�re 
SPrLie 
S11iide 
Suisse 
Tunit:1ie 

Total 

Popula.tion 

û,262,272 
14,354,217 
2,290,504 

417,000 
17,565,032 

8,500,000 
66,82G,OOO 
42,517,802 

u,000,000 
R8,779,U3l 
·1,071,730
1,510,320.

30,724,897
2,000,017
4,(iGU,576

32,000,000
4,708,178
2,250,712
4,824,150
2,033,334
1,ti00,000

204, 71i'>,428 

Classe 

III 
III 
IV 
VI 
II 

J 
I 

I 

VI 

I 

lY 
IV 

Ill 
V 

III 
III 
VI 

COMPTES DE L'EXERCICE 1894 

Date de l'entrée dans l'Union 

20 mars 1883 
20 mal's 1883 

l'" octobre 1894 
11 j11illct 18110 
20 mar;, 1883 

80 mai 1887 
20 mars 1883 

17 mars 1884 
7 septe;nbre 1891 

20 mars 1883 
20 mars 1883 

1•·• juillet 1885 
20 mars 1883 

20 mars 1883 
20 rnars 1883 
1"' juillet 1885 

20 mars 188:l 
20 mars 1884 

Yoici l'ctat des recettes et <les clépc11sl's du Bureau intcrnatio11al pour l'année 18!)4: 

Recettes: 

Fonds ùi�puniblcs au 31 decc111bre 1893 . 
Yersements rc�us de11 Adminilltrntion8 de l'Union 
Intéri'•ts des fonds placés et 1ne111ws rPcettes din•r�es 

fr. 1�1,0\13. 31 
1!)

7
fl94. - , 

3,570. 4,) I 
. " 

" 

Total llell recettes fr, 144,603. 76 



Î) 

Dépenses: 

l'crsonncl, Traitements fr. 2!,17;-j. _. 

" Assurances " 3,600. -
" 

lMplaccmcnts " 609.50 

Loyer " 1,210. -
)fobilicr " 88.!IO 
Chauffage, éclairage et entretien " 281. 2:i
:Matériel de bureau " ,,ïl. 10 

Impr':ssions " 102. 10
Journàl ,, 1,�00. 67 
Ports et ttlégrammcs " 8-10.28 
.Abonnements de journaux: " 145. 62
Dt'·1wnscs imp1·hues . " 439. !)5

Total des dt'·penses fr. 33,36-l. 37

Fonds disponibles 

En caisse 
Déposé lt la Caisse d'J'.�tat fédérale 

fr. 500. -
,, 110,799. 3!) 

Total des fond8 di,;ponibles fr. 11 I,2H!J. 3!1 

Somme égale fr. 144,6H3. 76 

J 

Nous n·arnn,; pas im·ité les États contractants it payer en 18!)4 leur part conti·ibuti\·e aux frais du 
Bureau international, parce que nous désirions qne ceux d'entre eux qui font partie de reuio11 restreinte 
pour l'enregistrement international cleR marques, puissent, �i cda leur conn�nait, déduire de leur en,·oi 
le montant de la répartition leur ré\'enant sm· l'excédent de recettes du service de l'enregistrement. 

An lH dècemhre 1894, quatre Adminisb-atior,s étaient en rPbtrtl pour le payc11ll'11t 1fo leurll 
cuntributions antérieures, 

Herne, le 28 fén-ier 1895. 



BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNl�N POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RAPPORT DE GESTION 

ANNÉE 1895 

Organisation. Personnel. 

Il n'a été apporté, au cours ile J'am1t'.•e 18%, aucune rnodifieation darn-l l'organisation et 
� dans le pt•rsonnef du Bureau.

Travaux du Bureau. 

Journal L<.i l'rop·riété i1ulnst1•iell�. 

Notre organe a paru dans les mi'·mes conditions que l'annùe prèe(idente. Nous continuons 
ù y in,-t'•rPr ton,, lPs clornmc11ls ofJieiels que nous pouvons nous procurer. Nous les traduisons 
1•t lŒ publions ans�ili>t quïls nnui; sont parve1111s. A ee propos, nonil nous permettrons de faire 
un pressant appPI ù l'ohligt•anc<.' der-; Acl111inistratio11;; t111ioni,;;t0s, en les priant de vouloir bien 
nous envoyer t•n double exemplaire, au,;sitôt apri•s [Pur promulgation ou publication, l0s lois, 
<lt'•<'rel.-:, ri•gfo11wuls, c:irculaires et autres di�positions nouvel11•f; pl'i,.;e;; dans leurs pays respedifa. Si 
r•e;a; Admini;:;tmlions pouvaiPnt, en outre, nous <·ornmnnirpwr les doc:mnents explicatifs, tels que les 
exposi•s de motifs, les rapports, les discussions parlementaires, ülc., qni nccompngnent généralement 
l,is prfrt'.·dents, cela nous pPminttrait de donner au p11blic dcf; notes, dt\S éclaircissements, de;; 
rt'.•fi'•rc:mccs et dt>s études d'une utilité p ratique souvmt tri!S grande. 

Les di'•penscs n11ëteull's à notre revue se sont mainl<'rnh'S en 18ü,-; nn 1111:•nw niveau que 
l'nnni•e JJl'i'•cédeute, à tn\s peu de choses pri·s. Le nombre <fos abomwmPuts s'accroît lentement, ce 
11ue l'on peut san:; doute att ribuer ('11 partie au fait qne <'el organe est ri•digé en une s(•ule langue. 
Bien que le franr;ais soit tri·s ri!pamln, il rn saus dire qu'il 1ù•,-;t pas compris par toutes les per
sonnes que la Propriaé ind11striclle intére,-se. Aussi-on non,; a dt>1rnt1llli'• à plusit-u!'s reprh1es h1 création 
d'éditions simultanées en plusieurs lang1ws. Nous n'avion,; pa,; qualité pour prendre J'initiative de 
<'Pite innovation eoùteuse, non prt;vue pur la Convention et cpie )ps Ciouvnnmumts de l'Union 
pomrai�ut seuls dl•ci1ler. 

Du rt1sle, il nous e,-t so11ve11t permi,; de c•on;;lall'I' ([Ile r:otn! orgaue sert de base à Ùt'S tra
vaux sdentifi<JtH'S 011 jnridiques Pn divPrses lang1ws, et c'est ain,-i qne Rü manifeste le mieux son 
11tilil1\ 

Statistique gt'•niirale. 

Nous arn11s publié, 1•11 fi,vri('r 1895, la statistique g<'.•nt'•rale de la propriété industrielle pour 
18U3. Nons n'avions pn rt'•ussir à nous en procurc!r les t'•lé111ent,; assez tôt pour la donner en 1894, 
comme now; en avions le dé,;ir. En rPvnnche, nons avons ins(•ré, dans uotre numéro de décembre 
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dernier; la slatisli<JLW gi·uérale pour• 18U4. Nous devo11s cles r<·rnen·iP11Je11ts aux Ad1ni11istrations 
qui ont bien voulu nous prl�ter leur co11cours pour olitc1tir te r(•sullal. N;ms fr·ro11s tons nos pffurls 
pour maintenir ectte situation et pour pnhlicr f('guJÏi•re111ent, dan;; Il' c-omm1l <1<- d1aqne aJlllt't'. 
l'état complet <les dnrmi•es statistiquPs rclativps {1 1':1111tf°'ti prfa:é<lPnte. 

('orres1,ondancP. 

La concspomlam:c re<;uc el t•xp1\lit·c a atteint, en 18u:-,, le chiffre de 1148 pit'·ee,;. Il fant 
ajouter à Cf' ddffre a64 pii•ces nyanl lmit à l"enn•gistrernent international tic-:=.: 111ar<JLIPs, soit un 
total de 1012 pit'•ccs, co1ttrc 1187 pour l'a1111t'·e prfa:èdente. 

Cette angnwntation imtable est due pour partie à l'em<-gislrPmcnt inlPrnalion:d Pl surtout 
au trnq1il de prt"·paratiou du Recueil de lég-islution dont nou;; avons entrepris la p11hli1·alio1t. Ajon
.tons que 126 pièces concPrnent ù la fois lp;; deux Hmeaux unit;, l't que le total d1• In1r eorre:-'po11-
,<lance a atteint 22!\:l piiu•s. 

Comme dans Jp,; anrn�es préd•dt>nle;;, uous avons dé appelt'•,; à fournir it 1k•s pp1·srn111e,; 11om
'
1ireuses des rc11,;eig11emcnts 1·01H'l'l0na11t des CJUPstious i11tematimial1�s. l'lusi,•urs Adntinislrations se 
·sont rcn:,1eignées par notre i11tPrn11•diain• sur dPs qtH•stious qni n"étaient pas sans imporlatwP:
;relie du calcul <lPs li:1,;ps tl(•s cll'•lais en rn:1tii•re dt! {i1nr1alit1•,; admiuislraliYe;;, par PXt•111pl1•. Nous
:avons organis{• it eP su.id, par l"irl"ulaire Pll tlalv d11 10 lllai lH!J�,, llllP 1•rn1rn�t!' tloul les r{•sultat,;
ne nous sont pas encore tous parn•1ms.

Uecueil génèral tle la lt·gislation en matii•re de 11roprii-tè indusfr!t•lle . 

. Nous ·avons <lunné tous m,s ,;oins, pendant l'ann(ie 18ü5, ù la pri'•p:tration de l"d ou\Tag-e, 
dont le premii-r volume est adudlP111ent sous pn·sse. Nous cs1;frions p11hlil'r hl'ancnup pins tüt cc 
tome premier, lllais les diffit·ullt'•,; iuh{�1·1•nte,; il l'ex1·n11io11 1l"t111P œun-e eolledive a11:<si complt•x1;, 
.et qui cloit Nrc faite avPc 1111 soin parti<·uliPr, 11011,; 011t oblig(•,; ù la relanh·r 1lP 111oi,; 1'11 moi,;. 
Panui ees <liflit·ulU•s, nous po11ro11s ,;iguali>r parli1·11lii·l"Pll1P11t: la 1·oll:i!H1ralio11 r1•parliP (•11!1·,, 1111 
certain nomhn•. tle :<pt";eiali,;les ,le tous pays, prN;illl Jp111· 1·111wo11rs sa11,; r{•ll'il111tio11, - ,-ans 1·Pla 
l"entrepri,;e cùt dt• impo,;si!Jle, - et tlemawlanl po11r la pri•paratiou tic•:,; 11ole,; d la n·\·i,-ion dt>s 
textes un temps parfoi,; a,;,;ez long; h1•au1:oup de lrad11dio11s tri•,; i•l(•1tcl111•,-; la t:Ol'l'(':-po1tda1trc avec 
les Administrations pour r(•glPr dL•s poi11l:- 1lo11l1•nx 1111 dt'·lieal,;, elt-., l'l1:. Le 11la11us1·1·it dP <·1· pr1•11tiPr 
voluntc est en euliPr tin•;,: l'irnprirneur, Pl plu,; de la !lloitit'· de,; li:11il11·s ,;ont ii11pri1111•1•s. Il y a do1w 
tout lieu d'i•,;p(•n·r q111· 11011s po111To11,; dans q111,lq11Ps moi,; l'l'XJJi·dier it 110,.; ,;011,-nipleurs. 

C"est pour nous 1111 tleroir de rtmtl'l"t:ier id les Ad111Ï11i,;lratio1ts qui ont bi,•11 ro11lt1 m1us 
prNer leur appui l'i nous f:wilit<"r k•s moyens de 11011,; 111·rn·11rer le,; cloru111Pllt,; qui JHHI,- urnn
qLmiPnl encore. L1•s rt"·sullat;; rl1-j:'1 olil(•t111s nous p1•1rneltP11l lle croire q11P l"oun-agP ,;l•ra vraiment 
cle nature à rendre d(•s ,;prvi1:ps à toutes les 1wrson1tL'S qui ont ù s'ot-eupPr tle J!l'OJll'idt"• indus
trielle, et qu'ainsi son utilité certai11e justilit•ra le travail qne no;; <·otTPspmula11ts d eollal1oratt-urs 
ont hit!n voulu s'imposer sur notre dt•m:uule. 

•:11rPgistrPme11t i11ter11atio11ul des ma1·1111t•s. 

f:p scn-it:c fouctionnc avPc lwaucoup de rt"·:n1larité. Aucu11e rliflieultè s(•rit•u,;e Ill' s\•st pr1•-
senlée dans sa marche dt'pt1is sa fo11dation. A11cm1t' plai11tt• 011 ohsPrvation ne 11011,; est parn·11ue 
à ce sujet. 

Le nombre dt's 111:trqucs l'llregi,-lrùi-s a t"{{, de: 
l'll 189;\ 
» 18!1,i
» 18D!'i

'iti 
231 
229 

011 voit par c1•,; 1'11ifft·(•,; qtre l1i lllOU\'l'lllt'lll <IPs 1lt'·p1its l':il rP:4(� it pt-u pri•s au 1111·•111t• IIÎ\'l'illl 

P<'lld,111t IPs dt·ux dcmii•t'l':-l a1t11t'•l'S. Nou,; JH' prmvo11,; t·1·oin· ct·pt-wla11t q11ïls rt•1n·{•senll'nl le 
rnaxiumm t!Ps hPsoins dam, ll's pays unioni,;tes. D'abord, il Pst 111•cpssain• d'ob:sl'l"\'l'r que dl'UX 
pay,;, l'Italie l'l le Portug-al. ont it pPinP 1·0111uu•ncè l'appli1·alio11 dn sPrvin• dP J'pmpg·i,;tr1•11w11t. 
Ensuite, nou,; eroyons (!IIP, 111algr1· Je;.; dforls ,;t'•rieux faits par pl11:-i1•11r;; Ad111i11islmlion,; pour 



vulgariser la connais;;ance de· cette im:litulion, Pile n'est· pas L•nc:on• Pnlr(ie d,rn,;, les lmbitudrs 
1·omme ellP le fora :wec l1i tn11ps. li r·t'.•sultc, d'ail!Pnrs, ile rPns('igrn•mPnts c:erlains que des m,so
l'ialions indush'it•lles et dPs personnes compdenlcs, dans les divc•r;; pays int<'•re:-isés l'appr(·cimt 
hautenwnt Pl souhaitent de la voir sti dùveloppcr, ,;ac:hant qne, nH•rne dan,;; le baut commcrc1>. J,eau
eoup ile w·wiciants croient que par le seul fait de l'existence de trait(•s particuliers sur la rnatière, 
leurs marques 'enrrgistr(•es dans leurs pays sont prot{•g(•e." dans le;; pays co-contl'adants sans obli
gation de dt'·pôt. 

Voici fo 1lt:•tnil dl's chifTrPs q1w nons avorn; cill-s plus liant: 

IN:sumé dt•S 0l'Î:ration8 ùmri.les au registre ùdcruulio11al. 

C 

Marques enregistrées Refua 

Pays d'origine. de protection Transferts�-�� 
1 

-- en 1895. 18!l1l. 1894. lK!lii. 
1 

TOTAL. en 1895. 

l\Plgique 8 1 ü 16 30 -

Espagne 
1 

- 7 2 !J 17 -
F'rance 26 !)6 9!) 221 - --

llalie - - 6 G 

Pays-Bas 10 77 00 147 -- 3 
Irnks ni•t>rlandaisPs • -�· - -· 2 -

Portugal -

Suis;.;e 31 4:"i 46 122 4 2 
Tunh<iP . 1 - 1 -

-
---- Total 76 231 22f) 53(3 23 5 

1 

Xot<t. Hl'nx tnnr111tl'R rPfua,1t•s 1ul111inistratiwn11•11t p:ir les Pays-Bas NI lX!H nnt tlttl a,ImisPB. en 18B5, 

1 

à la suite ,l'une di1cii;ion Jndil'iaire. 

l,(is rPfus 1lt> protection, moins 11omhreux. m 1895 qu'pn 18!14, ont surlout p,our cause une 
:-:i111ililmll' ile la manp1e i11tPrnalionale avec une marque nationale anl(•rieur!'nwnt d<•posél'. Souvent, 
(l'aillPurs, )p,; <l1·11x 11wrqm•s 11ppartiPtmPnt au 111(•111e propril'lair<'. La co!Ji:.fon purPrnent artificielle 
qni, dans l't' 1k1·11iPr cns, :=;p J1ro1luit t'nln' «les marq11Ps qui sont au fond la mèmC' chm;c, peut pré
:-Pllkr de gravr,; i11co1iv(•11iPÎ1ts pour J«,s iulfrl's:-és. Il y a l:l uni' difficulté qui, sans être très con• 
!»id 1•raLl1•, mt'•rilt•ra de fix1•r 1'1Ùh>11lio11 des gouwrrwments uniunisles lors de la future conférence 
1h• BruxellP;;. 

LPs rp1•eltt•s Pt ks di•p('llS<'S de l'ent'(•gislt·pmPnl international se sont rr•gl,;l'S. de la manit�rc 
i-:uivante l'll 1895: 

Recettes: 
Solde du eornple de l'année 1894 (après ri•parlilion de fr. 13,616. G5 

mire h•s Étals faisant partie de l'Union m,treinte) fr. 227. 30 
F:molnrnPnl Îlll<'l'llational sur 229 nmrqm's, à raison de fr. 100 » 22,900. - ✓

Per:,;onnd, Trafü•nwnts 
» 

Loypr 
Assunrnees 

Chauffage, t'.•dairagn (•l PnlrnliPn 
)latèrh·l de burl'au. 
lm prPssions 
,ÎOUl'llill. 
Ports Pl li•l1·gra111nws 
D1·pt•llSl'R 1liVPl'Sf'S . 

Dép_enses: 
Tol.11 des rl'cdtcs fr. 23,127. 30 

· 1 Part 1lt's frais gt'•rn'•raux du J
· Bureau incombant au service de

l: J J'pnr1,gh;trrmrnt international 

fr. 4,000. -
» 600. -
» 500.
» 100. - .
» 371. 80
» 47�,. 50
» 2,644. 15
» :382. 67
» 37. 4:-,

Total des dépenses· fr. 9,111. 57 ✓ 
Excôdent de n•(•(;ltrs · fr. 14,015. 73 





contt·e tl('S sy111patl1b, tri•,; vin•,; da11s plu,-iPm·s des pays restés jusqu'ici en dd1ors, et cela chez 
It-s Admini:-;trntion,; ,-;pi•cial<'s aussi Lit>ll que clwz IPs particulil'l'S int(,rpssés, et chez les jurisconsultes. 
Nous pumon;; m(!lllC nol!'r cc fait significatif que la Chambre autrichienne (ks Mputés n voté une 
rt.'•,mlulion invitant lt' Gom·1•rnl'mP11t I111pi•rial Pt noynl ù aclhü·pr ù l'Union. un·autrc fait intôressant 
à �ignak•r est l'P11g-agc11w11l · prifl par le Japon, dans le traité (le commerce qu'il a conclu ,1vec la 
Grarnl('�Bretagne ù la datr du 16 juilll'l 1894, d'adht'•rer ù la Convention internationale pour la 
prott>clion dl' la propl'Îdr• induslri..Jle aYnnt le 111oment où la juridiction consulaire hl'itnnnique 
prendra fin an J.1 p1111 ; or, d'nprt'8 l'arlidP XXI dudit traité, c•p fait pouna sP prculnirP rli•s le 
16 j11il1 .. t 18!19. 

Compte de l'exercice de 1895. 

Nous llo1mo11;; tÎ-H}II'i•s IP tnbk•nu d!·S rf'eettes et des dépms(•s du Bureau i11terrrntional pour 
l'nnnt'•c 189�>: 

Recettes: 

Fonds dispo11iblt•s au :.H dt'.·cembre 18�)4 fr. l l l ,2ü!l. 39 
Y1•rsPI11Pnts l'l'�'lB dPs Ad111i11istrations chi l'lT11ion 
h1tt'•1·!-l.� d1•;. 1'011<!,; Jilatt':4 ·1-t 11wn11Ps rPcPttt,s diw·rses 

» 30,871. -· ✓
4, lllfi. TiO ✓

Pt•rson11d, 'fraite111P11ts 
» .As:5Ul'llllCl'S , 

» �Dt'·pl.trPlll!'llli,
LoyPr 
Mol,ili(•r. 
Chau ffag1•, (0•el;IÎrag(' l'l entrl'tien
;\lalt'•riPI dt> h11rp;i11 
Ill! lll'(':4:<ÎOIIS 

,Jo11mal 
Ports Pl lt'•lt'•g1·a111111ps 
Ahot1tH'111t•nli! (le j0111·11:1ux: 
llt>c11l'il (Ît• lt'·gislatio11 
l)t'•pt•11,ws i111p1•(•nw;;

Total tks l'l'cl'ltcs 

Dépenses: 

Total dt>S dt'·(WllSl'S 

fr. 146.27 5. 8!) 

fr. 24,17::'>. -

» 3,600. -
» 11. 10 

» l,2fJ0.
» 24. 20
» 14;'',, 05
" 2.::14. 7;) 

» 81. :__
» 1,3-iï. 77

» 317. 6�
,. û4. û:'i 
» 3,728. 50
" 16:3. 55 

- --··-

fr. 3�>.22:J. 2;) /

Fonds disponibles. 

fr. 
» 110,552. (i4

Total dl's fomls dic:pouiblt>s fr. 111,052. 64 

Somme t'.•gale fr. 14G,27r,. 89 
L'annt'·e dernii•re, nous avon,; invité ks di.-erses Admi11islrations membres de l'U11ion restreinte 

pour l'enreg-ï.�tn•111ntt i11lPn1alional des marques 
0

de fabrique fl nous dire si ellPs désiraient recevoir 
diredemcnt !t'Ur part dans lt•s rPePlles nPttcs de ce senicr, ou bien si nous deyions les en cré-· 
ditl'r et la cli•(luire ck ll'nr conh'it!ution unnW!lle aux <lt'pcnsp;.; du Bureau international. A moins 
d'avis contrnir<'. mms non,; C'onformcron,;, Cl'lte annl'.•e-ci, en ce qui touche cette, rt'•partition, aux 
in,-;lrudion,,; qni 11011;; out t•lt'.• donrn·•('s l'anni•e dernii•re. 

Au :n 1lt',cP111hre l8!J;1, q11nlr1' Aclrninislrations étaie�t en f(•tanl pour le payeJHent de kurs 
contributions a 1M•l'Ï('lll'l'!':. 

Uer1w, le 10 f0nier 18%. 

LE DIHEOTEUH: 

MOREL. 
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ORGANISATION - PERSONNEL 

Il n'a été apporté, au cours de l'année 1806, aucune modification dans l'organisation et dans le 
personnel du Bureau. 

TRAVAUX DU BUREAU 

Journal ,,La I_•ropriété industrielle""' 

Notre orga� paru dans les mêmes conditions que l'année précédente. Nous continuons à y in
sérer tous les documents officiels que nous pouvons nous proCLm�r. Nous les traduisons et les publions 
aussitût qu'ils nous sont parvenus. A ce propos, nous nou'3 permettons de renouveler la demande que 
nous arnns adressée l'année dernière aux Administrations unionistes, en les priant de vouloir bien nous 
em·oyer en double exemplaire, aussitôt après leur promulgation ou publication, les lois, traités, décrets, 
ri<glements, circulaires et autres dispositions nouvelles prit;eS dans leurs pays respectif�. Si ces Adminis
trations pou1·aient

1 
en outre, nous communiquer les documents explicatifs, tels que les exposés de motifs, 

leR rapports, les dii:;cuHsion::1 parlementai!'es, etc., qui accompagnent généralement les précédents, cela 
nous permettrait de donner au public dea notes, <l.es éclaircissements, des références et des etudes d'une 
utilité pratique sourent très grande. 

Les dépenses afft\rentes à notre publication ont quelque peu diminué en 189(3. Le nombre des 
abonnement� s'acc1·oît lentement, mais d'une manière constante. 

Statistique générale 

Il nous a été impossible de publier la statistique générale de la propriété industrielle pour 1895 
pendant le cours de l"année 18DG, n'ayant pas reçu de tous les États contractants les donnée� nécessaires. 

Correspondance 

La couespondance reçue et expédiée a atteint, en 1896, le chiffre de 12!)8 pièces. Il faut ajouter à ce 
chiffre 25J pièceR ayant trait à l',mregistrement international des marques, soit un total de 1552 pièces, 
contre 1512 pour l'année précédente. Ajoutons encore 137 pièces qui concernent à la fois notre Bureau 
et le Bureau international littéraire et artistique; desservi par le même personnel, et que le total de la 
correspondance des deux Bureaux s'élè,·e à 2485 pièces. 

Comme les années précéde1�tes, nous avons été appelés à fournir à des partiéuliers des renseigne
ments de di,·erse nf\ture. Les questions stii1·antes, qui inquiètent les intéressés, reviennent à peu près· 
chaque année: Quels sont les pays qui doh·ent être considérés comme pays d'outre-rner aux termes de 
l"article 4 de la Corll'ention? Existe-t-il un moyen d'échapper 1 la dépendance réciproque que certaines 
législations établissent entre les bre,·ets délinés pour la même invention dans diYers pays? De quelle 
nature e1,1t l'exploitation des brevets qne certains pays exigent à peine de déchéance'? 

Une Administration nous ayant demandé des renseignements sur les formalités à accomplir dans 
pluijieurs pays pour obtenir la copie exacte d'une marque (modèles et couleurs), nous ayons organisé 
parmi les ttats de l'Union une enquête, dont le résultat sera prochainement publié dans la Propriété in
dustrielle. 
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Nous ne sommes malheureusement pas encore en mesure de publier le résultat de l'enquête, com
mencée en 1895, concernant le calcul des délais de priorite, faute d'avoir des renseignements complets. 

I'tecueil général de la l(�gl!-llation en u1atière de propriété 

industrielle 

Le tome l'' de cet ouvrage a paru en 1896, et a été adressé aux Administrations unionistes et à 
nos souscripteurs. Le tome JI est sous presse, et now.1 espfrons publier encore le III• dans le courant de 
l'année 1897. Le tome l'" a été accueilli M·ec faveur dans le public. 

Voici l'état des recettes et dépenses occasionnees jusqu'ici par le recueil: 
Recettes de 1895 . fr. 1 ûS. 40 
Recettes de 1896. ,, 7,687.93 

Dépenses de 1895 
Dépem1es de 1896 

Excédent des recettes au 31 décembre 1896 

fr. 7,850. 33 
fr. 3,896. 90 
,, 3,494. 01) ,, 1,so1. s;,

fr. 464. 48

Divers Gouvernements nous dofrent encore fr. 2610. -, représentant le montant de leurs sous
criptions. 

Le stock disponible du tome l" au l3ureau international et cl1ez les libraires, s'éle,·ait à la fin de 
l'année à 629 exemplaires. 

Enregistrcrncnt international des 111.arqne!iil 

Ce ser\'Îce fonctionne avec beaucoup de régularité. Aucune difficulté sérieuse ne s'est présentée en 
1896. Aucune plainte ou observation ne nous est parrenue à ce sujet. 

Le nombre des marques enregistrées a été de: 
en 18!)3 76 
,, 1894 231 
,, 1895 . 229 
,, 1896 304 

L'année 1896 accuse un mouvement de progression sensible, dû sans doute à ce fait que, dans le 
public, la notion de l'enregistrement international se répand de plus en plus. Il y a lieu de penser que cc 
progrès se soutiendra en 1807. Le Bureau fait d'ailleurs tout 11011 possible, généralement a,·ec le concours 
des Administrations, pour faire connaître cette institution, dont les intéressés reconnaissf"\nt partout les 
avantages. 

Voici le détail des chiffres que nous a\'O!Hl cités plus lia ut: 

Résumé des opération.� in.�crites au. rer;istre international 
-· ·----

Marques enregistrées Refus 
Transferts 

Pays d'origine de protection en 1896 
18!13 1894- 18\)1\ 18!16 TOTAL en 1896 

1 

i Belgique 8 0 16 lü 46 - -

i Brésil - - - - -
- -

Espagne - 7 2 - 9 - -
1 

}'rance 26 !)(J 99 145 366 - -

i 

Italie -
- 0 4 10 - -

Pays-Bas 10 77 60 69 216 8* 1 

Portugal -
- - - - -

--

! 

Suisse 31 45 46 70 192 2 11 
1 

1 
Tunisie 1 - - - 1 -

-

---

12 
! 

Total 76 231 229 304 840 10 

1 * Six de ces mnrques, d'abord refusées adminiatrativemont par les Pays-Bas en 1896, ont fini pnr
être admises, après que les intéressus eurent prouvé leu1·s droits ou fourni les éclaircissements demandt\s. 

1 

_ Les refus de protection litaient basés sur des raisons diverses. Une marque a commencé par être 
refusée par l'Administration des Pays-Bas à défaut d'indication exacte _des produits auxquels elle était
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destinét1 (nprodnits naturels et industriels de toute espèce"). La protection a Hé accordée des qne l'in� 
téressé a indiqué les marchandises sur lesquelles sa marque cle,•ait être apposée. 

L'Administration suisse a rejeté une marque contenant le mot ,,Patented", et une autre munie de 
la. mention ,,Bre�·ete dans tou>1 les pay8 d'Europe", comme étant contraires à l'ordre public, en fai8,int 
remarquer que ces indications deviendraient forcément inexactes dans un temps plns ou moins éloigné. 

Les deux marques définitivement rcjetée:-i par l'Administration néerlandaise l'ont été à cause de 
leur ressemùlance avec d'autres marques antériPurement dépo�ées par des tiers. 

Le fait qu'une marque enregistrée internatio11alement a déjà fait l'objet d'un dépt,t antérieur dans 
un des États contractants peut aussi crt\er des difficultés, si l'Administration de cet État endsage qu'elle 
a le· droit de faire abstraction de l'enrt>gistrement international, le dépôt national de,•ant suffire pour 
assurer les droits du propriétaire de la marque. Il serait bon, croyons-nous, que la Conference de Bruxellet; 
décid:lt expressément qu'en pareil cas, renregistrement de la marque internationale n'est pas rendu 
superflu par le depôt national. 

, Dans un des C'as de double elll'l'gistremeut qui s'est produit en 1896, la situation était encore com
pliqnée par le fait que la marque dont il s'agissait a,,ait changé de propriétaire, et qu'à défaut d'enregistre
ment de la transmission, la marqne internatio11ale était inscrite au nom de l'ayant cause du titulaire 
de la marque nationale. La difficulté a été surmontée par la preuve de la transmission effectuée. 

A ce propos, nous fernns remarquer que, dans certains pays, la prcu,·e de fa transmission d'une 
marque n'est pas chose facile, pour la raison que le pays d'origine de la niarque ne possède pas de dis
positions légales pour la constatation des transferts. Or, cette constatation serait fort utile aux proprié
taires de marques internationales, cm· sans elle l'Administration ne peut adrêsser à notre Bureau la noti
fication de la transmission, en ,·ertu de laquelle celle-ci produit ses effets dans tous les États contractants, 
sans aucuns frais pour l'intéressé. NouR croyons devoir appeler l'attention des A(lrninistrations en cause 
sur les a,·antages qu'il pourrait y a,·oir it instituer dans leur pays un enregistrement des transmissions 
de marques. 

Les recett� les dépenses de l'enregistrrment international se sont réglées de la ma11ière · 
�uivante en 1896: 

Recettes: 

Solde du compte de l'année 1895 (après répartition de fr. 13,600. -
entt·e les États faisant partie de l'Unio� restreinte) fr. 415. 73 

l�rnolument international sur 304 marques, à raison de fr. 100 ,, 30,400. - / 

I'f'rsonnf'l, Traitements 
Assurances 

,, 
Loyer 

· D{iplacerne11ts

Cbauffagr, éclairage et entretien . 
Matériel de bureau 
ImpreHsÎons 
Journal 
Ports et télégrammes 
Dépenses direrses 

Total des recettes 
Dépenses: 

} 
Part des frais généraux du 

IBureau incombant au service d_e 
l'enregi8trt'!ment intemational 

. ' . 

fr. 
" 

,, 
,, 

" 

" 

,, 

" 

n 

" 

4400. --
660.-
50.-

550.-
100. 
280.-
543.25 

349ü. 
354. 15

35.80 

Total des dépenses 
Excédant de recette1r 

fr. 30,815. 73 

/ fr. 10,472. 20 
fr. 20,343. 53 

Le Bureau répartira cet excedent en attribuant fr, 2400 a chacun des huit lttats qui ont fait 
partie de ru nion restreinte depuis le commencement de l'année

l 
soit • • fr. 19,200. - I 

et deux douzièmes de la même somme au Brésil, pour les mois de novembre et de 
décembre 

Reste un solde, reporté à compte nom·eau, de. 
n 

,, 
400. - I 

743.53 
Somme égale fr. 20,343. 53 

ACTES DE MADRID 

Le Gom·ernement du Brésil a. fait notifier au Conseil fédéral suisse, en date du 3 octobre 1896
1 

son adbt\sion à tons les Protocoles de :Madrid. Seules la République Dominicaine et la Serbie, qui 
n'étaient pas représentées à la Conférence, n'ont pas e11co1·e fait connaître s'il leur convenait d'adhérer 
aux actes adoptés par cette dernière. 
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ÉTENDUE TERRITORIALE DE L'UNION 

Nous donnons, comme de coutume, le tableau des }:tats qui faisaient pai·tic de l'Union à la date 
du 31 décembre 189G. 

Liste •le!i. 1>ays de l'Union 

! 

Pays Population Classe Date de l'entrée dans l'Union 

Belgique 0,410,783 III 20 mars 1883 
Brésil 16,330,210 III 20 mars 1883 
Danemark 2,304,000 IV J •• octobre 1804 
Dominicaine (Répu bli11ue) 417,000 VI 1 t juillet 18û0 
E�pagne l 7,!.174,323 II 20 mars 1883 

" 
Colonies 8,500,000 - -

ttats-U nis d'Amérique ü9,7b3,000 I 30 mai 1887 
France et Algérie 42,517,892 I 20 mars 1883 

" 
Colonies 12,000,000 - -

G rande-Brctagne 39,40."i,720 I 17 mars 1884 
Nom·elle-Zélande et Queensland 1,131,283 - 7 septembre 1891

1 Italie 31,102,833 I 20 mars 1883 
Norvège 2,000,017 IV pr juillet 1885 

' 

1 

Pays-Bas . 4,Sri!),451 IV 20 mars 1883 1 

Colonies , 34,000,000 -

Portugal, avec les Açores et :Madère 5,102,207 III 20 mars 1883 
1 

1 

Sel'bie . 2,283,434 V 20 mars 1883 
Su/ide . 4,873,183 III l'' juillet 1885 
Suisse . 2,033,334 III 20 mars 1883 
Tunisie 1,500,000 VI 20 mars 1881 

Total 3U5,45!J,57G 

Il ne s'est produit en 1890 aucune a<lliésion nourelle à la Com·ention <le Paris de 1883. 

COMPTE DE L'EXERCICE DE 1896 

Kous donnons ci-après le tableau <l'es recettes et des dépenses du Bureau international pour 
l'année 1806: 

Recettes: 

Versements opérés par les Administrations ùe l'Union 
Recueil de législation • , . 
Intérêts ·des fonds placés et dirers . 

Fonds disponibles au 31 décembre 1895 

,, 

" 

38,850. 4."i 
4-,1 ü2. t)8 
4,076. 00 

Total fr. 47,120.03 
,, 111,052. M 

Total général fr. 158,172. ô7 

Dépenses: 

Personnel, Traitements fr. 25,280. -
" Assurances ,,, 

3,765. -

" Déplacements ,, 
120.-

Loyer ,, 1,225. -
Mobilier. " 180. 55

A reporter fr. 30,529.55 
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Ueport fr. 30,529.55 
Chauffage, éclairage et entretien " 150. 65

Matériel de bureau " 311. 10
lmpressiom, " 58, 50
Journal ,, 1,235.85 
Ports et tMégrammes " 275,55 
Abonnements de journaux ,, 182. 57
Dépenses imprévues , ,, 188.05

Total des dépenses fr. 32,931.82 /

Fonds disponibles: 

En caisse 
Déposé à la Caisse d'État fédérale 

, fr. 500. -
,, 124,740.85 

Total des fonds disponibles fr. 125,240. 85 

Somme égale fr. 158,172. 67 

Au 31 décembre 1896
1 

deux Administrations étaient en retard pour lEÎ payement de lems contri
butions anterieures. 

Ilerne, le 12 fén-ier 1897. 

LE DIRECTEUR: 

1'IOREL 
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RAPPORT DE GESTION 
QUA'l'ORZIÈ.ME ANNÉE 

1897 

1. ORGANISATION - PERSONNEL

li n'a été apporté, au cours de l'année 1897, aucune modification (\ans l'organi,;ntion et (lans 
le personnel du Bureau. 

Il. TRAVAUX DU BUREAU. 

1° Journal "l,a Pro1H'ifté hulmlitrielle" 

Notre organe officiel a été rédigé et publié en 1897 dans les mêmes cün<litious quo prectJ• 
demment, c·ei,;t-à-dî're avec la préoccupation constante d'en faire un recueil documentaire aussi 
complet que possible. Nous avons pu constater de nouveau qu'il était consulté très souvent comme 
source de renseignements. Nous avons publié cette année un 1,1Meau (Ü.� co111/ilio11.� tt formalilhl 
l'l:'JUÎ,-ie,'! dans les pri1wipau.c p<1!fS pour l'uUentiun rl' un breret d'inl'lmtion. Cc tableau a été très 
apprécié. Nous en tenons des exemplaires� la disposition <les Aùminist.rntions, au prix cot\t!mt, soit 
30 centimes l'un. L'Administration des Etats-Unis a jugé utile de le faire trnduire en langue 
anglai:-,e. 

2° Sta1i!litic1ue générale 

Nous avons puhlié la statistique générale de la propriété industrielle po.ur les années 188ü à. 
1895, mais non pas celle de !"année 1896, n'ayant pas reçu de tom, les Etat8 contractants les 
données nécessaires. Cette stathitique paraîtra en 18!l8.

3° CorrN,poaaclant"e 

La correspondance reçue et expédiée a atteint, en 1897, le chiffre de 1440 piiiees. JI faut 
ajouter à, ce chiffre :3ü7 pièce8 ayant trait à l'enregistrement international des marques, soit un 
total <le 1807 pièces, contre 1552 pour l'année précédente. Ajoutons encore 169 pièces qui concer
nent à ]a fois notre Bureau et le Bureau international littéraire et artistique, desservi par le même

personnel. Le total <le la correspondance des deux Bureaux s'élève à 2621 pièces. 
Parmi les demandes de renseignements qui nous parviennent, nous avons pu constater parfois 

des incertitudes au sujet du point de 1Mpart des délais de priorité et de la manière de les calculer. 
Une Administration ayant éprouvé des difficultée, nous a prié d'ouvrir une enquête pour connaitre 
la pratique des diverses Administrations à cet égard. Les résultats donnés par cet enquête ont été
réunis et publiés dam1 la_ 1'1·01wiété inc/11i;t/'ielle. La plupart des journaux et recueils techniques ont
reproduit ces utiles données.

-1° Uo11g1•l's 

Une grande Association internationale, dont le but est de contriLuer au développement de la
protection de la Propriété industdelle,. s'est fondée à Br�xelles

_ en mai 18fJ7. Elle a tenu ;;on
premier congrès à Vienne en octobre. s�1vant. Le Bure�u .s est fait_ reprosenter à cette réunion, oil
plusieurs administrations de pays umomste� ou 

11?11 ,
umomstes avfUent envoyé dos délégués et où

i-e sont produites des discussions app�ofonches et mteressantes, dont nous avons rendu compte dans
la l'l'opriéfé ind11.�fridle. 
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0 Uc(•ueil gfnéral de la ll-gi!datio11 e11 11mfi�re tle pro1u•il-fé i11tl11sfrielle 

Le tome Jer de cet ouvrage a paru en lS!ltî, et a été adressé aux Administrations unionistes 
et à no;, souscripteurs. Le tome II a été expé<lié en 1897. Le tome III, que nous espérions pou
voir publier dans le COUl'Qnt de rannée 18!)7, ne le sera qu·en 1898; les travaux de la Confürence 
de Brnxel!es sont la principale cause de ce retard. 

Voiei l'i-tat des recettes et tkpenses occasio1mées jm,qu'ici 
Heeettes de 18!.I�, 

de 1896 
de 18!l7 

par le recueil : 
fr. 168. 40 
> 7,687. !):J
,, 3,731.39

)J[.ppnses de 189:> 
de 18!JG 
de 18!1î 

fr. 11,587. 72 
fr. 3,8!H3. !➔o 
» 3,4-9t U5

:. 4,65G. Ir, > 12,048. -

l�xc6dent des cl{-penses au :H dPcemhre 1897 fr. 460.28 

Le stock disponible au Bureau international et chez les libraires, s'élevait à la fin de l'année 
à f>8!i exemplaires du tome Ier et 477 cxcmplair('S du tome II. 

Ill. CONFÉRENCE DE BRUXELLES 

La troisième des Conf(lrences périodiques de l'Union s·est ouverte à Bruxelles le 1er déc!:'mbre 
1897, sous la présidence de :M. N yssens, ministre de l'Industrie et du Travail. Elle a tenu onze 
Héances pl(.nfores et de nombreuses séances de commission. Elle a clos sa session le 14 décembre, 
après avoir. signé deux protocoles qui modifient un certain nombre d·articles de la Convention 
générale et de l'Arrangernent de Madrid concernant renregistrement international <les marques. 

Le Bureau international a, comme pour les conférences précédentes, préparé les avant-projets 
formant le programme provisoire des travaux. Il a en outre reçu, imprimé et transmis les propo
sition,1 des Administrations. 'l'ons ces éléments réunis ont formé le programme d{>finitif, que le 
Gouvernement helge a fait imprimer et distribuer à l'ouve1ture de la Conférence. 

Le Directeur du Bureau international a pris part à la Conférence à titre consultatif, et les 
Secrétaires tlu même office faisaient partie du secrétariat de cette Assemblée. 

Le Bureau reste dmrgé de la pré11aration, <le l'impression et de la publieation du volume des 
proc:ès-verhaux et actes de la Conférence. Ce volume est actuellement en préparation. Nous en 
ferons d'abord une édition provisoire, pour l'usage exclusif dm� Admini;;trations et la commodité 
des travaux de ratification. L'édition définitive ne sera livrée au public que plus tard, comme eela 
a été fait déjà pour los conférences précédentes. 

Les protocoles de Bruxelles ont été publiés dans la Prnprilté Îl/llustriPlle- du 31 janvier 18!:lS. 

IV. ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES

1° Uésultab 

Ce service marche bien. Aucune difficulté sérieuse ne s'est présentée en 1897; aucune plainte 
ou observation ne nous est parvenue à son sujet. 

Le nomlJre des marques enregistrées a été de : 
en 1893 76 
« 1894 231 
« 1895 229 
« 1896 304 
« 1897 409 

Total: 12.!9 
L'année 1897 accuse un mouvement tle progression très sensible. La connaissance de l'en

registrement international se répand de plus en plus. Le Bureau fait d·ailleurs tout son possible, 



généralement avec le concours des A<lministratiom1, pour faire connaître. cette institution. Les effets 
de cette propagande sont très appréciables, et nous la continuerons en 1898. 

Voici le détail· des. chiffres que nous avons cités plus haut: 
·- .. 

Marques enregistrées Refus 
Transferts Radiations 

Pays d'origine de protection 
en 1897 en 1897 

18!13-!IH 1 1S97 ITOTAL en 1897 

fü•lgique 46 16 62 -
- -

Brésil - - - 6 - -

Espagne 9 - 9 - - -

France 366 254 620 -- 2 -

Italie 10 4 14 - - -

J 
Pays-Bas 216 49 265 * 18 3 -

Indes néerlandaises - - - 1 - -

1 Portugal - -
- 1 - -

Suisse. 192 86 278 11 3 6 

Tunisie 1 - 1 -
- -

Total 840 409 1249 37 8 6 1 

' 

• Trois de ces marques, d'abord refusées administrativement par les Pays-Bas en 1897, ont fini par 
être admises1 

après que les intéressés eurent prouvé leurs droits ou fourni les éclaircissements demandés. 

Les refus de protection étaient basés sur des raisons diverses, analogues aux motifs précédem
ment indiqués dans nos rapports de gestion antérieurs; nous ne croyons pas utile de les répéter ici. 

2° c:oruptes clu ser,·i<'e de l'e11registre111tmt i11ter11atlonal. 

Les re�ettes et les dépenses de l'enregistrement international se sont réglées de la manière 
suivante en 1897: 

Recettes: 

Solde du compt� de l'année 1896 (après répiutition de fr. 19,600. -
entre les Etats faisant partie de l'Union restreinte) 

1::molunH·nt international sur 409 marques, à raison de fr. 100 
fr. 743. 53 
> 40,900. - ✓

Total des recettes 
Dépenses: 

Personnel, Traitements fr. 4800. -
> Assurances . <les frais généraux » 720. -

T>t;placements Part 
200. -,. du Bureau incombant au service » 

Loyer 

1
de l'emegistrement inter- » 600. -

Mobilier n_ational » 100. -
Chauffage, éclairage et entretien » 100. -
Conférence de Bruxelles > 800. -
:Matériel de bureau » 541. 70
Impressions > 634. 50
Journal > 5057. 85
Ports et télégrammes > 372. 90
Dépenses diverses » 13. 25

fr. 41,643. 53 

Total des dépenses o fr. 13,940. 20 /
Excédent de recettes fr. 27,'i03. 33

Le Bureau répartira cet excédent en attribuant fr. 300.0 à chacun des neuf 
États qui font partie de l'Union restreinte, soit 

II restera un solde, à reporter à compte nouveau, de 
fr. 27,000. -- J

» 703.33
Somme égale fr. 27,703. 33 



V. ACTES DE MAORI D

Le Protocole du 15 avril 1891, qui concerne la dotation du Bureau international, a été suc
cessivement ratifié par tous les États de l'Union, sauf un seul: la République Dominicaine. 

Le Conseil fédéral suisse, voulant mettrn fin à une situation aussi anormale, et considérant 
que le Gouvernement dominicain, non représenté à la Conférence de Madrid, mais informé des 
dispositions adoptées en 1891, n'avait jamais élevé aucune réclamation contre le Protocole précité, 
est intervenu auprès de ce Gouvernement, pour le prier de déclarer, dans un délai déterminé, sïl 
avait des objections à présenter contre la mise en vigueur de cet Acte. Ce délai s'6tant écoulé 
sans amener aucune réponse, le Conseil fédéral a avisé le même Gouvernement que, après un second 
délai, il serait considéré comme acceptant tacite. Nulle communication n'étant parYenue depuis, le 
Protocole est considéré comme ratifié et applicable à partir du· t•• janvier 1898. 

VI. ÉTENDUE TERRITORIALE DE L'UNION

Nous donnons, comme de coutume, le tableau des I◄�tats qui faisaient partie de l'Union à la date 
<lu 3 l drcembre 18!17 : 

Pays Population Classe Date de l'entrée dans l'Union 

Belg:que 6,410,783 III 20 mars 1883 
Brésil . 16,330,216 III 20 mars 1883 
Danemark 2,304,000 IV 1 •• ortobre 1894 
Dominicaine (République) 417,000 VI 11 juillet 1890 
J<Jspagne 17,!)7 4,323 li 20 llllll'S 1883 

» ru:o:1ies 8,500,000 --

États-Unis d'Amérique fi9,753,000 I 30 mai 1887 
France et Algérie. 42,517,89:! I 20 mars 1883 

> Colonies 12,000,000 - -

Grande-Bretagne a9,.J.G5,720 I 17 murs 1884 
Nouvelle-Zélande et Queensland 1,131,283 -- 7 septemhre 18\l 1 

Italie 31,102,8:13 I 20 mars 188:3 
Norvège 2,000,917 IV l •• juillet 188[,
Pays-Bas. 4,859,H,l IV 20 mars 183:3

• Colonies 34,000,000 -- -

Portugal, avec les Açores et Madère 5,102,207 III :w mars 188:3 
Serbie 2,28:\,43+ V 20 mars 188H 
Sui:itle 4,87B.1sa III 1 •r juillet J 885 
Suisse 2,oaa,as-1 III 20 mars 1883 
Tunisie 1,500,000 VI 20 mars 1884 

Total 305,459,57(i 

Il ne s'est produit en 1897 aucune adhésion définitive nouvelle à la Couve11tion <le Paris de 
1883, mais le Gouvernement de l'Autriche-Hongrie a notifié officiellement au Conseil fé<lôral suisse 
l'accession de ces deux pays à la 'convention de 1883, à !'Arrangement de 1891 pour l'enregistre
ment international des marques et au Protocole de 18!)1, relatif à la  dotation du Bureau inter
national, en déclarant que cette accession ne serait cependant définitive qu'après qu'elle aurait reçu 
l'approbation des deux Parlements de la Monarchie. Cette approbation est encore en suspens. 
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VII. COMPTE DE L'EXERCICE 1897

Nous tlonnons ci-après le tableau des recettes et des dépenses du Bureau international pour 
l'année 1897: 

Recettes: 

V ersernents _ opérés par les Administrations de l'Union 
Intérêts des fon<ls placés et divers 

Total 
Fonds disponibles au 31 décembre 1896 

Total général 

Personnel, Traitements 

» 

Loyer 
.Mobilier 

Assurances 
Déplacements 

Chauffage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau . 

[Rihlioth?que . 
lmpress1011s . 
,Journal. 
Ports et télégrammes 
Conférence de Bruxelles 
,\bonnement,; de journaux
I), --------- , epense,; nnprevues . .
Hecueil de législation 

Dépenses: 

fr. 
» 

fr. 
» 

fr. 

fr. 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

. » 

» 

l> 

» 

l> 

31,5(i4. 55 
4,;JH. 95 

35,90V. 50 
125,2-4-0. 85 
161,150. 35 

25,08\J. -
:l,73:i. -

908. 90
1,:wo.-

318. 20
304. 15
174. (j() 

151. 40
12!:l. l 0

1,l-W. ü6 
735. ns

4,452. 10 
226. 47
197. GO
924. 7H

/ 

1'otal des dépenses fr. 39,79-L 82 / 

En e1-11sse 

fonds disponibles: 

fr. 300. -
D,;posé i"t la Caisse d · };ta t fédérale . 

Total des fonds disponibles fr. 121,35G. 5:l 

Somme égale fr. lül,15U. !15 

Au :H décembre 1897, trois Administrations étaient en retard pour le payenrnnt de leurs 
contributions antér ieures. 

Herne, fo 1:! février 1898. 

LE DIRECTEUR:

JIORBL. 



BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. 

RAPPORT DE GESTION 
QUINZIÈME ANNÉE 

1898. 

I. ORGANISATION. -- PERSONNEL.

Il 111• s'est produit aucun changement dans le pe1·.so11nel ni rlpns l'orga11isatio11 c\u B111·eau 
pendant l'année 18\JH. 

------ -

Eu présence de l'aug111P1itatiun constante des affaire,.;, on a cependant d11 cm1stater ljlW le 
1111111hn• adw•l des fondiounairl's èlait insuffisant pom le travail courant <lu Bun·au, Pl qu'il 
dPvait en tout ca.s dre augmenté si l'on voulait perfectio1mer certains st•n·ices existants 011 entre
prendre, pour les tleux Unions dont notre llm·eau t-st l'organe, des trava11x 11ouveaux tels quo 
l'ètwle ,les questions faisa11t l'objet iles vœux des cou/i'.•rences de BruXl•llPs (prnpriét!'i i111luslrielle) 
et cle Paris (proprit'•tü liltérnire l'i arlistiqne), l'ét:iblissPnwnt de répertoires tlë la jurisprwfrnœ 
i11ternalio11ale qui s'est formée autour des deux C:011ve11lions, la publication de tal1les analytiques 
des jnumaux La, l'roprid1; i11dustridle et Le Droit J'_,fo frur, elc. Aprt'·s s'(-tre rendu compte de la 
situation, le Conseil fi'•déral a jugé qu'il y avait lieu ile eréer 1m poste de secrétaire adjoint, 1p1i 
RPrait essPntiellemeut l'auxiliaire des secrétaires principaux, et dont le,; travaux parliculic•rs seraimt 
ilt'-termirn'•s plus tard, en,mite des i11dicalions de l'expérienee. 

Le Conseil füùéral a ensuite appelé à ces fonction;;, qui out pl'i,; cours le 1 ••r janvier J i-mJ, 
:\1. i::tlounrd ,va•lti, avocat et traducteur à la Co11r c:mtorrn le de Bernt•. 

II. TRAVAUX DU BUREAU.

1 ° Journal ., La Propriété industrielle". 

Notre organe a été rédigé en 18!)8 dans les Illl'lllCS conditions que précédemment. Nous 
nous sommes, en particulier, efforcés de publier promptement les nouveaux textes législatif:,; en 
une traduction fran�aise aussi exacte que possible, el nous sommes fort redevables aux diverses 
Administrations qui ont Lien rnulu revoir nos traductions. De hauts fonctionnaires d'États non 
unionistes ont consenti à nous prêter, en celle maliùre, un précieux concours: Celni-ci nous a été 
particuli.:•rement utile en ce qui concerne la législation hongroise, que nous avions traduite sur un 
texte all!'llrnnd non absolument conforme il l'original. 

Le bon accueil fait par le public au tableau indiquant Je,; formalités à remplir pour le dépôt 
d'une demande de brevet dans les divers pays, - tableau publié dans la ProprùJté industrielle du 
:!1 août 18!17, - nous engage à pr{iparer des publications analogues en ce qui concerne le dépôt 
<l<'s marques de fabrique et des tlessins et modèles industriel;;. 

·2 ° Statistique générale, 

J Nous avons publié la statistique générale de la propriété industrielle pour les années 188 
à 1896, mais non celle de l'année 1897, n'ayant pas encore reçu à l'heure qu'il est les donnéed 
nécessaires de la part de tous les i:tals contractants. Cette statistique paraîtra en 1899. r 



3° Correspondance. - Relations avec les Administrations. 

La correspondance reçue et rxpi'>di{,e a atteint, en I H!lH, le 1'11iffre de 1 :.!OO piP-l'Ps. li l'aut 
ajouter à ce chiffre f,55 pièces ayant trait à l'enrPgistrrment inlPmational des rnar1111Ps, snit 1111 
totnl de 175f, piècPs, coutre 1807 pour l'au11t'-e précédente. Ajoutons Pncore :.!OH piùcc>s qui concernent 
.'1 la foi,; notre Bureau et le BnrPau international littéraire et artistique. dPsserri par h· nH1me 1wr
sn11nrl. Le totn I ile la 1·01TPspomlanrl' cles denx Bureaux s· éU,ve à :-l5Rï pii•ces, contre :-l(i:.! l rn 18�17. 

Certaines Adntini,;trntio11,- uut bien Youlu 11011,; fournir des indicatio11,; prt',ci1i11,;e,; sur l'appli
cation de leur légi,;laliou i11tériPl1re ou de la Convention i11h•rn:itio11ale. Nous 111P1tliomwro11s en 
particulier celles que 11011s a,·nns l'P<:UPS de la f:rande-Brdagne et de l'Italie corwernant le l'ak-ul 
ries 1lélai,; de prioritt'>, l'l CJIIP 11011s avons publit°!es dans la l'ropri(,fl! industrielh· en rnison de !Pur 
earacl&re ,l'intérêt gt'·nt'•ral. Irautn•;; fois les Administrations. même d'États non unionislPs, nous 
ont fourni les ren;;eignernents qni 11ous étaient de1Jrnnrlé,; par des particuliers. Le,; organes appelés 
à préparer la revision de la lt'•gislation <le deux des Üats de l'Union en matière de propriété imlus
trielle ont hien voulu <lP111andi•r le co11cour;; de notre Bureau en ce qui concerne Je,, points relatif,; 
it l'application dt• la CmtVPntion internationuk Enfin. le Bureau a re1;u la vi;;ite de troi;; fonction
naires japonais, awc lesq1wls il a examin{! d'u11e manière approfondie toute,; les question:,; se rat
tachant à l'entrét> du .Japon dans l'Unioll, el ù l'application tant tle la Convention inh•rnatio11ale 
de 188:l que <Jp,: Arrn11gt•111t>11I;; tl1: 18\ll. 

Co111rnP les n111a\e,.; pr1•1·i'.•dP11l1!,;, le H11n•a11 a dü fournir de 110111hn•11x ren,;1•ig11e1rn•11ts anx 
particuliers. Ceux dema111lés le plu:; fréquen11111mt. portaie11t sut· l'upplication dPs dt;lais dl' priorité 
établis par l'article '1- de la Convention internationale. L'inégulitl'.• des délais accorrlès selon qu'un 
_pays est ou n'est pas m1 « pays <l'outre-mer» ;;oult:·ve de,1 questions toujours 11ouvelles; au:;si est-il 
fort à désirer que la Conft'•rence de Brnxefüis, dans >'a �eroude session, fixe 1111 terme invariaLle 
pour la dm!'>e dn ai:,Jai tic priorilt'.-. 

4° Congrès. 

Le Bureau Î11tl'l'llatio11al s'p,;I fait l'l'pré:;enter au <:ongri·s rlP I' Assotialiou pour la prol1·clion 
de la propriété industrielle qni s't•st réu11i ù LondrPs en mai 1 �fü8. Plusieurs Admi11i,;tratio11s de 
_pays unionistes ou 11011 u11ionisle,- avaiPnl pm·oyt'· tfos <ll'lt'·g11és it c·Pltl• n:•11nio11, 011 sP s1111l pro
cluitrs d'intéres,mntes di,wns,-ion,; dont 11011s a,·011;;,_ 1·eml11 compte dans la l'mpriar: i11d11sfrii·llc. 

50 Recueil général de la législation en matière de propriété industrielle. 

Le tome III u'a pn Hrc publié en lH\IH, en pai·ticulicr à c:au,;e du fait que les dispositions 
réglant l'application de la nouvelle lt'.•gislation autriehiemw (n•nvoyée du tome I au tome III) n'o11t 
été édictées que vers la fin de l'année. Comme ce volume contiendra le.� dispositions <·.ouvcntion
nelles en vigueur entre les États de l'Union, nous nous sommes demandé s'il ue conviendrait pas 
d'en retarder la publication jusqu'après la seconde session de la Conférence de Bruxelles, afin qu'il 
contînt le nouveau texte de la Convention et des Arrangements qui la complùtent. l\lais comme 
ce délai reste tout à fait indéterminé, nous avons résolu ile pousser active111e11I noire trarnil pour 
le terminer en 18ml. 

Voici l'état des reeette:'J Pl dt'ipern;es occasionnées ju�qu'ici par fo Heeueil: 

Hecettes de 
» » 

Dùpen,;es 1fo 
> > 

18% à 
18\18 

18\);1 il 
18\18 

1897 

18\)7 fr. 1 :i!,048. -
» 128. (j\)

Excédent iles recettes au :!1 décembre 18!18 

fr. 11,587. 71. 
» 1,0:n.:io

» 1::!,lifi. fi!l

fr. 

Le stock disponible an Bureau intemational et chez les '1'01111• Jur 

libraires s'élevait à la fin de l'année tr-\l7 à . 5H!l exemplaire:-. 
Au cours de l'année 1898, il a été vend11 ou remis gra-

tuitement, pour compte rendu, etc. :l!l > 
Le stock disponible an :11 Mcemhre 18\l8 s'est donc --

itrouvé réduit à 550 ex:emplairPs. 

'1'01111• Il 
Uï exemplaires. 

7:.! ,. 

40;, exemplaires. 



III. CONFÉRENCE DE BRUXELLES.

PPndanl l"aruu:•e 18�8. le Gouveniement belge a conduit les négocialions diplomatiques tendant 
à pr{·parer le tnrain ponr la ,;econde session de la Conférence de Bruxelles, et le Blll'eau inter
national n'a pas en<"ore eu à s'occuper de celte dernit'•re. 

Nous avons, en re,·anche, publié une édition provisoire 11<;,; pl'Oeès-verb,iux el acles de la Cmi
férence de 18!)7, dont il a été remis un certain nombre d'exemplaires aux Administrations de 
l"lJnion Pt aux Gouvernements des États 11011 unionistes qui s'étaifmt foit repré,;enter à Brnxelle;,, 
Lï·dition définitive sera livrée au public plus tard, et comprendra en pliis les ùo!'mnents relatif,- à 
la ratification et à l'entrée en vigueur des nouveaux ac!P,;. Les clocu11ie11t:5 C'onstituaut l'érlition pro
visoire entreront tPls queb dans l'édition définitive; on en a tiré d'avance le nombre nécessaire, 
dont Je roùt e,;t porlé au· compte de l'mmt'•e 18!lK L'é,lition définitive n'otrasionnera donc d'autrrs 
frai,; que ceux de l'impression rle quelques pages ,;;�1ppl1•rnentaires. 

IV. ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES.

1 ° Fonctionnement. 

Ct• :;enice eontinue rn marche r1•gulii>re. L'année l l-mH accuse un 11nun•at1 progrt'•,;; sur les 
a111u\p,; prt·cédentrs. bien que l'augmentation du nombre des Pnregislrements ,;oit moins sensible 
•11ù•11 ll'i!l7.

' 

! 

1 

1 

Le nomhre dPs manpws enregistrées a i:�té de: 
en 18!1:� 
» 18\)1,
� 189;",
� 18\l(j
» 1897
» 18!18

7(i 
:t:H 
:t:t!l 
:mt 
t()\) 
1-:31 

Total 1700 

\'oici lt• dl'lail des dülfres i1uli,1ués ci-des,ms: 

Pays d'origine. 

llelgi11ue 
Bn',,..iJ 
E,;pagne 
France 
Italie 
Pays-Das 

hules n�erlandaises 
Portugal 
Suisse 
Tuni.�ie. 

Total 

Marques enregistrées 

1s•s à 1897 

1 

li:! i 

1 
-

!) 

1;:10 i 

14 

:!H5 
--
-

-1.78 

1 

1 1,::M-!1 
1 

1 

1898 1 Total 

::fü !Il 

- -

17 j(j 

:!4-7 :-iü7 

8 ::!:! 

t5 HIO 
-- -

-- -

105 :J�3 
- l

-----.� ---

1-51 1,700 
1 

Refus 
de protection 

en 1898. 

--
-

1 
-

--

* :!1-
1

--

7

-
·-

:1:1

Transferts 

en 1898. 

-

-
--

((j 

--

4-

-
-

:1 
--

:t8 

Radiations 

en 1898. 

---- -

-
-
-· 

-

-

-

-
-

:! 

--
----

:! 

Noies. 

• Sept de ces ma.rq u�s, re-
fusées d'abord par le1:1 I>a.yi,-
Hait, ont fini JJ&r être &dmiaea. 
Pour dt•ux marques, cett� 11,d-
misejon a. en lieu à l& suitto, 
d 'unf' déPiHion judiciaire ; pour 
le■ cimt 11.utres, les titulait-eR 
ont pu Ctablir lenra droits ou 
fah·e ,lis1iaraitre les <!aust>■ de 
refus. 

Nous avons pu constater que le 11omb1·e des demandes d'enn·gistrement international fournies 
par chaque pays est étroitement lié aux efforts Mployés par l'A,lministration pour foire connaître 
aux intéressés l'existence rt les avautages de cet enregistrement. Chaque publication officielle, 
d iaque ci1·culaire adressée aux Chambres de commerce, et toute autre mesure prise duns un but 
de propagande, a été promptement suivie d'une augnwntation sensible des demandes provenant 
1ln pays en canse. 

Parmi les raisons qui ont motivé les refus de protection en l8!J8, noU:, croyons utile d'indiquer 
les suivantes, afin que les Admi,nistrations puissent, si elles le jugent convenable, attirer S\tr ce 
point l'attention des intéressés: 

L'Administration suisse a refusé, connue contraires à l'ordre public, les marques contenant 
des armoiries publiques suisses ou des mentions telles que « breveté» ou «déposé» (loysque ce 
terme pouvait faire croire au dépôt d'un dessin, modèle, etc.): elle a fait observer, à l'égard de 



ces dernii:•rt>i- meutious, que par leur nalnrl' ellPs sont ou chn-iemlrn11t (it I'i•xpirnlio11 du l!'rn1e de 
protection) contraires il la vérité pour <'P qui concerne la !Suis;;e. L' Admi11islralio11 des Pays-Bas a 
rt>fllst'.• la protection à une marque pour la raison que le,; produit,, nuX<I11els elle était destirn'•p 
n'avaient pas été imliqut'•s d'une manii·re suffi,mrnment précise ( « mnrt·handi,-es tlÏ\·ersPs pour l'ex
portation»). EIIP est rewnue sur ce refus apri•s que l'intéressé lui f•ùt fnit connaitrt\ par l'e11tremisP 
du Bureau i11ternatiorn1l, les rnarch:111dises auxqtwlles la mar<[lle en question (•tait appliqut'•e dans 
la pratiquP. 

Nous ,-ignalerons t·ncorP qnt'lquc•;; qtll'stio11s intéressantes qui se ,;n11t po,-éPs pellllant l';rn111•e 
IK!)K PH ce qui eow'erne J'enn•gist1·prn1•11t. int1'matio11al des rnnrques: 

Une Atlministration a interrogé le BmPau international sm· le point dt• sa,·oir si, ,.;l'lun lui, 011 
pouvait admettre une denrnnde d'emegistrenwnt inlenrnlional limitée à une partie ;:culcrnt >11t des 
États adhérent;; à l' Armngerne11t de I H!l l. Apr{·s l'tude de cette question, heauconp plu,; com
plexe qu'elle nP le parait au pre111iPr nbord, le Bureau !'.•mil l'avis que, dans Je ens indiqué, lïnlt')
re,;;.:(• ne peut utiliser le :-cn-ice de l'enregistrPment international, mais doit <léposPr Sil rnarcpw 
directement dans rcnx de,.: pay,.: 011 il désire Nre prot!'.•gé, attendu que l'a<·et-ptation de demnrnle,; 
d't-nreitistremenl limitées dans leurs effd,; il quelques pays senlcnwnl. ponrraiPnl imposPr aux 
Administrations 11atio11ale;; de,; l:lr·lw,; <111e ni l'Arrnnµ-cnwnt ile �Ta,lricl ui !(, fh•g!t•11w11t d'ext:·<:ution 
n'ont prt'.•vt_l(',-. 

Dan,.; le eas, 111P11lio1111é plu;; haut, 011 llllP 111arq11è arnit étù ref11,.;{•e dans 1111 pays parce 
qu'elle t·o11le11ait la lllt'lllion « (h-posè ». on <l1�1twnda au BnrPan inlPrnalional s'il pourrrrit acc-ll!·illi1· 
1111c llemande ternlanl il la s11pprr,.;sio11 <le cette IIH'lltior1. Il répondit qu'il publierait cette modi
ficrrtion .-t la nolifiPrait anx Admini,-tralions sans aucuns frai,,;, si l'Administration du pays d'ori
gine ]ni remettait, avec un c·liché redifié, nnc nouvelle demande d'emegistre11wnt co11te11ant la 
marque modifiée et. sanf cela, ith•ntiqu<' en lont point à la clemande primilin•. 

t:ne Admini,;tration 11otifia au Bureau international la tr:msrni,;sio11, en favcnr d"une mai,;011 
établie dans un autre pays adltérr-11I it I' Arrnnge111enl, d'nn ('f.'rlain 11ornbrP ,le marques dt'•posées 
par Plie. Bien qne lrs morlificntions apportées ù l'Arrrrngemt•nt par ln Conlï·rl'nce de Bruxclle;; 
(nrt. 9 l,is) ne ,-oient pas encore en ,·igne11r, 11ous avons tTU de,·oir rlP111aud1•r l'a:<><e11li111Pnt 1111 pays 
oit (•lait établie la mai,-011 ces,;iounairc, arnnt <IP notifier t'l de pt1bli1•r 1me lra11:;111Ï;;Rion fai,;a11t d1� 
l'P pny,; le nouvt>all pny,- <l"ol'ig-ine de la mnrqtw. 

L'Adrninislration 11"1111 dPs pays lle l'Arr:111ge111l'11t rrya11t n·t,:n dn titulaire tl'u11e 111arqt11• 
iulerualionale une de111ande tendant ü ol,tenir la radiation de celle uiarcpte dans ledit pays, s'informa 
rrnpt·t·s <lu Bureau international s'il em·î,;ageait que la radiation d'une marque pùt Hre demandée 
pour 1111 pays se11lP111e11t et, dan.;; l'al'firrnalive, par 11ui cPlte rlerna11<l1) dPrnit se faire. Notre 
Bureau ri•pondit dans ce sen,;: après l'enrq.(istt·ement i11lemrrtional, une 111nrq11e tloil Hre trailt'•e 
dans tous les i'.:tats :ulhérenls al1solm11Pnl cornme si elle y avait été 1lt'•post'!e en vertu de la 
]égblation inlèrienrc; <'Il const'•quc11ce, la radiation <l'une tl'lle rnarq111• doit s'opérer dans lt>s 
m(•mes conditions que ponr une marqm• nationale, 111ais il est ulile q11P la dnte de la radiation 
soit indiquée an Bureau international, pour 11u'il puisse en prendre nolt• dans sou rPgistre. 

Une rnai,mn avait fait radil'r dans le pays d'origine la marque d'une maison l'OncurrPnle, 
qui avait été Mposée à l'enregistrement national. Notifiée à noire Bun·au, celle radiation fut 
portée ù ln connaissance <le toutes les Administrations des ttats adhfaents. Quelque temp,- après, 
la partie grr;manle se plaignit à notre Bureau de ce que l'une de ces Administrations se refusait 
à envisager la marque radiéP comme étant nulle et sans valeur, et d1•manda notre assistanee 
pour obtenir la radiation de la marque 1lans le pays en crrnse. Aprt'•s avoir conslaté <1ue J'Ad111i
ni:itration désignée avait bien reçu !"avis de la radiation, nous fimes savoir ù lïntén•ssé que le 
rôle de notre Bureau était limité à l'enregistrement des marques l•t à J'expédilion des notification" 
prérnes, et que s'il y avait lien ù autre intervention, elle dernit se prodnire par la mie diplornaliqne. 

2° Comptes du service de l'enregistrement. 

Les recettes et les dépenses de l'enre!!'istrernent inlernalio11nl se sont r�•gli'•f$ <le la maniùre 
snirnnte en lH!l8: 

Recettes: 

Solde du compte de l'uunt'·e IH\J7 (aprt•s rt'•part.ition <le fr. û,IMKl. -
entre les Ètat,, fai;mnt partie de l'Union restreinte) 

Émolument international sur 4:-i I marques, iL rahmn de fr. HKl 
.Journal (publicité, abonnements, etc.) . 
Recettes diverses (atleslations d'pnregistpment, etc.) 

f'r. 70:1. :1:1 
» 45,llKl. -
» ':l1-\l. \l;j
» :17.liO /

Total des recettes fr. 4-H,rnlO. 81-i 

A rrportPr fr. Mi,O!lO. 88 



Personnd, Trailf'menls . 
l » Assura11ce

> l)t'•plar·ements
Loyer 
�lohilier 

l Chauffoge, ù·lairage et entwtien 
Conft'.•rence de Bruxelks 
Matériel de lmreau 
r mpressions 
.Tournai. 
Ports et tt:•légrammr;; 
lk•pensfs din'r,-Ps 

5 

Heport fr. 4fi,(JflO . l-18 

Dépenses: 

fr. 5,o:-io. -
» 7'57,;,0

Part des frais généraux 1 » l50. -
du Bureau incombant au » Ci:lO.-
SPf\"i!'e de l' enregi,-;I rcmcnt 

l 
> 100. --

intrrnalional » · 100.-

» 500. -

» 4:lii. 50 
» li-1-:!.-
» 5,1 lO. :1;-;
» 1-tl. lt
» IK 70

Total des dépenses fr. Ll,!115. 17 / 

Excédent de rt•cetks fr. :J:!,175. 71 

Le Bnreau répartira cet exci•dent en altrilmant fr. :1;-,00. - à r-hacun des 
neuf ttals qui font partie de l'Cnion restreinte, soit . fr. :ll,500. - j

Il l'P:<l!'ra un solde, it reportPr à compte nouveau, de 

:-iom11w égale 

V. ÉTENDUE TERRITORIALE DE L'UNION.

,. (i75. 71 

fr. !l:!,17a. 71 

Non" do1mnns, eo11111w de rontumP, le talilean d11,-; ttals qni fni,miPnt pmlie de ITnion it la 
date du :11 décr1nhrP 11-1!17: 

1 Pays. Population. Classe. Date de l'entrée dans 

1 

l'Union. 

11 

Belg-i({W' (i,4-10,78:J HI ::!O mars l8H:I 
Brésil 1 (i,3:I0,21 (j III ::!O mars 18\l:l 
Darwuiark :-.?,::01-,000 ff !•' octobre 18!11, 
l>o111inicaine (fü•publiqm•) 417,000 VI l1 juillet 1H!IO 
Espagne . 17,!!H,3:-.?3 II ::!O mars 188:3 
ttals-Unis d"Amt':ri4ue ml,7a:l,OOO I :io mai 1887 
Fram,e d Algérie. 4:-.?,517,l-19.:! I ::!O mars 188:l 

» Colonies l:-.?,000,000 - --

G1·aiule-Bretagne :l\1,-1-Giï,7 tO I 17 mars 1884 
N ouYelle-Zùlande et (.)ucensland 1,131 ,::!l-13 - 7 septembre 1891

Italie :ll,1Œ,!-l:!3 I :::lO mars 1H83 
Norn·•f!e . . :-.?,000,!) 17 IV 1er juillet 188j 
Pay;;;-B:1s. 4,85!1,4al IV ::!O mars ll-il-1:l 

» Colonies H4,000,000 -
Porlug-al. avec les Açores et l\tadère ;j, 10.1,207 llI :fü mars ll-18:l 
Serbie. i,283,4:H, V ::!O mars 1883 
Sut\le. 4,873,18:J IJI t •• juillet 1885 
Suissp. 2,\1:1:1,:i:1-t III 20 mars ll-18:J 
Tunisie 1,r,00,000 VI ::!O mars 1k84 

Total 29(i,%!l,57G 

Il ne s'est produit en 18!)8 aucune arlhésion nouYelle it la Convention du ::!O mar,, 1883, el 
le Gouvernement de l'Autriche-Hongrie n'a pas encort' notifié l'approbation, par le pouvoir légis-
latif. <le l'adhésion 11olifü',e en 18!17. 



VI. COMPTES DE L'EXERCICE 1898.

Dépenses et recettes. - Répartition de l'excédent de dépenses. 

Lr:,; dépenses du Burenu intrrnational pendant. l'n11nùe 

Personnel, Traitements 
» Assuran<'es .
> Dèplaef'nients

Loyn 
Mobilier 
( !hauff'age, l'.•clairage el entretien
i\falél'iel de hmean
Bibliothèque
[rnpressions
.Journal
Ports el télt'•grammes
Conférence de Brnxelles
Abonnements de journaux .
Dépenses diverse,; .
Hectwil de lt'•gislation

A dt\duil'e: 
Les recettes du compte Journal 

» > » Hecelle� diverses
» » » » Heencil de lt'•giHlat.ion

1:-l!):-\ se prése11le11t comme ,mit: 

rr. ::!,->,:li:-».-
» :l,7 tfi. ::?�,
» t\lfi. Ir,

li l,IHT>. 
» 1 (;::.!. îO
» IHI. :-iO
) 111. !10
» :!\),).
» :,i_ HO
» :l,H:l:i. 1 O
" tl!I, IH

» ::?,;-, io. \li) 

)) 1 ili. !):!
» :Hli.lii

1 :!H. li!I
'l'otal (Î(•S tlt'•pcnses fr. :lH.Hl:",. iH 

fr. :!, 1 ;-,H. fi.t 
(:H.!JO 

» 1.o:n.:10
Total des recette,; 

Excédent de tlt'•pc11ses pour l'exffdtü IS!I.� 
fr. i,:tl:l. 81., 
fr. :lt1-KI. !lt-

<:efü• snmuw doit Nre rl°•parlie en :!:l<i part,;, d'aprt•il le tableau �niva11l: 

4 ,\tlmillistrations de l 1• dasse ü :!;) unitês - 100 1111ili·�
1 » » :!• » ;\ :!O » - :!O » 

" l> » :i•· » ll l ;j > 7:"i » 
:1 > » 1.• » ù. 10 » :10 »

> » .jo » ù r, » ;; ,. 

:! ,. li" » ù :1 » jj » 
Total :!:Hi u11it(•,;. 

En divisnul la ,omrne dë fr. :lt,tXI. \).1, pur ::1:10, 011 0Lli1)tll en ehifft·es m111ls fr. 11-7. -
comme unité de réparlilion, li re;;\e un exc{•tlent de fr. :! lO. 01\, qni :wrn port!'.• en dé1\udion des 
dl-penses de l'annce l�\1\1.

La part conll'Îbutive des A<lmini,.;lrnlion-; de l'I.Inion s'ëtahlit <lonc t'.0111111e suil: 
Poul' la l re classe fr. ;11,n,, soit pour t Administrations fr. 1 t,700. --

• » :!" li 

» ,. :1• » 
» » .1,e ,. 
» » ;jo > 
» » fi• » 

» :!\H,O, , • 1 » 
» i:!0.1, » 
> 1470, »
,. 7:1,i, »
» 1-1-1, )) 

» 
» 
" 

» 

;) » 
:i 

1 » 
:l » 

Total 
A dérluirP des dt'•penses Lie IX\1\1 

Somme égale à l'excédent de dépenses de 18!18 

� :!,\l'\.O. --
11,0:!,i. 

» t,tto. --
) 7:13. -

» HH:!. -
rr. :apii. - J
» ::HO. OH

fr. :lt.1-X I. !1.1, 

Fonds disponibles au 31 décembre 1898. 

En cai�se l'r. 
ü(•posé à la Caisse d'État fédérale » 1 :H,KO;">, 0'.I ----� -

Total rlcs fonds Lli,;ponibles fr. 1 ;:?:l, 10:">. 11\1 

A la date indiquée, <lcux Administration;; cluient en t·etard pour le payement de leur;; con
tributions antérieures. 

Ue1·1u•, le 14, février J �H\). LE DIREO'l'EUH: 

MOREL. 

/ 

I 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIO:NALE 

POUR LA 

PROTEC1'ION DE LA PROPRIETÉ INDUSTRIELLE 

RAPPORT DE GESTION 
SEJZJl�,\JE ANNJ�E 

1899 

I. ORGANISATION. -- PERSONNEL.

1l n'a été apporté au1·1111 dnu1g'l1me1lt dam; l'organisation ni 1.hrns le personnel de 
notrn BmPaU �8U9. Par dt:cisio11 d11 18 janvie1· Hl00, le Conseil füdi:t-al a <10Î1féni le 
titre dt, sons-dïredmu· i't ,\L L1'on Puinsar<l, secrétaire g·énéral. Par Cf•tfo modifieation, l'ol'ga
nisatio1t dt > 110s B111·t>a11x a ,:M mist• f111 harmonie avee celle 1lt1s autr'os Bul'tlaux i11ter-
11ationa11x. 

II. TRAVAUX DU BUREAU ..

t • Journal ,,Ln l'1·011rl(>té intlustrielle".

Notz,,; org,tne a t;té rédi�{tÎ e11 18!)9 da11s le.,; 111(•1lle)l eo11diti1111s <111e pr,;côdenmHmt, 
et s11rto11t avee lïnh•ntion 1fo fournir a11x Adrni11ii-:tratio11s et n11 pul,lie le plus grand nomhre 
,ln r1mst"ig1wments pt·atiqw:'s 4111'il 11011s tist possible de 1·,:11nit·. Les m11ltiplt1s dmnanélos de 
rensl'ignenw11ts n·\·ues (•n ce 1111i concerne 1,•s formalittrs req11is1•s tlaHs les divers pa�'s 
1m11r le d1;1,ût deH marq11es <le fübrhtue oil de 1·um111en·e, no11H out engag,:s :1 publie!', ,hms 
hl mm11:ro dn 31 aont, 1111 tableau synoptique iwli1p1ai1t ces forrnalih:s airn;i <Llte l,•s con
dititms sp,:ciales que ('haq11e pays attad1e i't la p1·otectio11 dt>s rnat'<[IH'S. 

Ensuite des mollifientiuns assez 11omlJJ'eust>s i11trnilnites dam; les di:-iprn,it.iu11s kgisla
tin�H et r1rg-Jemenhdr1•8 (le 11lt1sieurs l�tats en mati,•1·e dt> bt'è\'Hts d'inveutiou, Jes imli,·ati,m.-; 
<·011tern1cs dans le tableau publit! dans ln. Proprir;té i11dustrid/e dn 31 aoùt 1897, e11 ee qui
concerne lPs formalitt;s ;1 l'f'mplir pour les demandes tle ])l'evets, n'étaient plus tout i't fait
exacfa•s. Nous avons donc cru 11tilo de pufJJiPr, dans 11110 annexe au mmurro de 11m·emb1·e,
lès rnoditk-atiuns <11ti <lernient être apport,•es ait s11s<lit tableHit po111· le mettre e11 Jmnno11ie
a vee la légh,lation ad11ollement en vigueur.

La publil'ation de ces tal,leanx, aiusi ,111e le gTalld 11m111Jre de ,l,l\'ulllents oftidels 
1111e nous avo11s eu ft publiPr, ont augmenté l,i 11omhre de pages de notre volume aimuel; 
avec la lta11sse d11 tarif dïmp1·i11wrie, cela expfü111e l'ang·me11b1tio11 dt>s frais de nofre pulili
eation eomparat.ive111ent aux anuées ,rnMrie11rns. 

Comme pn:c,:dounncut 1101ts clevo11H pn:senter 110s sind•res r1•merde11wnts aux 
Alhni11istrations <pti 011t montrt1 la plus grawfo ohligeanco i'I llous fournir dos do<·uments et 
,lès re11seig·11e111ents, et qui ont IJien voulu t'e\·oir le1, tradw·ti,ms fmw,-ai.-.os, faites pa,· 11otre 
Bureau, d1!s texte:-; ot'fi('Îl!ls émana11t de le111·s pays respe1·tifs:· 

• :?0 Statistique gt.1nérnle .

.\'1111s avoml pulJli(: la statisti11ue g-t'JH:rale do la ['l'Opriété illdustrie1le pour les aiim:es 
1K88 ii 18\:l7, mais iion celle de l\m111�e 1898, parcB que nrn1s n'avons pa,; l'C\'U i't temps b�ntes les 
◄loum:es m:Cl'88:tÎl'\ls. Cl•tte statistiq11ü par.iîtra Cil rnoo.
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!J° Correspomlance. - Uelatious avec fos Allministrations et le 1mhlic.

La eorrespondanee reç·uc et expéùitie a atteint, en 18!)!), le dtiffrn de 1182 pièœs. 
Il faut nj1mter i\ ce chiffre 435 pii'•ces ayant trait à l'enregistremunt international des mar1111es, 
soit un total de lôl 7 pil•ces, contre 1755 pont· l'amH!e pn�l;t\1le11te. Ajoutons em·ore 182 
pièces qui concernent �t la fois nutre Bureau et le Bureau international littéraire et artisti1111e, 
1lesservi par le mPme pe1·sonrwl. Le total ile la correspornlanco des denx Bureaux. s'élève 
ft 2383 pii'•ees, contre 2587 en 18\)8. 

Cette année encore, nous avons en l'occasion de fournir dos re11seig1111111e11ts en ,·ue 
de la revision (le la Mgislation de divers pays en matfüre de prupriété iwl11strielle. Une (it-S 
demandes dont il s'ag·it tlmanait d'une A<lministration 110n unioniste, (111i <11.:sirnit tenir comptu, 
da11:; son travail de revision, des principes établis par la Convention internati, male. On 1wut 
espérer t[lle cet l�tat adhérera Lientût à l'Union. Quoi qu'il en :-mit, <l'ailleurs, il 11011s est 
permis de constater un� fois de plus 11ne l',wtion de la Connmtion s'étend hien an <!Pli\ dt>s 
limites dn groupe des Etats contractants. 

Cormne les a1mtSes précéclPntes, le B11rea11 a p11 fo111·11it· <hi nomh1·1't1X renseignmnents 
aux pnrticnliPrs,· tont en ohsern111t la n;srn·ve qui eonYÏt >1it. 

-1° Congrès.

Le Bnreau i11ternational s'est fait rt!présenter a11 Congrt•s de l'Ass,wiation int1•r-
11atioualt➔ pour la protection de la rn·oprit>tt1 industrielle, q11i s'Pst réuni ù Zurid1 en odobre 
1899. Plu,iieurs pays, u11io11istes et non unionistes, avaient envo:,·1; <lt>s d1;J1:g-11è; à cette 
rJ11nion, tlont il a 1't11 rewltt compte dan:; la Proprirfté i11d118/rfrllr'. 

5° }:x11ositiou universelle tle I1aris.

L' Ambassaùt� ile Fra11ee à Berno a fait connaîtrn au l>1'parte11w1Lt politique do la 
Co11f1:t111ration :,uissn qne son g-oUYl'rnement verrnit avec inh;rî•t les BurP,lllX i11tt•n1ati1►11aux 
rtahlis dans 1liversPs ('.ipitah•s pre11dre part ofliciellPmti11t i't l'Expo:,ition 1111iversellè dti 1900, 
et a ad1·uss1\ aux cinq Bnn!allx i11tt•n1ntiona11x 1:tahlis i't Berne une invitation tlan:; Ji, Sl'ns 
irnlit111é. lfotrnnt dans cettt1 manière de voir, fo Constiil f,:1l11rnl a a11toris1I l1!s H11rl'a1tx 
intPr11ati111ia11x i't ;u•cpph•r l'invitation qui lP!ll' (1tait a1lress1:o. Xous pt'<lJHll'OIIS 1�11 co11s1:q11,•111·e 
les éléments llli1'.eHsaires. Xotrn expo:,ition aura po11r but. de faire co1111aître, pat· d11s cartes, 
des gTaphi1p1es, des tableaux, fles drn·mJH'llts, eti.:., t\,tat ù1� la pn,fa•.ctinn de la proprido 
iwlustrielle dans les principaux pays, les avantages de la Convt'Htfon et des A t·1·ang·e11wnts 
(tlli la complètent, l1's l�tats 1111i ont wlJH:ré à ces divurs at:t<•:-;, les puhlications du Bnrea11 
interrnttional, etc. 

H° Uecueil général tle la législation eu matière cle pro11riété intlustl'ielle. 

Le tome Il[ de cette publit'..Ltion a été p11Lfü\ en 18Wl. IL contient la li'gislation du 
l'Afri1p1e, de l'An11'ri1t11e et de l'O<"éaniu, 11ni a fourni ln matière 11'1111 fort vulnme. Les 
do(:tlllH�nt:a. nouveaux sont 1levenus si abondants depuis la p11hlication 1111 tome I••, que nous 
avons dù nous résoudre à puLlim· nn quatrfüme volume ([UÎ c·ontienùr;t, avec fos traités, 
un supplément donnant les dispositions Mgislatives JH'omulguées depuis 18!lü, et (pli n'ont 
pu prendre place dans l'ounag;e it leur rang alphab1:tic[lt0. Ce dernier volnme <levait, 
pensions-nous, paraître apri:·s ht seeorule :,ession de la Confét·11nce de Bl'1txelle8, ce •1ui nous 
eùt permis d'y faire figurer les nouveaux. textes adoptés. Mais comme nous n'avons encore 
reçu aucun avis conce1'11a11t la convo(•ation de cette :,;ession eornpJ1:mPntaire, nous 11w1liliero11s 
au besoin notre plan en nous inspirant des circonstances, de nnulÎt\re ft cornph:tcr notre 
.Recueil le plus tût pos-,,ihlo. 

Void l'état des reœttes et <ltlpenses oc1:asiom11fos jus11 u'id par le • Hœudl •: 
Reœtttis de 1895 à 1898 fr. 12,fi25. 02 

• 18Ç}\J 1,407. f>:1 

Dépen:,e:; (le 1895 à 1898 
• 1899

fr. 12,176 .. U9 
3,mn. 9fi 

fr. 14,032. 55 

• 16,114.65
fr. 2,082. 10 



Le strwk disponible .in B11r1!all intel'Jlational et ehez ks 
· Jihrai l'l'H s\:tevait :1. fa fin <hl l'arn11'e 1898 à

Le tome I If, puhlié en 18\J!J, a donné 
Au eonrs ile l'a1111ée 1899 il a t:té distl'füué aux Adminis

trations et aux souR<'riptPurs, vendu 011 rPrnis gratnitmnent pour 
compte rPmln, etc. 

Le stoek disponihle au 31 d1'epmlire 1899 s't•st doue trouvé 
rM11it i'1 

Tonw I.•• 

550 ex. 

3;3 •

• 'Jl 7 PX, 

Tonie 1 [ 

405 ex. 
- •

31 •

374 ex. 

IIL ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES. 

1• l'onctionnement. 

Tome III 

10-10 ex.

643 l 

B97 ex . 

L'a11rn:e 1899 accuse sur les dt•ux am1,'es pn:1·é,lt•11h•s 11ne diminution notable dn 
110mb1·1• d,1s e111·1!gistr1•1lll•nt.s effP<·ttH's. 

Le wnnhre dPs manp1es t-11r♦'gistn'Ps a •'M de: 
en 1803 7H 

• 18\JJ 231 

• 1H!l5 22!) 
» 18!)(i BOJ. 
. 1HH7 409 
• 18!18 4:il 
• 18!)(} 323 

Total 2023

Void �:tail des opérations tlu service 11,� 1',inregi:-,trement international pondant 
ra ll111'8 1899: 

Marques enregistrées 
Pays d'origine 

.. 

r 
---

189:l à ms 1 189!! Total 

1 

Jlel;{iq ue \ll 1!} 110 1 

1 Brôsil " 

1 Esp.1g;11e 2ô f:i 32 

1 Fra1we 8(17 lfül 1033 
1 

ltali,� 22 7 29 
1 Pays-Bas :lto f>H Hfül 

1 Portugal 2 2 
S11i1-1se 383 fî5 448 
'1'1111isie 1 - 1- �-��---

T«,tal 1700 32:3 2028 

Refua Transfertsda protection en 1899, en 1899. 

- 6
4

- -

- 2!1
-

15 n 

2 -

3 17 
- -

2-1 58 

Radiations 
en 189 9, 

1 

2 
-

-

-·

1 
-

---·· --- � 
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'.\ ous e1•oyo11s que le numlH·e des enreg·istrernents iuternatiunaux se reli'.wera, si les 
Administmtio11s ve11lent l,ion uppeler do temps en temps l'attention de le11rs in(]ustriels Pt 
commet\ants sur ce procé1lé si simple et si peu eoîtteux . 

• \ 11 cours de ranrn•e 1899, il s'est présenté, en ce •pli 1�(mct1me l'e1ll'f1g·istrement inter
nntiorwltles rnm·1111es, 11ul'l11ues «111estiu11s iuté1·essantes, 1111e 11011s irnli<1twron8 en <1nelq11es mots. 

L'.\(1111i11istmtion 11'11n «les l�tats c011trnctants ayait dl(p1>Ht1 à l'e11registrement inter-
11utio11al la mar<pie <l'une maison qui poss,:1lait une :111;erwe sur le territoire de c1•t l�tat, 

· Pli indi,pmnt comnw propdC-tair:i de la llHll'l[llü l't1talili:-1sPnw11t principal, sitné <l1w:-i une
('oloniH appartemmt i'L 1tn autre Etat contrndant t't, comprisA ellt•-111(\me cfa11s l'Arrange1mmt
du 14 avl'il 1891. _ L'Admiuistration du socond Etat n:dama contre cet Pnregistrement,
m,timaut 1111e !t, pays déposant ne pouvait être con:;idt:l'tl comme le pays cl'orig-ine de hi
marque, et que l'assimilation clcs éfra11gers étal,lb, prénw par l'artide 2 de l'Arrangerncnt,
n'était upplieahl,i •ttùmx ressortis,mi1ts des J�tats n'ayant pas adhéré à l'Arra11gement. Counue
le B11n•a1L internati1nrnl 11 'avait n 11cm1e comptltence pour prononcer sur cette n(damation,
il se lioma à la pol'ter à la c•ommissanee tle l'A1lministration «pti a n1it .J,:p<ls,I la lluu·que.
Cellt�-d olJtint du Mposant le 1·dmit dH sou d,:pôt, iit la ma1·«1ue fut dépos11o à llollviian par



4 

l'entremise ile L\<lrninistration m,:tmpol ita i 1 1e  dt• la colonie 011 est sit111' r1:t.thl isst'l ll◄'l lt p rinl'ipal 
Pour faeiliter la rég·ularisation de <'t>tte affa ire, le Bureau intemational a e1msi1l,:ré qu'il 
pouYait aecepter le not t veau (h:pf>t dt• la maison i ntt'rPss1•e sans fo i re payer une s1•('011tl1• fois 
l'énwl Ill nent inh:'rnational. 

L'Administration do l'un des J'.:tats co11tractm1 ts nous a htfornu's 1 pm le titulairn 
d'une mar<1ue inter11atiunafo, aya1 1t ; 1  n•110ttv(;ler Hon dt•pf>t national, tlt•Hirait en mt•1m, temps 
dfeduer le 1·1•1 10 1 1vellcme1 1t  rle l'enregistrn11 1ent fa it :i. Berne, et elle nous a deman(itf <11wlles 
formalitt;s i l  y a vait ü r11mpl ir  ü 1:et e ffot. Xou :; avons répondu <1ue lei-; f ormalité.-; de renou
vellenwut éh1 ie1 1 t  HhHol 1 1 rnent les mi'meH ,pw t '.elles préntel'l pour  le premiPt' 1h'pf1t, Hau t' 
<1nïl 1 1 'y a vait plu ,;  li· dépoH,11' <le t 'ti.·lu•, <'el 1 1 i-d étant e1mse1T,; li notre Bureau ;  t'epemla1 1t, 
1101 1,; avons ex prilrnS l'opinion < 1 1 1e, pour a;-;;-; 1 1 rer la «-0Hti1 1 1 1 ation <le la protedion l,:g•ale da11H 
le,; pa,n, de  rl· 1 1 ion re,ifreinte, i l  n'(,ta it pas m;eessa.irn t le 1•p1 101 1 velcr l'enregistrement i 1 1h•r
rn1t.ional en même ternp,; •1ue l'enreg·istrement national. 

Cette affaire a p 1·0,·rn1 1 1t •  1 1 1 1 inh;ressant 11elumg-e de vues e1 1tre L\d miui,-fration e 1 1  
cause Pt notre Bureau, en < 'tl  qu i  1 ·011eerne la  situation 1111i serait celle  tl'nne mar,pte i nh•r
nationale baHée sur  1m pnr•egistl't>ment m1tional a 1Tin' 11 1;eh1;a11ce, pui;-; rt•n , 1 1 1 vch•, rnais 
aprt•H 1m t·t>rta.in interva l le. Void en 11 1wls tPl'l l l ëS 1101 1:-; a vons fraittî ('ètte tfUPstion : 

• Xo1 1 ;-;  n'a von:-; jamai,; m 1  d 'h<•;-;itation i'1 intPqir1:ter l'artkfo 6 ile l'A rra1 1g�m1e1 1t 1l1•
�Iad riü dam, <'è HC1 1:- c1m\ lor:-1 p 1 '1 1 1 1t1 rnarq 1w est a1Ti v,:e lt l'ion krnw 1h• 1 1 1·ntet'tim1 dan;-; 
:-;on pays 1rorig·ine, le:-; cfi\,ts <hi l'enrPg-iHtr1•11 1 1•1it int. •rnational Hotd :-; 1 1 :-;pt>rnl1 1:-; j 11H• 1 1 1 'i't ee 
11 1 1e le d1:pùt 1 1ational ait 1:t;: reno 1 1n�1,:. 

c La. protel'tion n'-i-mlta1 1t de 1'1• 1 1 1·t•g·isfreme1 1t  i nternational n'a, aux tt,l'l l lt'H de notrn 
exposé des motifs (Pr1wès-verha 1 1x  de :Madrid, p. 33), , p 1 'un effet 1•irtud, et ne proilu i t  d es 
n:;-;ultats effectifs {tn'�t la 1·0 1 1d itiou que la mar1p 1e  soit }ll'oh'gée tlans le pays tl 'orig-ine. 
Cette protedion nmant it l'eH.'it'I', }'ptfet de l'eni·egisfremt>nt internatio1ml e:-;t suspendu et ne 
1·eprPrnl ,·ig, 1eur, jusqu'à l'1•� 1 'i mtio11 des vingt an:-, <J l le Hi le tl,;pùt rn1ti1 1nal e:-;t l't'Uou ,•p)é. 
Il n 'y a tlom� H t1cu 1 1  1 1 1 1 ,1 1w11t 011 la protedion n:s , 1 ltant de l't:'ll l't•giHtrement int,1•rnatio1 1al 
:-;'t>xt'r<'e inùépem larnment ile la prntedion qui doit ex istt•r a u  J •ays d 'origine. 

c (�uant à la sit1 1nt i 1m quP po11 1TnÎH1 1 t  fait'11 naîtrn d<•s faits a(·cornplis 11lm<la 1 1t lïntcl'
r1 1pti01 1 ,  t•llt> t•st, � l 't1 xp irntio1 1  de  l'l ' l l 1i-d, t•xadt>t l l l' l lt la ll lÎ' l l lP, 1 1 i  plus n i  moins, que si la 
f onualité i l ' 1 1 1 1  1 10 1 1 vt>I enn•g-iHtrn1 1 1 1 •1 1 t  i 1 1 tt•rnatio1 1al a va it eu fü• 1 1 .  Cette f ormalité, i 1 1 1 1tile 
t't Hon pré\'t tt' par· l' .\ rrang·o1 1 1Pnt, ne l llH 18  a dmw jamais pa1·u 1 1 t:l'1l:-sai 1·e . . . .

• Nons n-'tTio 1 1s  IUÎ' l l lP d ,�s ineo1 1vé1 1 i1mts st:1·i1• 1 1 x  r, la ,1t:e111:ance q 1 1 i  frH (>l 'l'rait une
manpie, dans lm1 d in•rs pays 0 11 el ln au rait éfa: d, 1pol'lt:o <l l 'enrP.f/Ïldrenwnt 11nlional, pour  la 
st•ule raison tptP, dans le 1mrH 1l'nrig-i1 1P, le l'\' 1 Io1 1vcl lPml'l lt a ura i t  1;h: Pfft>dm' q 1 1cl11ue frmps 
uprt.•s l't•x pimti 1 11 1  1l t1 tPr11 111 titi protedion . . . . .  (._! 1 1 i  pro1îterait d'une d1:t·h1:mwe 1 1ro11 01w,:1\ 
e 1 1  pareil cas ? &ml lt> contrt•fa<'t.1' 1 1 1·, 1p I Î, JH\ po11 nmt l l ÏIJI' l'ust 1 1·pation dn la 1 1 1arqt1t', 1 ·h1m·l 11 •
ra it il He ,h:frrn\re pat· tous l,•s moyt• 1 1s possil ilPs 1,011tr11 la partit-' 11•:-;1:e. • 

Il i,;\1st trouvé, en 01 1 tn•, • 1 1 1c  1' 1 1 1 1e dm; mant 1 1es Hl ljPttPs au rt>1 10 1 1vclle11wnt t;ta it 
constitttée par 1 1 1 1t> vignette qui n't:tait pas ahsol 1 1nw1 1 t  id1•1 1fo 1 1w i't l'emprPi 1 1te .lu elidu� 
l'l'\'H lors <l it p rl:'mier d1(11ôt : dans ll l ltl pa rtie dt, la. nmnpw, <les fonds bla1 1es avaieut étl; 
remplacés 11ar dt•s fonds noirs, d l l l l  (•ad re Lhl!l '. '  a vait ,1M supprimé a utou r  tl'nu et•rclt• • 1 1 1 i  
1•ontemtit ftqénw11t essentid ile l a  m:m1ue. Le H1 1 rna 1 1  i 1 1ti>r11ational :-;\ist honu, l't sig11 : i !Pr 
le fait ît L\dmini,;trntion pa r l\• 1 1trmnhm tle l a i 1 1wfü• la 1 1u11·1 1 1 1 e  avait t;té 1lt'pos,:t\ af in  
1pù•lle p()t, H i  elle le  jugeait conve11a!Jlt\ rmupla(•t•r h, f on 1 1 1 1 l a i re <11:po;-;t; pa r 1 1 1 1  a 1 1tr1•, 
c,mtemrnt mH• vig-nettt• 1·011f on1w ail dil ' l té. Comme his 1 l loùifil'atio 1 1s signaMes un portaiP1 1 t  
pa,; HIii' les parti�s esseuticlh·s de la 1mtr111 1 e, l'Administration a lais-,t: sub:-ister td l ( llt 'l lti 
,h;pôt nouveau.  

2• Comptes du senice de l"enrtigistrenwut. 

Les reet'1:tes et lt>s tlépr•nses -<le l't•11n•g-istrt-m.-1 1t int.-rw1timml -ffi' -Ho11t n:g•lt¼>s dt• la 
rna1 1 ii'•re s 1 1 iva1 1te PH 18!J!l : 

Recettes : 

Solde 1 l 1 L  1·mnpte tic l\t1 1 1H1c 18Uti (apr1.is 1·<-partitio1 1 de fr. 31,f,OO eutrt• les 
partie dt• l'Union l'PHtreiute) 

i'.:molmrn,nt iuh-nmtional s 1 1 1· 323 m:tl'i (llt'H, ü l'ai:-on tfo f r . .100 
.Jonrnal (publidté, nbonnenwnts, ete.) . 
Re<·ettes t l iYe1•sps (attPstatiow; d'pm•eg-istrPmtmt., Pfr.) 

fr. (i75. 7 1  
• 32,300. - /
• 2mt 7f>

2fi. 70 
V 

/ 
Total tle,; l'Pl't'ttus fr. 33,23fi. H i  





Personnel, Traitements 

Loyer 
)fplJiliPI' 

Assurances 
D1'phu·t·1111•nts 

Chunffag-o, édairnge et P11tretim1 
)lah:riel de hmt>a 11 
Hiblioth1•111w 
hnprm,sic ►Ils 

Joumal 

fr. 27,240. 
4,0,)0. 

2;)\l, -
1,200. -

170. 7i)
2GO. f>il
115. 7i">
342. rn
117. 20

6,H!H. 7î> 
f>RH. 4ti
229. 52
17\). fi7

Ports et tt:t1:gTamm1•s 
.\honuernt-nts <le jo111·rn11tx 
()épern,es diverses . 
Ht>cm•il clt1 le :gislation B,!Ja7. !Ili 

----- --�-�� 
Total des th:pt'IISPS 

fr. 2,U-17. 3H 
103. 70

1,407.53 

_H,�fi7. f>O

fr. 44,077. 77 .J
Be1·dtes <111 emnpte ,Journal 

Hccetfos diven,!'s 
Hel'1wil dt, J1:gislatio11 

1 nh:rNs des fonds d ispo1tilifos 
Total d11s l'll!'üttPH 8,H2ti. 1� / 

Exc1kleut dt� dt:pellH('i'l JHHII' 1'11xe1·1·ic11 18\19 fr. Bi\761. n;-·> 
Dont ft <11:duire lt1 solde ren•11a11t a11x A1lministrntions de l'F 11iun sur ln 

c•o111pte de 18!)8 210. (Hi 

( 
1Ptte so11111w doit (•t1·e l't:pa 1th1 Pli 24fi parts, 11'.1 pr,•s le 

4 .\tlrninistmtio11s clo l'" dassü i't 25 1111it1:s 
1 
1 
r, 
3 
1 
2 

•

• 

•

2· 
2" 

a-

4• 
l>• 
fi• 

it 20 
il 20 • ((î mois) 
;l 15 
i, 10 
Îl () 

i', B 

� PÎ fr, 3:>,f>-11. 5!) 

ta1Jh,u11 s11ivu11t: 
- 100 llllÎh:s
- 20

10
7f>
:lO

1) 

û 

En diYisunt la som11w do fr, 3i>,i°>-1l. Ï>!) pa1· 246, on ol,tirnit t'll d1itl'J·ps ronds fr. 143. -
eornme unité de n:p,11-tition. li re:-:te 1111 t'X1·1"de11t de fr. 128. 41, qni St't'a port,; Pli 1h11l11dio11 
llPs <léptll!Sl'S de l\urn,:e rnoo.

La part eontrihutive des .\dlllinistrations ile l'Ullion s\:tablit donc c·ornme suit: 
Pour la l" dassc fr. 3,f\2i'>, soit po111· 4 .\1lmi11istratious 

• 2• • 2,!l00 1 
. 2· 1 (fi 
. a- • 2,17,> )) f> 
. 4• • 1,4:)0 . B 
. r)'

' 72:) 1 
' fi' 43:) » 2 

A 1h:1l11ire dm; ,1t:pensüs 1lü 1900 

Som111t1 c:gale i't l'exe1:,le11t de ,1t:pe11scs dt, 18!1\I . 

}'0111ls 1lis11011illh•s 1111 :n di'cNnhre 1srn1. 

1>1:post; il la CaiSH(l a·i::tat f't:<1 1:l'Hl t\

llll>ÎS) 

'1'11t.1l 

fr. 14,f>OO. -
2,HOO. -
1,4:10. -

• 10,87:>. -
4,B:>0. ·-

72;">. -
870.-

fr. H:>,li70. 
128.41 

fr. Hi>,i'>·tl.f>U 

. . fr. 122,a12. m1 

,\ la date iwli11ui:e, une .\dministrnti,111 {-h1it PII rnbrnl pour le payPnw11t d11 ,;p,; 1:on
t1·it.11ti1ms a11térie11res. 

lJn·ne, le 1r> ftl\')'Ït'l' 1000. 
LB DIREU'l'ECH: 

MOREL. 

I 



BUREAU IŒ L'UNION I.NTERNATIONALE 

l'Olï{ LA 

PR.OTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RAPPORT DE GESTION 
DIX-SEPTIÈ�IE ANNÉE

1900 

1. ORGANISATION. PERSONNEL. 

Il n'est sîTITenu aucun dm.11g·e1nt•Jlt dans l'org,u1isation ni clans fo personnel de notre 
Bureau en 1900. 

II. TRAVAUX DU BUREAU.

1 ° Journal • La Propriété industrielle •. 

'.\otre org·,rne a été rt;tlig·15 l'II l\l00 dans 1t,s mêmes c•t@litio11s c111e p1·1�:é1lenmw11t. 
Les travaux que nous avons faits en vue de rExposifom unin•rselle de Paris 11011s 

ont procuré un grand 11omhre de tlom1t:t>s 1,:µ;islatin•s et stati;.;tiqnes intéressantes. Cela 
nous a permis de puhli,•r ·uue st\rio de t,tlil,•,rnx sy11optic1111•s i,m• la lég·i:-;lation en matit•re 
de proprh:té iw111stl'i1•lle; sur la dur◄:tl cle la proteetio11 et les taxes t'll matière de hrevets, 
lle dessins et mrnlèh•s i11tl11striels et dt> 11ia1T1111·s; sur les trait.:s et l,•s e1mYentions en  vigueur 
en nuitit•re de� propri,:t1_: intln;;trielle, ainsi <t1te des • Xotes statistic111e:,; lJom· servii- i't l'his
toii·e de la. pi-uteetion en rnafü•re de propria,; industrielle•. En considération de l'intérêt 
général !JIIÎ s'attadtait aux tlollllt:es ainsi réunies, nom, avous résolu de ne pas nous lmrrn·r 
à h•s ré1111ir ◄lans la publication sp1:dale pn:pa.rée en vue de rExposition et expé<liée aux 
diverses Administration . .; nationales, uiais de l1!s p111Jlit•r aussi dans la • Proprit:M imlw;trielle •· 
Il 11011s a éM ainsi po,;sible de faire fig11rPr l,•:-1 frais de 1·ompo:,;ition de ces tahlt•anx 1lans 
le comphi tin journal, <'e 11ui aW•g;e d'autant. 1,·s frai:-1 d'exposition. 

Une fois de plus, 11011s devo11s pn:senter nos sitwi'•res rernen·ie111e11ts aux ,\_J1nini:,;tra
tions, 1111i ont montr,: la plns g-rantle ohlig·eaw·e à 11011s fo111·nir dt•H 1loeurnents et iles ren
seignL•numts, et <pti ont hien voulu revoir les tra1l11ctio11s fran\·a.ises, faites par notre Bureau, 
des tf'xtes offieiels 1:umuant de l1°11rs pays 1·espectifs. 

2° Statistittue générnle . 
. 

�ons avous publié la statisfo111e gt:111:rnJe do la propri,;té industrielle pour l'amH:e 1898, 
1uais 11011 celle cle l'anrn;e 189!1, pan·e que 11ous 1ÙtY011s pas revu à temps tontPs les données 
nécessaires. Cette statistii11w paraîtra l'll HJOl. 

;1° Corres11omlnnce. - Uelations arnc lt>s Administmtious et le public. 

La correspontlaiwe re1,:ue et exp(�<liée a atteint, en 1900, Je diiffre. de 1095 pii'_•ces. Il 
faut ajouter à ce chiffre -123 pii'•ces ayant trait à l\mrPgistrement international <les marques, 
soit un total de 1518 pfoces, contre 1617 pour l'anuée pr1:C-:1;dente. Ajoutons eneore 280 pièces 
qui coiwt•r11ent à hi fois notre Bureau d le Bureau international littt{raire et artistique, 



ùesservi par le mênH� pers01111el. Le total de la c01Tt>spo11da11ce clt•s dt•ux. lhll'('..tUX s'éli'.•V(' i'l 
2300 pit>ees, contre 2383 en 18U9. 

X()ns avons été appelés, eette mm11t_• encore, 1'1 fouruir .dt•� re11s,,ig·11eme11ts et dt•s avis 
en vue tle b revisitm <le la, l�gislation intt'rÏt!lll'e tle t·rn·titins Etats contrad.ants. LPs .\d111i
ni8 trations ont aussi recouru it- nous ponr st' renspig·11er :;nr la législation en vigueur dans 
d'auh'es pays. Tri•s heureux <le 1a confimwe qu'ellt>s veulPnt l1iPn nous aceordt)r, no_11s restons
it leur enfü•1·e disposition pour ravimir. 

Les particuliers s'atlrPssent i'1 uous, eomme prt'cédemme11t, pour sp renseigner sm· h� 
Convention iuternntionale et :-;111· fos lois des dfrers pays. Il arrive aussi qne, iueertains sur 
les droits qni leur appartiennent, ils tlésire11t an,ir not.rt• avis :1 ePt t:ganl. Xous les l'Pll

seignons de notre mieux, en observant la 1·1:sN'\'e ljllÎ convient, et eu nyant toujours soin 
d'appder le11r attention sur les droits contraires qui pom·1·aie11t appartenir aux fü,rs. 

On nous deman◄le parfois si nous ne puLlions pas de listes tl1•s hrevets d,•111,mcl,:s ou 
clélin•é,; dans les divers pays, ou d'autres rt.'nseig-1wmL•nts sur le n:g·ime 1mtionnl de la pro
priété industrielle ttu'il s1•rait utile de (•Oimaître f•H tleltot·s d1l 11a.ys d'ol'igine. Xous ne nous 
dissimulons pas que des puLlications de cett..i nature pourraient Jll'eI1!1re des proportions 
consi<létëtliles, mais en pr11sm1ce du 1·011rant <fllÎ existe PH faw•11r d'mw centralisation des 
domtt•es administrntin•s ponnmt inh:rPSSPl" IPS res:-;ortissants '1es 1lin•1·s pays de l'U11io11, 
nous nous proposons d'examinPr 1·Ptte 1111estion, a1in de voir sïl SPrait possihfo <le <louner 
satisfadion, dans llllP 1·ertaine mt•sure, aux désirs exprirnés. 

4° ( �ougrî>s. 

Le l3nreau intenmti111ml s'est fait repn:senter an Congr,•s <le la proprit;tti industrielle 
et an Congrès tlns m,sociations d'inventeurs, 11ni se sont réuriis il Paris ù l'o<"casion de l'Ex
position u11i•,ersellt:. Il a ét(. rewli1 eomptt\ 1lans la Propriéttf indu.'i/rielle, ile leurs d,:Jib,� 
1·ations, ,pli sur plusieurs points ont pn:�mnté tm grand i11t�:rf·t. 

Connue nous l'a1morn·io11s dans uot.rP pr1(c•,:,1e11t rapport de g-e8tion, sm· lï11vitation 
offidelle qlli lui avait été a1lress,:u, notre Bnreim a pris part �t rExposition nnivt>rst•lle de 
Paris. Suu envoi t•omprenait 1111 plauisphi'•rt- im1it111a11t !Pis l�tat� 1pti fo11t partie 1lu l'Uuion 
g-1:nérale de 1883 et t·eux 1111i ont adhfr1î i'I dmcun des 1le11x .\rrangmnents de 18\11; dt•s 
grnphi11ues fühmnt connaître k tléveloppemm1t tle la prottwt.ion ,le la propri,:h\ irnlustrit•lle 
dans din•rs pays et fournissm1t des 1lo1111t1es comparatives int�:ressa11tes; 11110 colledion de 
toutes nos p11hli1·atio11s; enfin de:,; notices en pl11sit>11rs lang11t-s dt'stillt:es î1 vulg-ariser le 
syst\•me Ile l'em·Pp;ishement international. 

Le jury nous a dt:cenHI tttl g-rnnd prix:, commn i:1 tous le:,; B11rPaux inh•rnatiomrnx:
qui avaient expos1J. 

La somme <1t1i figure dans nus comptes sons la ruhriipie • Ex11ositio11 ,, compre11d 
tous les frais relatifs à cet ohjet, sauf les frais 1l'mrn:nag·ement iles locm1x, à l'égard des
quels nous atteil!lons e1wore des cornnm11ieatim1s de la pati de L\1hni11istl'ati11n fnrnr.aise. 

6° lteeueil général de la législation et des traités t�1metm1ant la 1u·opriHé hidustrit-lle. 

Le tome I\'m• pt dernier <le cdte t•nblication n'a pu Nre puhlié en rnoo. Cela Jlt'O\'ient 
en J>artie du fait r111e des 1locumenb� l,'gishttifs nouveai1x. 1111 cessaient de nous pan·enir, 
et en partit' ans.o;i de ce que nous· cMsirions attendre la i-u•1·onde sessiou <le la Couf1.rrpnœ 
de Bruxellt•s, pour pouvoir faire fig-urer 1lans l'ouvrage les llotIVt'HUX textes ,uloptés. Ce 
volume parnltm prol'hainement, et la Propriétf industrielle pnlilina à l'avenir lt•s textes 
nouveaux, formant ainsi un supphrme11t permanent. 

Yoici l'<-tat iles rect-ttes et 1l,:pe11ses cw,�asionm:tis j11sc1n'ki par le • Heeueil •: 
Recette),! de 1895 à 18!)\l . 

• rnoo

D1:pl'llsf's de 18\}ô à 18üll 
• 1900

Total. 
fr. 16,114. (\!j 

3,2B0. 21 

Totul .. 

fr. 14,032. 5:) 
• 870. 6f1

fr. 1-l,!l03. 20

fr. 4,471. 6H 



Le strn:k disponil,le a11 Btu•pau inter11ati11nal et chez les 
libraires s\:Ienüt à la fin de l'amu:e 189\) f1 • 

Tome I•r Tome II 
517 ex. 374 ex. 

Tome ILI 
397 ex. 

Au cuurs ,le l'année rnoo il a été Yelldtl Oil remis gra
tuitenwnt pour 1·ompte rend 11, ek. 38 • 30 • 

Le stock disponible au 31 d,:,.emlirn l!lOO s"est donc truu\'I\ 
réduit à -17\) ex. 344 ex. 371 P\'., 

III. CONFÉRENCE DE BRUXELLES, 2e SESSION.

La sPco111le session de la Confüreuce de Brnxelfos s'est m1verte le 11 décembre 1900, 
sous la pr,::-;it lün!'e de �[. Xy:;st>ns, 1111eie11 �1i11iHt1·e de rind nstrie et ,ln Travail. Elle a tem1 
quatre s1::wces et a clôturé ses truvnt1x le 14 1l,foeu1b1·e put· la signature <lfl deux Ades 
adùitio1111els apportant des modificatiow; ut dt>s adjouetio11s ù. la Convention g·énérale et à 
l'.Armng·enwnt de :'.\Ia,ldù concema11t l'enregistnm1ent international dPs marques. Ces ades, 
sig·nés par les Pl,:nipoh•ntiaires dés Oo11Yt'J'lleme11ts unio11istf's, entreront en vig-ue11r aprt'>s 
leur ratifieation pnr les Parleme11ts l't'spedifs. 

Lt� direetelll" tln Ulll'eau intemational a pri.-i part ü la Confün•w•t• i\ titt-e cornmltatif; 
le so11s-direetc111· et lt� 1er secn:tairn du mt•me Offiee faisaient partie d tL secr,•tariat. 

Xotre B11rea11 pn:pare lïmpres�iuu dn Hec11eil tl1"fi11itif' iles pro<·1•s-verbaux et .\,·tes de 
la Co11f1:reiwe, 1 •• et 2° st'ssio11s 1·é1mit>s, et les 11d1•pss,•ra H ttx .\11111i11istrnt.io11s le plus tôt possible. 

Xo11s ne 111,11,·ons parler (le la Couf1:1·t>1we ,le Bn1xelles sans 1m•11tion11er le fait ile fa 
création ,l'uue eaisse de retraite an  profit dl' notrn Btu·,•an, 1·n:ation proposée pat· la France 
et approu,•t:è sans discussion par les 11,:1i:g•atio11s 111u111imes 1fos antres pa)'S. Le pen,onnel 
du Jlnrenu intt•1·11atio11al a ,:tt; profo11,1,:111t•Ht to11efll: de et'tte nrnr1111e de haut inb:rt•t, et ue 
négligera rien p11m s'pn rew1rP tl igue. 

Le Cons(•il f1:t11:m1 s11isst• a i1,:ch11·t; 0trt1 prt't ù orga11is11r ct'tte •·.iisst-l sur cfos liases 
a.nalog11l'S ll <'etÎes 1p1i existent aux H11reat1x inter11atio11a11x tle nJuion postale unfrerselle
et dt�s .\tlministrations t.1:1t:graphiq1ws, l't le capital tle tlotation sera prt;Jevé sur les fonds
tfü.:punibles que posshlt• notre B11rna11.

IV. ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES.

1 ° }'onctionn�ment. 

L\111111:e l\100 at·cnHe sur l'anu,:u p1·t:1•t;l1ll11te une lég·i'•re aug·111t•11tation du nombre de:-1 
t•nre;,dstn•11w11ts etfoctnés. 

Le 1101u Lrt• dt's 111ar11111•s f'lln•gist1ù�s dt•puis l'origfoe se répartit aiusi: 
l'll 18!)3 76 
• 1R94 231 
• 18\JiJ

lK\16
• 18!17

• 1H!)8
• 189!)
, 1 \JOO

229 

304 
400 
451 
323 
3(i8 

Total 23·91 
Void le dt:tail dt•8 opfratio11s d n servine dn l'e11registrnme11t international pendant 

ranm:e 1900: 
- -

1 

1 Pays d'origine : 

Belgiqne 
Brésil 
Espag11e 
Pra11ce 
Italie 
Pars-Bas 
Portugal 
Suisse 
Tunbie 

Total 
I• 

... ·- . . . 

Marques enregistrées 

1893 i l89t 

110 
·-
32 

10:13 
29 

3(i8 
2 

.J..!8 
1 -------

:W2:3 

1 

' 

i 

j 

l\Œ 

2.J. 

-

H 

Hi:> 

15 
48 
-

108 

- -- -
Bfi8

1 

1 

-·· 

Totul 

-rn..t

-·
.J.O 

1198 
JA 

411i 
2 

Ï),>fl 
1 

- -· ·-· -·-

2:J!ll 

-· � 

Refus de 

protection 

en 1900 

---

-

-
-

15 
-

6 

. ----
21 

Trans• 

ferts 

en 1900 

1 
-

-

1 
-

3 
-

10 
-

-· --

15 

·-· 
1 

Radia• 1 

tions 1 

en 1900 

-

-

-

-
i 

- 1 

1 
-

----r-,....---..-

1 
1 
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Xous croyons que le nomlJre de;; mn·eg-istrements internationaux: se relèvera toujours 
<la,-antage, si les Administrations veulent bfon aawler de temps en tt•mps l'afü,ntiou des 
industriels et con11nerçants sur ce procédé si simple et si peu coîtteux . 

• \.u cours de l'année 1900, il ne s'est p1·<-stmté aucune qnestion, <'OJJ<·ernant l'enreg·istre
ment internatimial des marques, qui mérite d'i'-tre relev0e. 

Un se rend hinn compte des avantages que préseute l'enregistrement international 
des marquPs, mt•me <lans les 1iays qui n'ont pas adh<-ré à l'Arrang·ernent y relatif, et dans 
ceux qui n'ont pas encore adhéré �t la Counmtion générale. Nous avons reçu de divers 
pays, et surtout cL\ngfoterre et <l'.\llcmugne, des demandes de renseignements relatives 
aux formalités �, remplir pour obtenir, par un simple dépôt, la protection légale dans plu
sieurs États. C\.•st ]i't 1111 favorable symptôme pour l'avenir. 

2° Comptes du senice de l'enregistrement. 

Les recettes et les dépi>nses de renrpg·istn'mtmt i11ternatio11al se so11t régh'es de la 
manière suivante en Hl00: 

Recettes: 

Solde dtL compt,• tle l'année 180!} (aprt•s n:pa1'titio11 ,le fr. 18,U00 e11tre lt'S États faisant 
partie de !"Union restreinte) . . . fr. 8fll. 23 

.Émolument international sur 368 111.u·,11H•s, ù raison de fr. 100 • 36,800. - i
Journal (publicité, abonnements, Pte.) . 2\Ji>. 0!) / 
He,·ettes di n'l'SPS (attestations d'em·t>gistrernt >nt, de.) 36. 05 ;

Total des re<·t-ttes fr. 37,982. 37 

Personnel, 'l'raiteme11ts 
Assurance . 
I>éplaceme11ts

Loyer 
.Mobilier 
Chauffage, édairng·t> t't entretien 
Matériel de Lureau 
Impressions 
Journal 
Ports et télégrammes 
Conférence de Drnxellt•s 
Exposition !le Paris 
Dt:penses tli verses 

Dépenses:. 

Part des frais 1 
g·énéraux: ilu Bun•au in-
combant uu servke ,1t, 

1 l'miregistreuient intl'r-
national. 

fr. 6,300. -
945, -
500.-
630.-

100.-
194.50 
539.20 

• 3,538.92
370.50

• 400.
> 700.-
• -. 5i>

Total des 1Mpt•nsps 

Exr·édent cfo n•cf>tttls 

des 
Le B11rea11 n;partira cet excédent en attl'ibuaut fr. 2fi00. -

neuf Etats r1ui fout partie de l'Union restreinte, soit 
Il restera un solde, à reporter rt compte nonvPatt, de 

à diaeun 

fr. 14,218. 67 / 

fr. 23,763. 70 

fr. 23,400. - f 
363. 70

Romme égale fr. 23,763. 70 

, . ll est à remar,1uer que, malgré l'aug-mentatiou du 110111bre des rnar,1ues enregistrées
(368 contre 323 en 18!)9), les fr;1is dn .Journal ont diminué comparativemPnt à l'aurn'e pré
cé<leute (fr. 3538 au lieu <le fr. 4274). Cette diminution provient en partie de ee f.ùt, qm'
�râce à un système nouveau tle dispni,,itio11 des clicJ11:s il est possil ilt-, pour peu que la
forme rie ceux-d s'y prNe, de pnl1li1'r 1m plus gTan«l 11oml ire de marques par pag·e.
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V. ÉTENDUE TERRITORIALE DE L'UNION.

Vuici le tableau des États qui faisaient partie de l"Union à la date d Il 31 ùé
<·embre 1900 : 

! 

i 

!· 

' 

' 

Pays l'opulation Classe· 

Belgique 6,744,532 III 
Bré,il 14,333,915 III 
Danemark. 2,310,000 IV 
Dominicaine (Hépublique) 417,000 VI 
.Espagne 18,089,500 II 

ttats-Unis d'Amérique 77,395,000 I 
l<'rance et Algérie 42,996,975 I 

> Colonies 16,000,000 -

G raudc-ll1·etah'1.le 40,905,925 I 
Xouvelle-Ze1amle et <iuee11slan<l 1,241,986 -

It.alie . . 31,856,675 I 
Japon . 46,541,976 II 

Norvt'•g-e . 2,122,400 IV 

Pays-Bas . 5,139,565 IV 

> Colonies 35,338,500 -

Portugal, a ,·ec les Açores et lladère 5,049,729 III 
Serbie 

�· 
2,452,372 V 

Suède 5,097,402 III 
Suisse 3,312,500 III 
Tunisie . 1,906,000 VI 

Tot.al 359,251,9f>2 

VI. COMPTES DE L'EXERCICE 1900.

. ·- ·-·-

Date de l'entrée dans 
l'Union 

20 mars 1883 
20 mars Iml3 
1 •r octobre 1894 

11 juillet 18�10 
20 mars 1883 
30 mai 1887 
20 mars 1883 

-

17 mars 1884 
7 septembre 1891 

20 mars 1883 
15 juillet 1889 
1" juillet 188i> 

20 mars 1883 
-

20 mars 1883. 
20 mars 1883 
1er juillet 188i> 

20 mars 1883 
.20 mars 1884 

Dr-11e11ses et recettes. - ltépartition tle l'excédent de dépenses.

' 

i 

1 '

Lt!S d1<pcnses du Bureau international pendant ranuée 1900 se présentent comme suit: 
Personnel, Traitement,; . fr. 27,0!10. -

• Assurances . . . , • 4,027. 50
• Déplacemements 782. 15

Loyer 
l\fohilier 
Chauffage, édairage et entreti,•11 
l\[atérid de bureau 

/ Dihliothèque 
._Impressions 

Journal 
Ports et télégrammes 
Abonnements de journaux 
U1:penses di verses . 
Recueil de législation 
Conft:reuee de Bruxelles 
Ex position de Paris 

HeePttt•s du t.·ompte Journal 
• Recettes diverses

• Recueil de ,législation
lnt,:rl'ts des fuwls disponibles 

• 1,185. -

223.70
119. 70
256.95

• 390. 50
• 5,225.75
• 267. 79
• fat. 58

82.80
3,260. 21 
1,25!). 5:) 
1,136.20 

Total des dépenses fr. 45,462. 38 / 
fr. 2,9f>û. O:! 

153. 70
870.65

• 3,867.50

Total des ret'eth•s • 7,847. 87 ✓ 

Excédent <le <11:penses pom· l'exerdt·e 1900 fr. 37,614.51 
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Excédent de <lépenses pour l'exercice rnoo fr. 37,614.51 
Dont à. déùuire le solde revenant anx Adminü,tmtions de l'Union sur le 

eompte de 1899 • • , . 128. 4-1

Net fr. 37,486.10 

Cette somme doit être répartie en 256 parts, <l'après le tableau suivant: 
4 Administrntions de l'• classe à 2f> unités 100 unités 
2 • • 

5 • 

3 • 

1 • 

2 • 

2e 
3e 
4e 
5e 
5e 

à. 20 40 
à. 15 
à. 10

;'t 5 
à. 3 

75 
30 

5 
6 

Total 256 unités 

En divisant la somme ile fr. 37,486.10 par 256, on outient en chiffres ronds fr. H7. -
comme uniM de répartition. Il reste un excédent de fr. 145. 90, •1 ui sera porté en dt•duetion 
des dépem;es ile l'année Hl0l. 

La piirt contributive des ,\dministratiuns de l'Union s'établit dom: 1·01111110 suit: 
Pour la l'" classe fr. 3,67i">. -, soit pour 4 Administrations fr. 14,700. -

• 2° • 2,940. - • 2 • 5,880. -
• 3° • • 2,205. -- . • 5 • • 11,025. -
• 4" • 1,470. -- • 3 • 4,410. -
• 5• • 735. - • 1 • 735. -
• 6• • 441. - • 2 • 882. -

Somme ;:gale à, l'exl'ôdent de 1Mpenses de 1900 

Ponds dis1,011ibles au 31 décembre mou. 
Déposé à. la Cuisse Œl�tat füdérale 

Berne, le 12 févrit>r Hlül. 

Vu et approu,·é: 

Le Glu'[ du Dlparfement /Mh'al 
de justice et police

) 

COMTESSE. 

Total fr. 37,üH2. - / 
• 145. 90

fr. 37,-!8(t LO 

fr. 123,227. 78 

LE DIRECTEUR: 

MOREL 


